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MÉMOIRE PRÉSENTÉ AU BAPE DANS LE CADRE DU PROJET DE 
RÉFECTION DE LA DIGUE LES CÈDRES 


 
 
Avant de mettre de l'avant des projets de réfection d'ouvrages appartenant à Hydro-Québec dans le secteur du 
fleuve St-Laurent situé entre le lac St-François et le lac St-Louis, une réflexion globale sur la gestion des niveaux 
d'eau devrait être faite. Depuis quelques décennies, cette gestion est si drastique, contre-nature et archaïque 
que les résidents de Pointe-des-Cascades ont constaté que des populations complètes d'espèces fauniques et 
floristiques sont disparues du bassin de Pointe-des-Cascades. 
 
 
1. OBSERVATIONS ET IMPACTS 
 
1.1 Débit et niveau 
Le fleuve St-Laurent est un des plus importants joyau du patrimoine écologique du Canada et mondial. Il a été 
gravement perturbé par les activités humaines, en particulier par Hydro-Québec lorsqu'en 1959, 80% de son 
débit moyen annuel a été détourné vers le canal de Beauharnois. Une des conséquences environnementales 
négatives de ce détournement est l'assèchement du lit du fleuve... Suite à l'installation des ouvrages de retenue 
du bassin de Pointe-des-Cascades, le lit du fleuve est grandement asséché durant 7 mois par an, de la mi-
novembre à la mi-juin environ, pour ne laisser qu'un filet d'eau près de la rive sud. Les photos jointes à la fin du 
texte parlent d'elles-mêmes... 
 
Dans la presque totalité des zones où il reste de l'eau, elle est très peu profonde... inutilisable par la faune et 
l'homme. 
 
Il est à noter que la période d'assèchement est maintenue pendant deux mois de plus à Pointe-des-Cascades 
que dans les bassins situés en amont. 
 
Chaque printemps, alors que la majeure partie du lit du fleuve est asséchée, une végétation et une faune 
riveraine s'installent. À la fin de juin, tout est détruit lorsqu'inondé par le rehaussement du niveau de l'eau. 
À l'inverse, chaque automne, alors que la faune aquatique et riveraine se prépare à passer l'hiver, 
soudainement, en novembre, le niveau d'eau est abaissé. Les tortues, grenouilles, nectures, rats musqués, 
escargots, écrevisses, etc. se retrouvent à sec et meurent. 
 
1.2 Vidanges des fosses 
Lors de l'abaissement du niveau en novembre, dans la superficie asséchée, des fosses se forment et des espèces 
fauniques s'y trouvent captives. Comme ces fosses gèlent complètement l'hiver, les poissons et autres espèces 
périraient. Alors, pendant plusieurs jours en novembre, des équipes de techniciens de la faune effectuent une 
vidange de ces fosses. Les poissons sont capturés à l'aide de seines et de pêches électriques, mis dans des bacs 
et puis déplacés en hélicoptère vers le courant principal. Seuls les poissons sont ainsi sauvés... et ce n'est que 
temporaire. En effet, à chaque hiver depuis environ une dizaine d'année, on observe des hausses subséquentes 
du niveau de l'eau. Le niveau est relevé quelques jours puis ré abaissé, et aucune vidange n'est alors effectuée, 
causant la mortalité des individus qui restent prisonniers des bassins secondaires. 
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1.3 Faune, flore et humain 
Dans le bassin de Pointe-des-Cascades, on ne retrouve plus de tortues, de grenouilles, de nectures, de rats 
musqués, de castors, etc., parce que la gestion du niveau de l'eau est sauvage et impitoyable pour eux. En 
conséquence de cette gestion artificielle et destructrice du niveau de l'eau, la flore riveraine et la faune 
naturelles et indigènes sont gravement affectées. Le segment du fleuve St-Laurent situé devant la municipalité 
de Pointe-des-Cascades, désormais appelé un "tronçon résiduel", est très peu colonisé par la faune et la flore 
parce que trop perturbé. Seules les espèces envahissantes non désirables en profitent, dont les renouées 
blanches et rouges et le phragmite qui abondent et colonisent tous les milieux exondés disponibles avant la 
remise en eau à l'été. 
 
Les riverains et plaisanciers, en plus d'avoir un paysage ravagé et un écosystème gravement perturbé, n'ont pas 
accès au fleuve et ne peuvent profiter de ce paysage pendant 7 mois de l'année, incluant près de la moitié de la 
belle saison ! Même durant la saison de pleine eau, peu d’accès sont disponibles aux utilisateurs à la grandeur 
du tronçon résiduel. 
 
 


Résumé des impacts de l'assèchement du lit du fleuve: 
- Disparition de populations de nombreuses espèces fauniques et floristiques, tel que les 


tortues, les grenouilles, les nectures tachetées, les rats musqués, les anguilles, les 
quenouilles, etc. (observations des résidents). 


- Destruction d'espèces fauniques captives des fosses lors du rehaussement et rabaissement 
du niveau en hiver. 


- Perte de l'accès à l'eau et de la jouissance du paysage naturel. 
- Diminution importante de la valeur des propriétés de centaines de riverains ayant accès ou 


vue sur le fleuve. 
- Secteur riverain de la municipalité de 60 terrains non développés depuis des années. 


 
 
2. POURQUOI UNE TELLE GESTION DU NIVEAU D'EAU ? 
 
Selon Hydro-Québec, le niveau bas doit être si bas et ce de novembre à juin pour les raisons suivantes : 
1. Protéger les ouvrages de retenue de la débâcle des glaces au printemps. 
2. Permettre à l'Esturgeon jaune de monter frayer sur sa frayère ancestrale, le bassin de Pointe-des-Cascades. 
 
2.1 Les glaces 
Lors du verglas en 1998, des quantités exceptionnelles de glace ont dévalé le bassin de Pointe-des-Cascades et 
les ouvrages ne semblent pas avoir été affectés. Est-ce que la débâcle porterait réellement préjudice aux 
ouvrages ? Est-ce qu'il n'y aurait pas d'autres options plus viables et actuelles ? 
 
2.2 La fraie de l'Esturgeon jaune 
Les portes situées en aval du bassin de Pointe-des-Cascades doivent être maintenues ouvertes afin de permettre 
à l'Esturgeon de monter dans le bassin... Le fait-il vraiment ? À notre connaissance, aucune étude ne documente 
cette prémisse, ce n'est qu'une hypothèse. Et s'il le fait, n'y aurait-il pas d'autres options plus viables et 
actuelles ? Il semble évident qu'en 2018, aucun ouvrage ne devrait empêcher le passage du poisson et sa 
reproduction; les passes migratoires sont maintenant incontournables. 
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3. DEMANDES 
 
Nous croyons que les niveaux d'eau sont gérés sur la base de prémisses et d'hypothèses non démontrées, que 
ces manières de faire sont inappropriées et archaïques et qu'elles doivent être révisées sur la base de données 
scientifiques réelles, avec des connaissances actuelles et les règles de l'art actualisées. 
 
Nous demandons au Bureau d'audiences publiques d'exiger une réflexion globale et que les connaissances 
biologiques et écologiques nécessaires à la compréhension de la situation actuelle soient obtenues et que des 
solutions soient apportées dans le respect de la nature et des utilisateurs du milieu. 
 
Entre autres options qui devraient être considérées, il y a : 
- L'installation d'une passe à poisson en remplacement de l'ouverture des portes (Loi des pêches). 
- La possibilité de conserver un niveau d'eau médian plutôt que bas, permettant de : 


• minimiser quand même la formation de glace; 
• éviter d'avoir à vidanger les îlots où les poissons et autres animaux se retrouvent captifs et ne peuvent 


rejoindre le courant principal; 
• donner accès à l'eau aux riverains et autres plaisanciers tard en automne, à l'hiver, au printemps et au 


début de l'été, car même durant la saison hivernale, la pêche sur la glace est impossible; 
• redonner ce paysage magnifique à tous; 
 


PLUTÔT QUE DE L'APPELER LE "TRONÇON RÉSIDUEL", 
REDONNONS SON NOM AU FLEUVE SAINT-LAURENT ! 


 


 
 







 


 


 
Ancienne voie maritime... À Pointe-des-Cascades 


 


 
Derrière : la nouvelle voie maritime à Beauharnois 


Devant : la pointe nord-est du bassin asséché de Pointe-des-Cascades 







 


 


 
Bassin asséché de Pointe-des-Cascades, vue vers le sud-est. 


 


 
Bassin asséché de Pointe-des-Cascades, vue vers le sud. 







 


 


 
Bassin asséché de Pointe-des-Cascades, vue vers le sud. 


 


 
Bassin asséché de Pointe-des-Cascades, vue vers le sud-ouest. 


 






Compte-rendu de la 1ère rencontre du comité des riverains du bassin de Pointe-des-Cascades, jeudi le 2 mars 2006


Présences : Maryse M. Sauvé, France Payer, Jean-Pierre Poirier, Francine Rozon, Julien Clément, Robert Sauvé, Gilles Bissaillon


1. Points discutés : 


· Pour que le comité soit entendu par Hydro-Québec et le ministère de l’environnement, il faudra qu’il soit appuyé par le conseil municipal de Pointe-des-Cascades par une résolution.


· Il n’y a pas eu de compensation financière pour les résidents quand les barrages ont été construits en 1962-1965


· Il y a des dommages irréversibles qui sont faits à la végétation aquatique et à des plantes rares, suite à l’étuvage sévère année après année (rapport env. Les Seigneuries du Roy)


· Ça prend au moins 5 portes ouvertes pour que les poissons puissent remonter le courant et Genivar a fait son étude avec une seule porte ouverte.


· La firme Environnement illimité inc. est la firme avec laquelle Hydro Québec travaille. Ce serait une firme indépendante, mais qui n’a que des contrats d’HQ


· Les rives de Pointe-des-Cascades n’ont pas été accotées après la construction des barrages tel que promit par Hydro-Québec et tel que ce qui a été fait partout ailleurs, ce qui entraîne une érosion des rives et un empiètement de la végétation sur les abords du cours d’eau.


· Hydro-Québec (sommaire) : on n’a pas trouvé d’œuf d’esturgeon depuis 1986


· Le niveau maximum de l’eau a baissé depuis quelques années afin de maximiser le niveau d’eau à la centrale de Beauharnois. Suite à la fin des réfections au barrage hydroélectrique, l’eau détournée vers Beauharnois produit davantage d’électricité qu’à la centrale de Les Cèdres. L’eau est de moins en moins haute sur le rivage, ce qui favorise la végétation et les riverains perdent l’accès au Fleuve au profit des joncs.


· Le nom du comité : Comité des Riverains du bassin Cascades


2. Plan d’action :


· Obtenir une résolution du Conseil Municipal de Pointe-des-Cascades qui appuie le comité des riverains du Bassin Cascades.


· Faire paraître une annonce dans le « Phare » annonçant la mise sur pied d’un comité des riverains pour l’obtention d’un niveau d’eau raisonnable tout au long de l’année.


· Obtenir la liste des riverains de Pointe-des-Cascades.


· Parution d’articles dans les journaux locaux décrivant notre démarche et les enjeux de nos actions.


· Rencontre avec les riverains


· Monter un dossier sur ce qui a été fait, sur les faits passés et présents et sur nos demandes dans le but d’aller en recours collectif.


· Établir la liste de nos demandes et les mettre en chiffres ($$$).


· Prendre des photos pour appuyer nos dires.


· Prendre les différentes études et les retourner à notre avantage.


Note sur un recours collectif :


· Il faut un comité (collectif) + résolution du conseil


· Il faut un dossier solide et bien monté


· Il faut nommer un représentant qui ira débattre notre point de vue


· Il faut un avocat spécialisé en environnement ou spécialisé dans les causes contre Hydro-Québec + rencontre avec celui ci avec le mandat du comité et de la ville


· L’avocat ne coûte rien; il se prend une « côte »sur le recours


· La municipalité devrait avoir un avocat conseil (différent)





Direction de la faune et des habitats


RAPPORT SUR LA SITUATION DE L'ESTURGEON JAUNE


(Acipenser fulvescens)


AU QUÉBEC


par


Michèle Moisan
et


Hélène Laflamme


Faune et Parcs Québec


Québec, août 1999







ii


Référence à citer :


MOISAN, M. et H. LAFLAMME. 1999.  Rapport sur la situation de l'esturgeon jaune
(Acipenser fulvescens) au Québec. Faune et Parcs Québec, Direction de la
faune et des habitats, Québec. 68 p.


Dépôt légal - Bibliothèque nationale du Québec, 1999.
ISBN : 2-550-34940-7







iii







v


RÉSUMÉ


Depuis quelques années, la situation de l'esturgeon jaune (Acipenser fulvescens) au Québec est
jugée préoccupante pour les raisons suivantes: l'espèce est sensible à l'exploitation, le nombre de
frayères est limité et, de l'avis des spécialistes, l'espèce est actuellement surexploitée dans le
fleuve.


L'esturgeon jaune appartient à la famille des Acipenséridés qui sont des poissons anadromes et
dulcicoles ayant retenu plusieurs caractères primitifs dont un squelette cartilagineux. Son corps
est recouvert de boucliers osseux disposés en rangées et sa queue ressemble à celle des
requins. Les esturgeons jaunes du fleuve Saint-Laurent ne constituent qu'une seule et même
population génotypique.


L'aire de répartition de l'esturgeon jaune au Québec est limitée à la portion sud-ouest du Québec.
Elle comprend au sud, le couloir fluvial, du lac Saint-François à Saint-Roch des Aulnaies, à
l'ouest, la rivière des Outaouais ainsi que plusieurs réseaux de lacs et de rivières de l'Abitibi-
Témiscamingue. Elle s'étend au nord jusqu'à la rivière La Grande.


L'esturgeon jaune est essentiellement benthophage. Il s'alimente à partir des organismes
présents sur les fonds, dont une importante quantité de larves d'insectes et de mollusques. Ce
poisson longévif et fécond peut atteindre de très grandes tailles. Sa maturité sexuelle est tardive.
Par exemple dans le Saint-Laurent, l’atteinte de la maturité sexuelle des femelles se situe entre
l’âge de 15 à 32 ans. De plus, les fraies des femelles seraient espacées de 4 à 10 ans.


Ce poisson fraie en mai ou en juin, en eau vive, dans les rapides ou au pied de chutes, à des
profondeurs généralement faibles. Il peut utiliser un substrat graveleux ou rocheux. Le taux de
croissance de l'esturgeon jaune varie selon la latitude. Dans les régions où il est exploité, une
proportion importante de la mortalité totale de l'espèce est attribuée à la  pêche commerciale.


La valeur économique de l'esturgeon jaune est considérable : il fait l'objet d'une importante pêche
commerciale dont la valeur brute au débarquement dépasse les  750 000$ . Les autochtones en
effectuent un prélèvement à des fins de subsistance.


La situation de l'esturgeon jaune dans le Saint-Laurent est préoccupante :: malgré des
ajustements aux modalités de gestion à la fin des années 1980 et au début des années 1990, les
taux de mortalité annuelle par la pêche commerciale sont demeurés élevés et certains indices
laissent croire que les stocks pourraient être surexploités. Les symptômes de surexploitation sont
particulièrement observables au lac Saint-Louis où la tendance au vieillissement des géniteurs se
maintient depuis 1982. La population du lac des Deux Montagnes est en reconstitution et celle du
lac Saint-François demeure fermée à la pêche depuis 1987 suite à l'effondrement des stocks. La
situation de l'espèce dans l'Outaouais, en Abitibi-Témiscamingue et dans les régions nordiques
demeure difficile à préciser.


Les principales menaces à la survie des populations d'esturgeon jaune au Québec sont la
surexploitation par la pêche légale ou illégale, les obstacles aux migrations et les pertes et les
perturbations de l'habitat, principalement des frayères.  Ces perturbations sont dues en majeure
partie à l’implantation ou à l'opération de barrages.







ABSTRACT


For some years now in Québec, there has been concern over the situation of the lake
sturgeon (Acipenser fulvescens).  Indeed, the species is sensitive to exploitation, its
spawning sites are limited in number and, in the opinion of specialists, it is being
overharvested in the St. Lawrence.


The lake sturgeon belongs to the Acipenseridae, a family of freshwater or anadromous
fish that have retained several primitive features, including a cartilaginous skeleton. Its
body is covered with rows of bony plates, and its tail is shark-like.  The lake sturgeon in
the St. Lawrence River form a single genotypic population.


Distribution of the lake sturgeon in Québec is restricted to the southwestern area of the
province.  This area includes to the south the stretch of the St. Lawrence from Lake
Saint-François to Saint-Roch des Aulnaies, and to the west the Outaouais River as well
as several lakes and rivers in the Abitibi-Témiscamingue region.  To the north, it
reaches all the way to the La Grande River.


Basically, the lake sturgeon feeds on benthos, that is bottom-dwelling organisms, and its
diet consists mainly of insect larvae and mollusks.  This long-lived and fecund fish,
which can become very large, reaches sexual maturity late in life.  For example, females
in the St. Lawrence attain sexual maturity between 15 and 32 years of age.  Moreover, it
is believed female spawning occurs at 4 to 10-year intervals.


The lake sturgeon spawns in May or June in areas of swift current, usually in the shallow
waters of rapids or at the foot of falls.  The substrate chosen is often composed of
gravel or rock.  The lake strugeon's growth rate depends on the latitude.  In areas where
the fish is harvested, commercial fishing is responsible for a significant proportion of
total mortality of the species.


The lake sturgeon has a significant economic value; the gross value at landing of
commercial fisheries is in excess of $750,000.  Natives also harvest the species for
subsistence purposes.


The situation of the lake sturgeon in the St. Lawrence is alarming.  Despite adjustments
to management methods in the late 1980s and early 1990s, mortality rates from
commercial fishing have remained high and some signs point to the possible
overharvesting of stocks.  The symptoms of overharvesting are particularly evident in
Lake Saint-Louis where the population of breeders has been ageing steadily since 1982.
The population of Lake Deux-Montagnes is rebuilding, while that of Lake Saint-François
has been closed to fishing since 1987 when stocks dropped drastically.  The situation of
the species in the Outaouais, Abitibi-Témiscamingue and northern regions is hard to
assess.


Main threats to the survival of lake sturgeon populations in Québec are overharvesting
via legal or illegal fishing, obstacles to migration, as well as loss or deterioration of
habitat, mainly spawning sites.  Dam construction and management are mostly
responsible for the deterioration.







vii


TABLE DES MATIÈRES


Page


RÉSUMÉ.........................................................................................................................v


TABLE DES MATIÈRES ................................................................................................ vii


LISTE DES TABLEAUX ET DES FIGURES ................................................................... ix


LISTE DES ANNEXES ................................................................................................... xi


1. INTRODUCTION......................................................................................................1


2. CLASSIFICATION ET NOMENCLATURE ................................................................2


3. DESCRIPTION.........................................................................................................4


4. RÉPARTITION..........................................................................................................7


4.1 Répartition générale ..........................................................................................7


4.2 Répartition au Québec.......................................................................................9


5. BIOLOGIE ET ÉCOLOGIE .....................................................................................13


5.1 Biologie générale.............................................................................................13
5.1.1 Alimentation .........................................................................................13
5.1.2 Reproduction........................................................................................13
5.1.3 Croissance...........................................................................................14
5.1.4 Déplacements ......................................................................................17


5.2 Habitat .............................................................................................................18


5.3 Dynamique des populations.............................................................................20


5.4 Facteurs limitants ............................................................................................22
5.4.1 Exploitation ..........................................................................................22
5.4.2 Perte d’habitats ....................................................................................23
5.4.3 Pollution ...............................................................................................24
5.4.4 Facteurs limitants naturels ...................................................................25


5.5 Adaptabilité......................................................................................................25


6. IMPORTANCE PARTICULIÈRE..............................................................................27


6.1 Valeur écologique ............................................................................................27


6.2 Valeur historique..............................................................................................27


6.3 Valeur historique, alimentaire et économique pour les autochtones.................28


6.4 Pêche commerciale .........................................................................................28


6.5 Pêche sportive.................................................................................................29







viii


7. SITUATION ACTUELLE .........................................................................................31


7.1 État des populations ........................................................................................31


7.2 Menaces à la survie de l’espèce......................................................................35


7.3 Mesures de conservation de l'espèce..............................................................38
7.3.1 Habitat .................................................................................................38
7.3.2 Espèce.................................................................................................39
7.3.3 Aménagement et amélioration de frayères...........................................42
7.3.4 Restauration de l'accès aux frayères ...................................................43
7.3.5 Élevage et ensemencement.................................................................43


7.4 Statuts actuels, légaux ou autres.....................................................................44
7.4.1 Au Canada et au Québec.....................................................................44
7.4.2 Aux États-Unis .....................................................................................45


8 CONCLUSION........................................................................................................46


AUTEURES DU RAPPORT...........................................................................................49


REMERCIEMENTS .......................................................................................................50


LISTE DES RÉFÉRENCES...........................................................................................51


AUTRES SOURCES PERTINENTES............................................................................57


ANNEXES .....................................................................................................................59







ix


LISTE DES TABLEAUX ET DES FIGURES


Page


Tableau 1. Caractéristiques physiques des frayères.....................................................19


Tableau 2. Résultats de dénombrements des géniteurs sur la frayère de la rivière
des Prairies (estimés d’abondance de Schnabel). ......................................32


Figure 1. Aire de répartition générale de l’esturgeon jaune en Amérique du Nord .......8


Figure 2. Répartition de l’esturgeon jaune au Québec et localisation de pêcheries
québécoises................................................................................................10


Figure 3. Localisation des lacs fluviaux et des tributaires du Saint-Laurent................11


Figure 4. Variation latitudinale de la croissance en longueur de l’esturgeon jaune
au Québec. .................................................................................................16


Figure 5. Variations de l’indice de force des cohortes pour la période 1984 à
1992............................................................................................................33







xi


LISTE DES ANNEXES


Page


Annexe 1. Données sur la pêche commerciale de l’esturgeon jaune au Québec.........61


Annexe 2. Rangs et statuts accordés à l’esturgeon jaune dans son aire de
répartition....................................................................................................65







1


1. INTRODUCTION


Depuis une dizaine d’années, l’état des populations d’esturgeon jaune (Acipenser


fulvescens) au Québec est jugé préoccupant. En 1987, la situation de l’espèce a été


étudiée par le Comité sur le statut des espèces menacées de disparition au Canada


(CSEMDC): aucun statut particulier ne lui fut accordé (Houston 1987). En 1992, le


ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche publiait la Liste des espèces de la faune


vertébrée susceptibles d'être désignées menacées ou vulnérables et y inscrivait


l'esturgeon jaune. L’espèce, sans être rare, est peu répandue dans l’ensemble de son


aire de répartition et on observe un déclin de ses populations sur un horizon à moyen ou


long terme (Beaulieu 1992). De plus, l'esturgeon jaune constitue une des espèces


commerciales d'eau douce les plus importantes au Québec (Fortin et al. 1992). On


estime à plus de 250 tonnes les captures annuelles totales déclarées par les pêcheurs


commerciaux : la valeur brute de ces prises au débarquement dépasse les 750 000 $


(Mailhot et Dumont 1998). Enfin, l’esturgeon fait aussi partie de la liste des espèces


prioritaires du programme Saint-Laurent Vision 2000 (Rapport sur les espèces de faune


et de flore prioritaires au plan d’action Saint-Laurent Vision 2000. Comité technique


espèces, janvier 1995).


Dix années se sont écoulées depuis la dernière analyse du CSEMDC et plusieurs


études ont permis l'acquisition de nouvelles connaissances : la Société de la faune et


des parcs du Québec (FAPAQ) et le ministère des Pêches et des Océans Canada


(MPO) jugent nécessaire de faire le point sur la situation actuelle de l'espèce.


Le présent rapport s’appuie sur une analyse des informations disponibles. Plusieurs


documents ont déjà été publiés sur l’esturgeon jaune. Parmi ceux-ci, nous avons utilisé


principalement des documents généraux et des synthèses publiés au Québec et en


Ontario (Harkness et Dymond 1961; Scott et Crossman 1974; Houston, 1987;


Fortin et al. 1992) et de nombreux travaux effectués, dans les années 1980 et 1990, par


les directions régionales de Montréal et de Mauricie-Bois-Francs du ministère de


l’Environnement et de la Faune du Québec (MEF), en collaboration avec l’Université du


Québec à Montréal (UQAM) et Hydro-Québec.
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2. CLASSIFICATION ET NOMENCLATURE


L'esturgeon jaune appartient à la famille des Acipenseridés, qui sont des poissons


anadromes et dulcicoles de l'hémisphère nord exclusivement (Scott et Crossman 1974).


Scott et Crossman (1974) indiquent que la famille des Acipenseridés comprend


23 espèces réparties en quatre genres : Huso (2 espèces), Acipenser (16 espèces),


Scaphyrhynchus (2 espèces) et Pseudoscaphyrhynchus (3 espèces). Plus récemment,


Auer (1996) mentionne 27 espèces reconnues de par le monde, dont 19 espèces du


genre Acipenser. Sur le plan mondial, il semble y avoir beaucoup de confusion dans la


description des espèces (Caron 1997). Au Québec, nous retrouvons deux espèces du


genre Acipenser : l'esturgeon de lac ou esturgeon jaune (A. fulvescens) et l'esturgeon


noir (A.  oxyrhynchus).


Le spécimen type d'esturgeon jaune provient du lac Érié où Rafinesque en fit une


première description en 1817 (Lee et al. 1980). Depuis la première nomenclature


Acipenser fulvescens en 1817, l'espèce se vit attribuer, entre 1818 et 1955, plus d'une


quinzaine de noms spécifiques différents (Scott et Crossman 1974). L'appellation la plus


répandue a été celle d'Acipenser rubicundus LeSueur (Cuerrier 1966).


D'un point de vue étymologique, Acipenser est le nom européen pour l'esturgeon, et


fulvescens  réfère à la coloration jaune terne de ce poisson (Scott et  Crossman 1974).


Esturgeon de lac ou Camus sont les noms vernaculaires français donnés aux adultes,


alors qu'escargot maillé et charbonnier désignent les jeunes. Quelques noms anglais


sont cités dans la littérature : entre autres freshwater sturgeon, Great Lakes sturgeon,


rock sturgeon, stone sturgeon et red sturgeon (Becker 1983).


En 1955, Roussow (1955b) décrivit deux formes de l'espèce: une forme brune (appelée


esturgeon de lac) et une forme noire (esturgeon de roche) qui présentaient certaines


différences morphologiques que les pêcheurs commerciaux étaient en mesure


d'identifier (Fortin 1991). Toutefois, Roussow n'accorda jamais à ces formes le statut de


sous-espèce et personne ne poussa plus loin la recherche.


Les travaux de Guénette et Fortin (1991) et Guénette et al. (1993) sur la différentiation


des stocks d’esturgeon jaune du couloir fluvial du Saint-Laurent et du lac des
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Deux Montagnes, au moyen de l’étude de la morphologie et de l’ADN mitochondrial,


tendent à démontrer que les esturgeons jaunes du couloir fluvial ne constituent qu'une


seule et même population génotypique et phénotypique à des fins de gestion. Des


différences locales au niveau de caractéristiques morphologiques et de paramètres de


croissance ont toutefois été observées. Quand aux esturgeons du lac des


Deux Montagnes, ils forment un groupe distinct de ceux du couloir fluvial principalement


à cause de la différenciation phénotypique. Ils se distinguent nettement de ceux du


fleuve par leur tête qui est proportionnellement plus haute et plus longue (Guénette et


al. 1992).
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3. DESCRIPTION


Les esturgeons sont apparus à la période du Crétacé supérieur, il y a environ 100


millions d'années (Scott et Crossman 1974, Houston 1987). Ils ont conservé de


nombreux caractères primitifs, dont un squelette en grande partie cartilagineux, une


nageoire caudale hétérocerque (semblable à celle des requins), un spiracle (Magnin


1962) et une vessie natatoire cellulaire (Houston 1987). Ils possèdent un long museau


conique et une bouche ventrale précédée de quatre barbillons. Le corps est revêtu de


plaques ou boucliers osseux proéminents disposés en cinq rangées longitudinales


(Scott et Crossman 1974). On retrouve aussi des rangées obliques de petites


sclérifications ou scutelles entre les rangées de boucliers (Magnin 1962).


Quelques ouvrages généraux fournissent une description détaillée de l'esturgeon jaune.


Les informations présentées dans les lignes qui suivent sont tirées principalement de


Vladykov et Beaulieu (1946), Harkness et Dymond (1961) et Scott et Crossman (1974).


Corps : Le corps de l'esturgeon jaune est trapu, en forme de torpille, haut vers l'avant


mais s'amincissant vers l'arrière. Il est pourvu de cinq rangées longitudinales de plaques


osseuses :  deux rangées latérales (32 à 39 plaques) et deux ventrales (8 à 10 plaques)


et une rangée dorsale (12 à 15 plaques). Chez les jeunes spécimens, les plaques bien


acérées se touchent et se terminent par un éperon. Avec l'âge, ces structures s'usent


de sorte que le corps de l'adulte est presque lisse. L'esturgeon jaune n'a pas d'écailles


mais sa peau coriace est largement recouverte de denticules dermiques. Vladykov et


Beaulieu (1946) décrivent en détail le nombre et la disposition des plaques.


Taille des adultes : Les esturgeons mis sur le marché mesurent ordinairement entre 90


et 150 cm environ et leur poids varie entre 5 et 35 kg. Des spécimens record dépassant


les 100 kg ont été capturés dans le passé :  Harkness et Dymond (1961) en dressent


une liste. Entre autres, deux spécimens de taille et de poids quasi identiques (environ


140 kg et 240 cm de long) furent récoltés un en 1922 dans la baie Batchewana au lac


Supérieur et l'autre en 1943 au Michigan. On signale aussi un esturgeon de 94 kg âgé


de 154 ans capturé dans le lac des Bois (Ontario) en 1953.
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Description de la tête : La tête de l’esturgeon paraît longue chez les jeunes et plus


courte chez les adultes à cause de la longueur relative du museau. Celui-ci est long et


conique, plus long et effilé chez les jeunes et devenant relativement plus obtus chez


l'adulte. Les yeux, situés à mi-chemin entre la bouche et les barbillons sont plutôt petits.


Bouche : L'esturgeon jaune possède une bouche ventrale suceuse et protractile,


précédée de quatre  barbillons sensitifs. Ce poisson est dépourvu de dents.


Description des nageoires : La nageoire dorsale, qui est unique, est insérée loin en


arrière près de la caudale et comprend de 35 à 40 rayons rigides. La nageoire caudale


est hétérocerque et ressemble à celle d'un requin. Le lobe supérieur est plus long que le


lobe inférieur qui est large et arrondi. La nageoire anale, à l'extrémité arrondie, est


située au-dessous de la nageoire dorsale et comporte de 25 à 30 rayons rigides. Les


nageoires pelviennes, situées près de l'anale, sont sensiblement de même taille. Les


nageoires pectorales, dont le premier rayon est ossifié, sont grandes et arrondies au


bout.


Coloration : Chez les jeunes spécimens (moins de 300 mm de longueur totale), on


observe de grandes taches noires à divers endroits sur le corps, entre autres, sur la


face supérieure du museau et entre les plaques dorsales et latérales. Celles-ci


disparaissent lorsque l'individu atteint 610 mm de longueur. Il y a aussi des taches plus


petites sur la tête, le dos, les flancs et le pédoncule caudal. La couleur des adultes varie


de brun olive au gris sur le dos et les flancs, parfois avec des tons de jaune, et le ventre


est blanc.


Autres caractéristiques : L'esturgeon jaune possède des vertèbres cartilagineuses et


une notocorde persistante. Son intestin est foncé, presque noir et le péritoine peut être


légèrement pigmenté.


L'agencement des boucliers préanaux permet généralement de distinguer l'esturgeon


jaune de l'esturgeon noir. Ce dernier possède des boucliers disposés en paires


seulement, alors que chez l'esturgeon jaune, ils sont agencés soit en rangée simple,


soit à la fois en rangées simples et doubles  (Vladykov et Beaulieu 1946). Ils peuvent


aussi se différencier par le nombre de branchiospines, qui varie de 30 à
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37 (moyenne 33) chez l'esturgeon jaune et de 19 à 24 (moyenne 21) pour l'esturgeon


noir. L'esturgeon jaune adulte se distingue de l'esturgeon noir par son museau


beaucoup plus trapu (MPO s.d.).


Chez les jeunes esturgeons jaunes, le critère d'identification le plus fiable demeure les


taches noires présentes sur le museau, les nageoires pectorales, le thorax et le


pédoncule caudal (Tremblay et al. 1997). Chez les jeunes esturgeons noirs, ces taches


sont absentes.
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4. RÉPARTITION


4.1 Répartition générale


L’esturgeon jaune occupe la partie orientale et centrale de l’Amérique du Nord : Canada


et États-Unis (figure 1). C’est un des poissons ayant la plus large répartition


géographique parmi les espèces d’eau douce d’Amérique du Nord (Harkness et


Dymond 1961). Son aire de répartition inclut trois grands bassins de drainage : le bassin


du Mississippi, le bassin des Grands Lacs incluant celui du Saint-Laurent et le bassin


des baies d’Hudson et James.


Aux États-Unis, le bassin de drainage du Mississippi constitue presque toute son aire de


répartition. L’esturgeon jaune est présent, en abondance variable, dans le Mississippi et


ses plus gros tributaires, et ce, au sud jusqu’en Arkansas. Dans le bassin des Grands


Lacs, l’esturgeon jaune est présent tant du côté américain que canadien.


Au Canada, l’esturgeon jaune habite encore l’ensemble de son aire de répartition post


glaciaire. Celle-ci comprend la plupart des lacs et des grandes rivières du bassin de


drainage des Grands Lacs, incluant le Saint-Laurent, ainsi que le bassin de drainage


des baies d’Hudson et James. Sa répartition s’étend à l’est, jusqu’à Saint-Roch-des-


Aulnaies au Québec; à l’ouest, jusqu’en Alberta, au pied des montagnes rocheuses; au


nord, jusqu’à la rivière La Grande sur la rive est de la Baie James (53º 50’ lat. N.) et


jusqu’à la rivière Seal sur la rive ouest de la baie d’Hudson, près de Churchill (59º 03’


lat. N.) (Harkness et Dymond 1961).


En Ontario, l’esturgeon jaune est présent dans les Grands Lacs et leurs bassins de


drainage, dans plusieurs lacs et rivières intérieurs et dans les rivières et les lacs du


bassin de drainage de la baie d’Hudson. Les populations seraient aujourd’hui


considérablement réduites dans plusieurs lacs de l’Ontario : la partie inférieure des


Grands Lacs Ontario et Érié (Ferguson et Duckworth 1997), les lacs Simcoe et


Couchiching et les rivières Holland et Severn (Harkness et Dymond 1961).
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Figure 1. Aire de répartition générale de l’esturgeon jaune en Amérique du Nord.
Adaptée de Harkness et Dymond (1961).
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Au Manitoba, l’aire de répartition de l’esturgeon jaune comprend les rivières et les lacs


de grandes dimensions du bassin de drainage de la baie d’Hudson. Selon Ferguson et


Duckworth (1997), les populations d’esturgeon jaune seraient maintenant réduites à des


niveaux très bas dans la région du bassin de drainage du lac Winnipeg qui couvre plus


du tiers du Manitoba. Les auteurs attribuent ces chutes de population aux effets de la


surexploitation commerciale et aux modifications des habitats liés principalement à la


construction et à l’opération des barrages hydroélectriques.


L’esturgeon jaune serait aussi présent en Saskatchewan et en Alberta (Harkness et


Dymond 1961). En Saskatchewan, il est présent dans la rivière Churchill, à environ


110 km à l’ouest de la frontière Manitoba-Saskatchewan. Il aurait aussi déjà été observé


dans la rivière Saskatchewan Nord près d’Edmonton en Alberta.


4.2 Répartition au Québec


Une carte de répartition de l’esturgeon jaune au Québec, adaptée de Fortin et al.


(1992), est présentée à la figure 2. Cette aire de répartition fait partie de deux grands


réseaux hydrographiques: celui des Grands Lacs (incluant les bassins de drainage du


fleuve Saint-Laurent et de la rivière des Outaouais) et celui de la Baie James.


Au sud du Québec, l’esturgeon est présent dans le couloir fluvial du Saint-Laurent, dans


ses lacs fluviaux (Saint-François, Saint-Louis, bassin de Laprairie, Saint-Pierre) et dans


la partie inférieure de ses plus grands tributaires (rivières Richelieu, Saint-François


jusqu’à Sherbrooke, Nicolet, Saint-Maurice, l’Assomption, etc.) (figure 3). Dans le


couloir du Saint-Laurent, sa répartition s’étend à l’est jusqu’à Saint-Roch-des-Aulnaies,


environ 125 km à l’est de la ville de Québec; plus en aval, la salinité serait trop élevée


pour l’espèce. Dans la partie du Saint-Laurent située en aval de Trois-Rivières,


l’esturgeon jaune partage son territoire avec l’esturgeon noir (Acipenser oxyrhynchus)


(Lamoureux et Laforce 1991).







Figure 2. Répartition de l’esturgeon jaune au Québec et localisation de pêcheries québécoises.
Adapté de Fortin et al. 1992.







Figure 3. Localisation des lacs fluviaux et des tributaires du Saint-Laurent.
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L’espèce est aussi présente dans la majeure partie du bassin de drainage de la rivière


des Outaouais incluant le lac des Deux Montagnes, ainsi qu’une large part du nord-


ouest québécois (Fortin et al. 1992).


Au nord, la présence de l’esturgeon jaune est signalée par Fortin et al. (1992) dans les


tributaires de la Baie James: les rivières La Grande, Eastmain, Opinaca, Rupert,


Broadback, Nottaway et Harricana. Les auteurs indiquent que la limite est de la


distribution de l’esturgeon dans ces bassins de drainage coïncide généralement avec


celle de l’ancienne mer de Tyrell et du lac glaciaire Ojibway-Barlow. Dans le bassin de la


rivière Nottaway, l’espèce est présente dans plusieurs lacs (Waswanipi, Au Goéland,


Opinaca, Doda, etc.) et rivières (Bell, Chibougamau, Opawika, etc.), jusqu’aux limites


nord des bassins de drainage des rivières Saguenay et Saint-Maurice (Fortin et al.


1992).
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5. BIOLOGIE ET ÉCOLOGIE


5.1 Biologie générale


5.1.1 Alimentation


L’esturgeon jaune est un poisson d’eau douce. Il s’agit du plus gros poisson d’eau


douce du Canada. Il s’alimente par filtrage sur les fonds de vase, de sable et de gravier.


Sa nourriture est surtout constituée de larves d’insectes (principalement des nymphes


d’Éphéméroptères, des larves de Chironomides et des nymphes de Trichoptères), de


mollusques et de crustacés (écrevisses) qu’il trouve sur les fonds (Harkness et


Dymond 1961). Il mange aussi occasionnellement des poissons et des oeufs et même


des plantes ou des graines. Son alimentation varie selon ce qui est disponible dans le


milieu. L’esturgeon jaune semble utiliser ses barbillons plutôt que la vue ou l’odorat pour


repérer sa nourriture (Harkness et Dymond 1961). Il nage de façon à ce que ces


organes senseurs soient en contact avec le fond. Dès que ses barbillons repèrent de la


nourriture, il y a une réaction instantanée, la bouche tubulaire sort rapidement de la


cavité buccale et la nourriture est aspirée, souvent avec le substrat qui l’entoure.


Après la résorption du sac vitellin, les jeunes se nourrissent vraisemblablement de


plancton ou de très petits organismes présents sur les fonds, jusqu’à ce qu’ils aient


atteint la taille de se nourrir de larves ou de nymphes d’insectes (Harkness et Dymond


1961). Selon Nilo (1996), l’alimentation des juvéniles est modulée par la composition de


la faune benthique, par la taille corporelle des esturgeons et par la préférence de


certains types de proies. Les juvéniles, étudiés par Nilo (1996), semblent rechercher


principalement les gammares et les larves d’Éphéméroptères et de Trichoptères.


L’utilisation des mollusques, des Hirudinées et des poissons augmente avec la taille.


5.1.2 Reproduction


La fraie de l’esturgeon jaune a généralement lieu entre le début du mois de mai et la fin


de juin selon les régions (Scott et Crossman 1974). Les femelles sont en état de frayer


sur une courte période seulement (Scott et Crossman 1974). Les mâles arrivent les


premiers sur les frayères et les poissons se rassemblent en attendant que la


température atteigne le degré propice à la fraie, soit entre 11 et 15oC (Fortin 1991).
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Durant la fraie, les esturgeons se tiennent en groupes, le plus souvent formés de deux


mâles ou plus et d’une femelle. Ils seraient alors très vulnérables au dérangement dû à


la présence humaine (Harkness et Dymond 1961).


L’esturgeon jaune est une espèce à maturité sexuelle très tardive. Par exemple,


Goyette et al. (1988) ont estimé à 27 ans et 1330 mm respectivement, l’âge et la


longueur moyenne de la femelle de l’esturgeon jaune du lac Saint-Louis, à l’atteinte de


la maturité sexuelle. Une fois la maturité sexuelle atteinte, l’espèce ne se reproduit pas


tous les ans. Selon Fortin et al. (1992), les valeurs les plus souvent mentionnées dans


la littérature pour la périodicité de la reproduction sont de 4 à 6 ans pour les femelles et


2 ans pour les mâles. Goyette et al. (1988) ont estimé que la durée moyenne de


l’intervalle entre deux frayes chez les esturgeons jaunes du lac Saint-Louis se situait


entre 9,4 et 9,7 années.


5.1.3 Croissance


Scott et Crossman (1974) ont décrit les oeufs et les stades de développement des


jeunes. Les oeufs mûrs sont adhésifs, noirs et mesurent de 2,7 à 3,5 mm de diamètre.


À des températures de 15,6 à 17,8ºC, les oeufs éclosent en 5 à 8 jours. Les jeunes,


mesurant 8 mm de longueur, subsistent à même un volumineux sac vitellin durant 9 à


18 jours. Au bout de 2 semaines, les jeunes ressemblent à des adultes en miniature. Au


bout de 16 jours, ils mesurent environ 21 mm de longueur et, à ce stade ils commencent


à se nourrir. En septembre de la première année, l’esturgeon jaune mesure environ


123 mm de longueur totale. À partir de ce moment la croissance ralentit. Au cours des


cinq premières années, les esturgeons croissent rapidement en longueur, mais peu en


poids. Entre 5 et 15 ans, il y a diminution du rythme de croissance en longueur, et le


poids augmente à un taux plus rapide. Après 20 ans, et avec le début de la maturité


sexuelle, le rythme de croissance linéaire ralentit encore et le poids augmente


rapidement.


Ainsi la croissance de l’esturgeon jaune est rapide, principalement au cours des


premières années. La figure 4 présente les courbes de croissance de l’esturgeon pour


les réseaux de pêche commerciale Saint-Laurent, Abitibi, Nottaway et La Grande.


Fortin et al. (1992) ont remarqué qu’en général, les femelles ont tendance à atteindre
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des tailles moyennes plus élevées que les mâles aux différents âges, mais la tendance


est particulièrement marquée pour les âges dépassant 25-30 ans.


Selon Fortin et al. (1992), la croissance des esturgeons (sexe non différencié) varie


beaucoup entre les différents réseaux étudiés. Trois réseaux se distinguent assez


nettement des autres par leurs tailles moyennes plus élevées aux différents âges. Il


s’agit, par ordre décroissant, du fleuve Saint-Laurent ainsi que des réseaux Harricana et


Guéguen. Les eaux du Saint-Laurent sont riches et, comme ce plan d’eau est situé au


sud de l’aire d’étude, il n’est pas surprenant que le taux de croissance soit plus rapide.


Le bassin de la rivière Harricana est très riche en éléments nutritifs, ce qui expliquerait


la croissance rapide des esturgeons. Quand au bassin de la rivière Guéguen, la raison


est inconnue. Les réseaux Eastmain-Opinaca et La Grande se distinguent des autres


par leur croissance nettement plus lente.


Au lac Saint-Louis, les esturgeons mâles et femelles sont plus âgés, plus longs et plus


lourds qu’ailleurs dans le Saint-Laurent. De plus, les femelles y sont proportionnellement


plus nombreuses et près de la moitié d’entre elles ont amorcé la maturation sexuelle.


Cette ségrégation pourrait être conditionnée par deux faits : la localisation en amont du


fleuve des principales frayères connues et utilisées par l’espèce et la stratégie de


dispersion rapide vers l’aval des alevins après l’éclosion (Dumont et Mailhot 1997). Les


juvéniles se laisseraient entraîner vers l’aval de façon plus ou moins rapide et/ou


marquée (jusqu’à l’archipel du lac Saint-Pierre ou plus en aval) selon les individus alors


qu’à un âge plus avancé, les adultes retourneraient progressivement vers leurs frayères


dans la région de Montréal. Les esturgeons de la région du lac Saint-Pierre sont donc


plus jeunes que ceux de la région du lac Saint-Louis où se concentreraient les adultes


les plus âgés du Saint-Laurent (Y. Mailhot, comm. pers.).







Figure 4. Variation latitudinale de la croissance en longueur de l’esturgeon jaune au Québec.
Tiré de Fortin et al. (1992)
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Une étude sur le déterminisme de la croissance et de la condition (indicateur de la santé


de la population) chez l’esturgeon jaune a été effectuée par Fortin et al. (1996). Cette


étude porte sur 32 systèmes de lacs et de rivières couvrant la majeur partie de l’aire de


répartition de l’espèce. Les auteurs remarquent que la croissance, généralement plus


rapide dans l’ouest, diminue avec l’augmentation de la latitude autant dans l’est que


dans l’ouest. Cette variation semble liée à la température annuelle moyenne de l’air ou


du moins à la latitude et la longitude. La condition s’est avérée plutôt liée au pH et à la


conductivité de l’eau.


Fortin et al. (1996) ont pu effectuer des comparaisons temporelles pour les réseaux


Saint-Laurent, Outaouais et Nottaway. Dans ces trois systèmes, il n’y a pas eu de


différence de croissance importante dans le temps, entre les années 1940 et les


années 1980. Quant au facteur de condition, il est demeuré stable dans le temps dans


le réseau Nottaway, le lac des Deux Montagnes et le lac Saint-Pierre. Toutefois, dans la


rivière des Outaouais, il serait passé de 0,55 dans les années 1940 à 0,68 dans les


années 1980.


5.1.4 Déplacements


En période de reproduction, l’esturgeon jaune migre vers son aire de fraie,


généralement située en rivière. Ses déplacements à cette période peuvent être


importants. Des expériences de marquage-recapture menées sur le fleuve Saint-


Laurent ont montré que les esturgeons étiquetés sur les frayères des rivières des


Prairies et l’Assomption ont été recapturés dans l’ensemble du couloir fluvial, du lac


Saint-Pierre au lac Saint-Louis (Fortin et al. 1993). De même, un des esturgeons


étiquetés dans la rivière Saint-Maurice en 1990 a été repris 24 jours plus tard dans la


région de Montréal (Mailhot et al. 1991 ; dans Fortin et al. 1992). Les esturgeons


quittent ordinairement les lacs ou le fleuve peu après la débâcle et parfois remontent


même la rivière sous la glace (Scott et Crossman, 1974).


Après la période de fraie, les esturgeons jaunes se déplacent aussi, à l’occasion, d’un


site à l’autre à la recherche de nourriture. Selon Harkness et Dymond (1961), certains


spécimens peuvent effectuer de grands déplacements. Toutefois. plusieurs études


tendent à démontrer que la population d’esturgeons jaunes du fleuve Saint-Laurent est
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plutôt sédentaire (Roussow 1955a ; Magnin et Beaulieu 1960; Mongeau et al. 1982 ;


dans Fortin 1991) (Fortin et al. 1993). Selon Fortin et al. (1992), 80% et plus des


poissons étiquetés dans les secteurs de pêche commerciale (lacs Saint-Louis et Saint-


Pierre) ont été recapturés dans leur plan d’eau d’origine et le degré de sédentarité des


esturgeons étiquetés dans le lac des Deux Montagnes est de 95%.


5.2 Habitat


L’esturgeon jaune est un poisson de fond qui vit généralement à des profondeurs de


moins de 10 m et souvent de moins de 5 m. Il vit sur des fonds de boue ou de gravier


avec un peu de boue, pouvant supporter les espèces dont il se nourrit (Harkness et


Dymond 1961). Dans le Saint-Laurent, l’esturgeon jaune est grégaire, et il n’est


abondant que dans des sites très localisés et de superficie restreinte (Dumont et al.


1987). Dans le fleuve, une partie de son habitat est soumise à la marée (entre Pointe-


du-Lac et Saint-Roch-des-Aulnaies). L’esturgeon jaune ne fréquente pas les eaux


salées, mais peut occasionnellement se trouver en eau saumâtre comme dans le Saint-


Laurent près de Cap-Saint-Ignace ou Saint-Roch-des-Aulnaies et dans la Baie James.


L’habitat des jeunes dans le Saint-Laurent est plus documenté que celui des adultes,


grâce aux travaux de Nilo (1996). Celui-ci indique que la vitesse du courant et la


profondeur sont des éléments importants pour la répartition des esturgeons juvéniles.


Dans le fleuve Saint-Laurent, en aval de Montréal, les esturgeons juvéniles utilisent


davantage, en période automnale, les sites caractérisés par des vitesses de courant de


0,25 à 0,5 m/s, des profondeurs de 3,1 à 6,0 m et des densités d’organismes


benthiques variant entre 500 et 1500 par mètre carré. En été, on les retrouve à des


profondeurs un peu plus grandes (6,1 à 9,0 m) et où la vitesse du courant est plus


élevée (0,51 à 0,75 m/s). En général, les captures les plus abondantes ont été


effectuées tant à l’automne qu’à l’été aux endroits les moins profonds du secteur et à


l’abri du courant, où l’on trouve une grande abondance d’organismes benthiques. Les


suivis périodiques de l’évolution du recrutement de l’esturgeon jaune du fleuve Saint-


Laurent, effectués depuis 1991, ont permis de mettre en évidence l’importance du site


de l’archipel du lac Saint-Pierre pour le développement des jeunes (Dumont 1998). Les


deux principaux élargissements du fleuve Saint-Laurent, les lacs Saint-Pierre et Saint-
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Louis, qui sont aussi les deux pôles majeurs de pêche commerciale d’esturgeon jaune,


seraient surtout utilisés par des spécimens de grande taille (Dumont 1998).


Au Québec, toutes les frayères connues d’esturgeon jaune seraient situées en rivière


(Fortin et al. 1992). La plupart d’entre elles sont dans des secteurs de rapides, au


voisinage d’un obstacle naturel ou artificiel qui bloque ou du moins ralentit la migration


des poissons vers l’amont. Le tableau 1 décrit les principales caractéristiques physiques


des frayères.


Tableau 1. Caractéristiques physiques des frayères.


Vitesses du courant mentionnées de 0,25 m/s à 1,72 m/s


Classe de vitesse la plus fréquente 0,81 à 1 m/s


Profondeurs observées de 25 cm à 3,15 m


Classe de profondeur la plus fréquente 1,1 à 3,0 m


Températures de l’eau observées pendant la fraie entre 11 et 18ºC


Températures les plus fréquentes entre 11 et  15ºC


Type de substrat dur


Dimension des particules du gravier fin à la roche en place
lisse et à la roche en place fracturée


Source: Fortin et al. 1992


Dans le Saint-Laurent, le nombre de frayères effectivement utilisées par l’esturgeon


jaune est limité et plusieurs d’entre elles présentent des caractéristiques qui en limitent


l’utilisation et la productivité (Fortin et al. 1992). La principale frayère de ce réseau est


située sur le bief aval de la centrale hydroélectrique de la rivière des Prairies


(Dumont 1997a). Au cours des dernières années, cette frayère aurait été fréquentée par


4 000 à 9 000 géniteurs annuellement. Les autres frayères du Saint-Laurent sont


situées sur les rivières des Mille Îles, Ouareau en aval de Crabtree, l’Assomption en aval


de Joliette, Saint-Maurice et Saint-François et dans le lit résiduel du fleuve Saint-


Laurent, en aval du barrage de Pointe-du-Buisson. Toutefois le nombre de géniteurs


observés, sur les frayères autres que la frayère de la rivière des Prairies, ne dépasse


pas quelques centaines d’individus. Des frayères historiquement utilisées sur les rivières


Batiscan, Chaudière et Richelieu semblent avoir été délaissées par l’esturgeon.
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5.3 Dynamique des populations


La plupart des données récentes sur la dynamique des populations de l’esturgeon jaune


concernent le fleuve Saint-Laurent. Ces données proviennent principalement


d’échantillons prélevés à l’intérieur de la récolte commerciale (Dumont et al. 1987 ;


Fortin et al. 1992 ; Dumont et Mailhot 1997). Compte tenu des filets utilisés, la récolte se


fait actuellement sur les spécimens âgés entre 15 et 30 ans. Ainsi, les problèmes liés au


recrutement ne peuvent être décelés que 15 à 20 ans plus tard, soit le délai entre la


naissance d’une cohorte et sa première apparition dans les captures. Pour combler


cette lacune, des échantillonnages de juvéniles ont été effectués entre 1991 et 1997


pour évaluer la force des classes d’âge des juvéniles (Nilo 1996 ;  Nilo et al. 1997 ;


Dumont 1997b ; Dumont 1998).


D’autre part, Fortin et al. (1992) ont réuni, de façon synthétique, les informations


antérieures à 1991, pour  onze réseaux de pêche commerciale et trois populations non


exploitées de la province. La localisation approximative de ces réseaux est présentée


sur la figure 2.


Le rapport des sexes des esturgeons capturés commercialement et/ou


expérimentalement diffère nettement d’un réseau hydrographique à l’autre


(Fortin et al. 1992). Par contre, dans tous les réseaux, la proportion des femelles


augmente avec la taille et l’âge. Ainsi, parmi les spécimens de grandes tailles et d’âges


avancés les femelles sont plus abondantes que les mâles dans tous les réseaux. La


longévité plus grande des femelles expliquerait ce phénomène.


L’esturgeon jaune est une espèce à maturité sexuelle tardive. Par exemple, l’âge moyen


de la maturité sexuelle des femelles serait de 27 ans dans le lac Saint-Louis, de 25 ans


dans le lac Saint-Pierre (Goyette et al. 1988) et de 27,9 ans dans le réseau Mégiscane


Ouest en Abitibi (Fortin et al. 1992). Ces résultats semblent indiquer qu’il n’y a pas de


grandes différences entre l’âge moyen de maturité sexuelle entre ces régions. Toutefois,


pour un même âge, les femelles sont plus longues au sud, dans le réseau du


Saint-Laurent. L’âge de la première reproduction des mâles est moins élevé que celui


des femelles, il varie de 14 à 20 ans selon les auteurs (Fortin et al. 1992).
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Une fois la maturité sexuelle atteinte, les esturgeons ne se reproduisent pas tous les


ans. La périodicité de la reproduction des femelles varie entre 4 à 10 ans, selon les


auteurs (Fortin 1991). Goyette et al. (1988) ont estimé que la durée moyenne de


l’intervalle entre deux frayes chez les esturgeons jaunes du lac Saint-Louis se situait


entre 9,4 et 9,7 années. MacNeill et Buch (1994 dans Mailhot et Dumont 1998) estiment


que seulement 10 à 20 % des femelles matures se reproduisent au cours d’une saison


donnée.


Ces caractéristiques de l’esturgeon jaune, maturité sexuelle tardive et périodicité de la


reproduction, le rendent très sensible à la surexploitation (Mailhot et Dumont 1998). Par


contre l’esturgeon est un poisson fécond et longévif (jusqu’à 80 ans pour les femelles et


jusqu’à 55 ans pour les mâles). À partir de données publiées au Québec, Fortin et al.


(1992) indiquent que la fécondité de 16 femelles observées varie de 48 420 oeufs, chez


une femelle de 929 mm provenant de la rivière des Outaouais, à 670 450, chez une


femelle de 2009 mm du lac Saint-Pierre. Les femelles les plus grosses, donc plus


âgées, seraient plus fécondes.


Nilo (1996) et Nilo et al. (1997) ont effectué une étude sur la force des classes d’âge


(un indice du recrutement) des esturgeons jaunes juvéniles du système du Saint-


Laurent. Ils mentionnent que la force des classes d’âge semble établie tôt au cours de


la première année de vie et que les températures de l’eau et les débits pendant la


reproduction, la dérive larvaire et le début de l’alimentation exogène ont


vraisemblablement une grande importance sur le recrutement.


Dumont et Mailhot (1997) ont estimé que les taux de mortalité totale (calculés à partir


des courbes de captures des esturgeons échantillonnés en 1994) dans les secteurs du


lac Saint-Louis, de l’archipel du lac Saint-Pierre et de Nicolet sont de l’ordre de 19 à


22% alors qu’ils atteignent 28,6% dans le secteur plus en aval du fleuve Saint-Laurent.


Selon Dumont et al. (1987), les taux d’exploitation dans l’archipel du lac Saint-Pierre et


le reste du couloir fluvial seraient de 15-20% et 10-15% respectivement. À partir des


données antérieures à 1992, Fortin et al. (1992) ont élaboré des modèles qui simulent


et testent l’effet de différents scénarios d’exploitation sur le potentiel reproducteur, le
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rendement et la valeur de la récolte. Cette étude a permis aux auteurs de mettre à


nouveau en évidence que l’esturgeon jaune est une espèce très sensible à


l’exploitation, même à des niveaux relativement faibles. Au-delà d’un taux d’exploitation


de l’ordre de 5 à 10%, selon les pêcheries, les faibles gains de rendements découlant


d’un accroissement de l’effort de pêche sont rapidement compromis par une diminution


marquée du potentiel reproducteur.


Le taux annuel de mortalité naturelle de l’esturgeon jaune du fleuve Saint-Laurent varie


entre 11 et 18 % (Dumont et al. 1987). Les principales causes de mortalité naturelle


seraient la perturbation du milieu et les maladies environnementales (Robitaille et


Mailhot 1989).


Le rendement de pêche, soutenu depuis plusieurs années, varie entre 1,4 et 3,4 kg/ha


selon les secteurs. Il s’agit d’un rendement de 6 à 10 fois supérieur à ceux des autres


populations nordiques nord-américaines (Mailhot et Dumont 1998). Les auteurs


attribuent ce phénomène à plusieurs facteurs, notamment à la productivité élevée du


fleuve pour l’espèce, à l’efficacité de certaines modalités de gestion de pêche et à


l’existence de portions du fleuve où la pêche commerciale est nulle ou très réduite. Ces


secteurs agiraient comme « sanctuaires », protégeant ainsi de l’exploitation, une partie


du stock (Dumont et al. 1987).


Fortin et al. (1992) ont calculé le taux annuel de mortalité totale pour six autres réseaux


de pêche commerciale : Témiscamingue (9,1%), Bell (8,4 %), Harricana (7,2%),


Mégiscane Est (13,8%), Nottaway (11,7%) et Rupert (7,7%). Selon les auteurs, comme


les courbes de capture ne décrivent la situation de la mortalité qu’avec plusieurs années


de recul, il apparaît difficile en ne disposant pas d’un suivi temporel approprié,


d’interpréter les différences observées dans les réseaux.


5.4 Facteurs limitants


5.4.1 Exploitation


Comme l’esturgeon jaune est un poisson à croissance lente, à maturité sexuelle tardive


et à reproduction périodique, le renouvellement des stocks est lent. L’espèce est donc
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sensible à l’exploitation intensive qui a souvent pour conséquence de prélever les


poissons avant même qu’ils aient atteint la maturité sexuelle. D’ailleurs, l’exemple de


l’exploitation intensive qu’a subie l’espèce dans la seconde moitié du siècle dernier,


dans plusieurs lacs du Canada et des États-Unis indique, qu’après une période de


récolte abondante pendant quelques années, les prises ont chuté brusquement de 80 à


90% dans plusieurs cas (Harkness et Dymond 1961 et Ferguson et Duckworth 1997).


Fortin et al. (1992) mentionnent aussi qu’historiquement, dans toute l’aire de répartition


de l’esturgeon jaune, la plupart des pêcheries commerciales de l’espèce se sont


caractérisées par la surexploitation et ont résulté en des ruptures de stocks qui n’ont


pas encore récupéré, sous l’influence des pratiques d’aménagement actuelles.


À la pression de la pêche commerciale réglementée s’ajoute une exploitation illégale


liée au braconnage dans l’ensemble du fleuve et sur les frayères, à l’aide d’engins de


pêche autorisés ou non. L’importance de cette pêche illégale est difficilement


quantifiable, mais elle est importante, de l’aveu même des pêcheurs commerciaux. En


considérant le nombre de confiscations effectuées, les agents de conservation évaluent


qu’il y aurait au lac Saint-Pierre entre 3 et 5 fois plus de filets de tendus que le nombre


autorisé aux pêcheurs. De plus, même si la pêche à la ligne dormante est interdite, les


agents confisquent environ 5000 hameçons chaque année (A. Pichette, Atelier sur les


pêches commerciales 1998).


La surexploitation peut donner lieu à un manque de femelles reproductrices dans la


population. Une réduction trop grande du nombre de géniteurs aurait pour conséquence


une diminution du recrutement et de la productivité de la population, ce qui pourrait


actuellement être le cas de la population d’esturgeon jaune du fleuve Saint-Laurent.


5.4.2 Perte d’habitats


Les esturgeons sont grégaires. Ils vivent en groupes dans les habitats qui leur sont


favorables. Trois types d’habitats ont été décrits à la section 5.2 :  les frayères, les


zones de concentration des adultes et les aires d’élevage (habitat des juvéniles). La


présence, la qualité et l’accessibilité à ces habitats sont d’une grande importance pour


les populations d’esturgeon jaune. L’accessibilité et la qualité des frayères semblent être


des éléments primordiaux pour le maintien des populations d’esturgeon jaune.
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En créant des obstacles à la circulation des poissons, les barrages et les digues


confinent les populations dans des sites restreints, empêchent les échanges du bagage


génétique, et limitent l’accès aux sites de fraie traditionnels. Au Québec, les esturgeons


du lac Saint-François, ainsi que ceux de quatre secteurs de la rivière des Outaouais,


sont ainsi confinés entre deux barrages.


Les barrages empêchent aussi, dans certains cas, les esturgeons de remonter les


rivières pour accéder à leur site de fraie traditionnel. Par exemple, Moreau et Parish


(1994) mentionnent que les sites historiques de reproduction de l’esturgeon jaune du lac


Champlain étaient situés dans les rivières Missisquoi et Lamoille. Suite à l’installation du


barrage Swanton sur la rivière Missisquoi au début des années 1900, l’esturgeon a été


empêché d’accéder à ses sites de fraie.


La construction de barrages entraîne aussi la création de réservoirs qui inondent des


territoires, l’assèchement ou le détournement de rivières et/ou une fluctuation des


niveaux d’eau. Ces modifications du milieu, ainsi que les dragages, les excavations et


les dépôts de matériaux excavés ou dragués, peuvent avoir pour conséquence de


détruire ou de modifier considérablement des habitats importants pour l’esturgeon,


habitats qui diffèrent selon l’état du cycle vital concerné.


5.4.3 Pollution


L’esturgeon jaune peut vivre dans des milieux relativement pollués comme le fleuve


Saint Laurent et les Grands Lacs. Bien que l’espèce s’alimente sur le benthos, elle est


longévive et une bioaccumulation peut se produire. Cela est d’autant plus vrai que le


contenu lipidique de l’esturgeon est très élevé et que les concentrations en


contaminants lipophiles peuvent y être élevés (Pomerleau et al. 1986). Un lien avec le


succès de la reproduction est possible. Ainsi, le taux de malformation des juvéniles est


plus élevé chez les larves provenant de la reproduction artificielle de spécimens du


Saint-Laurent que d’une population témoin vivant dans un milieu peu pollué de la rivière


des Outaouais, situé dans la réserve faunique La Vérendrye (Philip Spear, Université du


Québec à Montréal, données non publiées). Une étude  effectuée par Ndayibagira et al.


(1995) a aussi démontré une diminution dramatique des rétinoïdes (des dérivés de la
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vitamine A impliqués notamment dans le processus de la reproduction) dans les


intestins des esturgeons du Saint-Laurent comparativement à la même population


témoin vivant dans un milieu non pollué.


5.4.4 Facteurs limitants naturels


Au chapitre des facteurs endogènes, rappelons que la maturité sexuelle tardive et la


périodicité de la reproduction limitent la capacité des populations d’esturgeon jaune à se


reconstituer rapidement suite à un déclin.


Selon Scott et Crossman (1974), l’esturgeon jaune serait peu affecté par les parasites.


De plus, l’espèce serait peu sujette à la prédation. Harkness et Dymond (1961) affirment


qu’il n’y a pas de mention de jeunes esturgeons dans l’estomac d’autres poissons ou


d’autres animaux. L’esturgeon serait protégé des prédateurs par ses écailles osseuses


aux stades juvéniles et par la taille imposante chez les spécimens plus âgés.


D’autre part, les conditions de température et de débit en juin, lors de la dérive larvaire


et du début de l’alimentation exogène, affectent le taux de survie des jeunes


(Nilo et al.1997).


5.5 Adaptabilité


L’esturgeon jaune s’adapte assez bien à la variation des ressources alimentaires. Il se


nourrit normalement de ce qu’il trouve sur les fonds et il peut varier son menu


considérablement. Harkness et Dymond (1961) citent même des exemples


d’esturgeons se nourrissant de grains près d’élévateurs (suite à un déversement


accidentel de grains) ou utilisés comme vidangeurs dans les élevages d’autres espèces


de poissons.


Par contre, tel que mentionné précédemment, l’esturgeon jaune ne s’adapte pas


facilement aux facteurs susceptibles d’affecter les conditions de sa reproduction. Le


succès de ce phénomène dépend de la survie jusqu’au moment de la maturité sexuelle,


de l’accessibilité au site de fraie, des caractéristiques hydrologiques, physiques et


chimiques des frayères, de la tranquillité du site au moment de la fraie et de la qualité
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chimique du milieu dans lequel il vit. Les obstacles à la migration de l’esturgeon vers les


sites de fraie, ainsi que la destruction des frayères, que ce soit par des modifications


des débits ou des niveaux d’eau, sont autant de facteurs qui peuvent compromettre le


succès de sa reproduction. De la même façon, l’amélioration des voies migratoires et


des sites de fraie peut avoir un effet positif sur les populations.


L’esturgeon jaune peut s’adapter à certaines conditions de vie artificielle. Il peut être


élevé en captivité et des expériences d’ensemencement ont déjà été effectuées avec


succès aux États-Unis (D. Nadeau, comm. pers.). Au milieu des années 1990, pendant


trois ans, des œufs prélevés à la frayère de la rivière des Prairies ont été élevés avec


succès par une équipe de l’état de New York afin de favoriser la restauration de l’espèce


dans le secteur international du fleuve Saint-Laurent (Pierre Dumont, comm. pers.). Par


contre, il n’y a pas actuellement d’exemple de passe migratoire conçue spécifiquement


pour l’esturgeon jaune et cette espèce ne semble pas utiliser celles conçues pour les


autres espèces de poisson (P. Dumont, comm. pers.).


L’esturgeon jaune peut aussi s’adapter à des modifications apportées aux frayères. La


frayère de la rivière des Prairies a été agrandie en 1985 à l’occasion de la


reconstruction de l’évacuateur de crues de la centrale Rivières-des-Prairies et le haut-


fond aménagé a été par la suite utilisé par plusieurs géniteurs (LaHaye et al. 1992). De


plus, en 1996, Hydro-Québec a aménagé un nouveau secteur de frayère pour


l’esturgeon au pied de la partie centrale du grand haut-fond à la centrale Rivière-des-


Prairies. Une étude de Dubuc et al. (1997) indique que les géniteurs ont fréquenté et


déposé leurs œufs dans le secteur nouvellement aménagé.
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6. IMPORTANCE PARTICULIÈRE


6.1 Valeur écologique


L’esturgeon est une des rares espèces ayant conservé plusieurs caractéristiques des


poissons primitifs datant de l’époque du Dévonien, il y a approximativement 300 millions


d’années (Houston 1987). Montpetit (1897) désigne, sous le nom de ganoïdes, les


poissons antérieurs à la formation Crétacée, se caractérisant par la présence de


plaques osseuses. Il mentionne que, des 700 espèces de ganoïdes dont on a trouvé


des fossiles, il ne reste plus aujourd’hui que les esturgeons, le lépisosté osseux


(Lepisosteus osseus) et le poisson castor (Amia calva). Étant une espèce relique des


poissons primitifs, l’esturgeon possède des caractères morphologiques anciens que la


plupart des autres espèces ont perdus.


6.2 Valeur historique


Selon Montpetit (1897), l’esturgeon a été un mets recherché à plusieurs époques de


l’histoire. Dans la Rome antique il était considéré comme un plat de gourmet lors des


banquets. Au Moyen Âge, tous les esturgeons pêchés en Angleterre appartenaient au


roi et en France, quelques chartes attribuaient le même privilège aux seigneurs.


Au Canada, l’esturgeon fut un aliment important pour la subsistance des autochtones.


Toutefois, il n’a pas toujours eu bonne presse auprès du peuple canadien. Avant 1860,


l’esturgeon était considéré comme une nuisance. Lorsqu’il était pris par des pêcheurs, il


était jeté ou servait d’engrais ou de combustible. Puis, en 1855 et 1860 respectivement,


la préparation de caviar et d’esturgeon fumé débuta, à Sandusky, Ohio. Les Américains


ont commencé alors à venir s’approvisionner d’esturgeons dans les Grands Lacs pour


satisfaire les demandes de cette industrie. Le prix de l’esturgeon jaune s’est élevé et


une pêche commerciale intensive de l’espèce a débuté. Il en est résulté une réduction


rapide et importante de la population. Même si, globalement, les niveaux de populations


des esturgeons ont beaucoup diminué, cette espèce fait encore, au Québec et dans les


autres provinces canadiennes, l’objet d’une pêche commerciale, d’une pêche sportive et


d’un prélèvement par les autochtones.
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6.3 Valeur historique, alimentaire et économique pour les autochtones


Selon Mongeau et al. (1982), historiquement, l’esturgeon jaune était généralement


apprécié par les autochtones. Ils l’utilisaient comme mets de choix en en faisant par


exemple des festins de noce. On ne sait pas exactement jusqu’à quel point les diverses


peuplades en dépendaient pour leur nourriture, mais les ossements d’esturgeon


représentent une part importante des déchets culinaires de plusieurs sites


archéologiques d’occupation amérindienne dans le sud du Québec .


L’esturgeon jaune est toujours exploité à des fins d’alimentation par les peuples


autochtones dans plusieurs régions du Québec. Dumont et al. (1987) indiquent que la


récolte réalisée par les résidents des réserves indiennes réparties le long du


Saint Laurent n’est pas connue. La récolte de subsistance des communautés


autochtones situées dans les autres régions du Québec n’est pas connue non plus.


Toutefois, les Cris considèrent l’esturgeon jaune comme une espèce importante. Il s’agit


d’une espèce ayant une valeur culturelle, et dont toutes les parties du corps sont


utilisées (Sylvie Beaudet, comm. pers.). Selon le Comité de recherche sur la récolte


autochtone (1983), l’esturgeon représentait une faible partie des récoltes de poissons


des communautés cries sur le territoire de la Baie James de 1974 à 1979. Les


communautés prélevant le plus grand nombre de spécimens étaient Chissassibi et


Waswanipi.


Au nord du 52e parallèle, les autochtones bénéficiaires des conventions nordiques ont


des droits exclusifs pour la pêche de l'esturgeon, qu'il s'agisse de pêche commerciale


ou de subsistance.  Au sud de cette ligne, il en est ainsi pour les terres de catégories I


et II visées par la Convention de la Baie James et du Nord Québécois. Certaines


communautés autochtones du nord du Québec ont effectué des pêches commerciales


expérimentales pendant quelques années.


6.4 Pêche commerciale


L’esturgeon jaune est une des espèces les plus importantes pour les pêcheurs


commerciaux en eau douce du Québec, tant au niveau des captures que de la valeur


économique (voir les tableaux de captures à l’annexe 1). Les captures annuelles totales
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déclarées par les pêcheurs commerciaux sont d’environ 200 à 250 tonnes. Près de 90


% de la récolte québécoise d’esturgeons jaunes se fait dans le fleuve Saint-Laurent et


quelques-uns de ses lacs fluviaux (lac Saint-Louis, bassin Laprairie, lac Saint-Pierre).


Selon les données obtenues auprès de la Société de la faune et des parcs du Québec,


le plus grand nombre de pêcheurs commerciaux oeuvre dans le secteur du lac Saint-


Pierre (39 pêcheurs) et dans le secteur situé entre le pont Laviolette à Trois-Rivières et


l’île d’Orléans (28 pêcheurs). Son exploitation dans le fleuve Saint-Laurent et ses lacs


fluviaux constitue la plus importante pêcherie actuelle de l’espèce (Mailhot et Dumont


1998).


Le prix payé aux pêcheurs a triplé entre 1983 et 1987 et augmenté d’un facteur de 5


entre 1983 et 1997. Mailhot et Dumont (1998) estiment que cette situation aurait eu


comme conséquence une augmentation significative de l’effort de pêche autorisé et de


la pêche illégale à l’esturgeon, créant ainsi inévitablement une pression supplémentaire


sur la ressource. Au cours des années 1980, il y aurait eu une augmentation du nombre


de pêcheurs commerciaux dans la région du lac Saint-Pierre (Dumont et al. 1987).


Les esturgeons sont généralement vendus entiers à des grossistes qui s’occupent de la


distribution. Toutefois, les plus petits spécimens sont transformés par les pêcheurs et


généralement fumés. Il n’y a plus de difficultés d’écoulement des prises sur le marché,


comme ce fut le cas à la fin des années 1980. Cette diminution de la demande avait eu


comme conséquence une diminution de la récolte en 1988 et 1989 (tableau 5 de


l’annexe 1). Actuellement, la demande pour l’esturgeon jaune est plus forte que l’offre.


Le prix moyen par kilogramme payé aux pêcheurs varie selon la grosseur du poisson


entier (étêtés et éviscérés seulement). Il y a trois catégories de tailles. Selon un


sondage effectué par le MAPAQ, les prix moyens estimés payés aux pêcheurs en 1997


varient de 3.65$/kg pour les petits spécimens à 8.25$/kg pour les plus gros. Les


poissons les plus gros sont donc payés aux pêcheurs (prix par kilogramme) deux fois


plus cher que les spécimens les plus petits.


6.5 Pêche sportive


La pêche sportive à l’esturgeon jaune n’est pas une activité très populaire au Québec.


Dans le réseau du Saint-Laurent, un faible pourcentage des pêcheurs recherche cette
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espèce et la récolte annuelle légale à la pêche sportive ne dépassait probablement pas


5 à 10 tonnes au milieu des années 1980 (Dumont et al. 1987). Elle gagnerait en


popularité dans certains secteurs, notamment au lac des Deux Montagnes ainsi que


dans le fleuve Saint-Laurent à la hauteur de Montréal et de Portneuf (P. Dumont, comm.


pers.). Les principaux sites de pêche sont situés au lac des Deux Montagnes, au lac


Saint-Louis et dans le bassin de Laprairie. Quelques pêcheurs fréquentent aussi les


lacs de la région de l’Abitibi-Témiscamingue. Aux États-Unis, la pêche sportive à


l’esturgeon jaune est plus populaire au Michigan, au Minnesota et au Wisconsin


(Houston 1987).
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7. SITUATION ACTUELLE


7.1 État des populations


Au Québec, l’esturgeon jaune est encore présent dans l’ensemble de son aire de


répartition historique. Il aurait toutefois délaissé certains segments de rivières et


certaines frayères, par exemple les rivières Chaudière et Richelieu, à cause de la


construction de barrages, de la détérioration des habitats ou pour des raisons


inconnues. De plus, la population du Saint-Laurent a été déclarée surexploitée par


plusieurs auteurs depuis 1987 : Dumont et al. (1987), Fortin et al. (1992) et Mailhot et


Dumont (1998). En Outaouais, en Abitibi-Témiscamingue et au Nord du Québec,


l’esturgeon ne peut supporter une exploitation aussi intensive que dans le Saint-Laurent.


Il n’est d’ailleurs plus suffisamment abondant dans plusieurs réseaux pour y réaliser une


pêche commerciale ou même une pêche sportive. Notons qu’actuellement, 96% de la


récolte commerciale du Québec provient du réseau du Saint-Laurent.


Dans le Saint-Laurent, les rendements de pêches élevés (entre 1,4 et 3,4 kg/ha selon


les secteurs) sont soutenus depuis de nombreuses années (Dumont et Mailhot 1997).


Ces rendements sont de 6 à 10 fois supérieurs à ceux d’autres populations nordiques


nord-américaines. Toutefois, des indices biologiques nous portent actuellement à croire


que la population du Saint-Laurent est surexploitée et qu’une baisse de la population est


à craindre.


− Le taux annuel de mortalité totale et par la pêche est élevé. Fortin et al. (1992)


mentionnent qu’au-delà de taux instantanés de mortalité par la pêche de 0,05 à 0,1,


le potentiel reproducteur, représenté par la biomasse de géniteurs et le taux de


survie de l’oeuf à un an, nécessaire pour assurer un recrutement constant, diminue


très rapidement. Selon Dumont et al. (1987) les taux d’exploitation dans l’archipel du


lac Saint-Pierre et le reste du couloir fluvial seraient de 15-20% et 10-15%


respectivement. Ces taux d’exploitation seraient donc excessifs.


− Il y a eu une augmentation importante, entre les années 1980 et 1994, de la


structure en taille (poids et longueur) et en âge de la récolte commerciale dans le


fleuve Saint Laurent (Dumont et Mailhot 1997), et ce particulièrement au lac Saint-


Louis (Y. Mailhot, comm. pers.). Cette augmentation s’est manifestée en dépit de
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l’implantation d’une mesure, en 1987, réduisant l’étendue de la dimension de la


maille autorisée et interdisant l’utilisation de filets de mailles supérieures à 20,3 cm.


Ce vieillissement apparent de la population, pourrait être relié à une chute de


recrutement au cours des années 1970-1980 (Mailhot et Dumont 1998).


− Un suivi de l’évolution du recrutement d’esturgeon jaune a été effectué dans le


Saint-Laurent selon la méthodologie utilisée par Nilo (1996). Dans le cadre de cette


étude, un indice de force des classes d’âge a été élaboré pour suivre l’évolution de


l’abondance relative des jeunes esturgeons (0-9 ans). Ce suivi a permis de


constater qu’il n’y a pas de rupture brusque dans la séquence des cohortes


produites entre 1980 et 1993 (Mailhot et Dumont 1998). Par contre, une tendance à


la baisse de l’indice relatif de force des cohortes (ou du recrutement) de 1984 à


1992 de l’ordre de 8 à 9 % par année a été observée (Dumont 1997b) (figure 5).


− Le renouvellement de la population d’esturgeon jaune dans le Saint-Laurent repose


sur un petit nombre de géniteurs. La frayère de la rivière des Prairies est de loin la


plus importante du réseau pour le nombre de géniteurs qui la fréquentent. Les


résultats des dénombrements effectués sur cette frayère au cours des dernières


années sont présentés au tableau 2.


 


− La diminution importante du nombre de géniteurs observés au printemps 1997, sur


la frayère de la rivière des Prairies, est inexpliquée pour le moment


(Dumont comm. pers.). Le nombre de géniteurs observés, sur les autres frayères


connues, ne dépasse pas quelques centaines d’individus.


Tableau 2. Résultats de dénombrements des géniteurs sur la frayère de la rivière
des Prairies (estimés d’abondance de Schnabel).


1983 1984 1995 1996 1997


9 612 1093 6498 7166 4732


Source : Dubuc et al. (1997) et Thibodeau et Fortin (1998).







Figure 5. Variations de l’indice de force des cohortes pour la période 1984 à 1992.
Tiré de : Dumont 1997b.
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Ainsi, bien qu’à l’heure actuelle la récolte d’esturgeon jaune du Saint-Laurent soit


importante, rien ne garantit que la population puisse soutenir des niveaux d’exploitation


aussi élevés sur plusieurs années.


Par ailleurs, le lac des Deux Montagnes et le lac Saint-François constituent des


groupements à part dont la situation est préoccupante. La population du lac


Saint-François, isolée entre deux barrages, est décimée. Celle du lac des


Deux Montagnes est jeune et en reconstitution suite à une mortalité massive,


occasionnée par une période d’anoxie complète sous couvert de glace, en 1950


(Dumont et al. 1987).


La situation de l’esturgeon jaune dans les autres régions du Québec (rivière des


Outaouais inférieure, région de l’Abitibi-Témiscamingue et Nord du Québec) est


beaucoup moins documentée. Si l’on se fie à la récolte commerciale, l’esturgeon jaune


est nettement moins abondant dans la rivière des Outaouais que dans le Saint-Laurent.


La rivière des Outaouais forme quatre biefs indépendants séparés par des barrages


hydroélectriques. Les échanges entre les biefs sont nuls. Les esturgeons capturés sont


très jeunes. Lors d’un échantillonnage effectué en 1988 dans le bief Hull-Carillon, 94%


des spécimens étaient âgés de moins de 27 ans (âge moyen de la première maturité


sexuelle des femelles) (Fournier 1988).


Dans la région de l’Abitibi-Témiscamingue, l’esturgeon jaune est présent dans


l’ensemble des réseaux où il a déjà été signalé historiquement. Toutefois son


abondance est variable. L’espèce a dû être abondante dans toute son aire de répartition


historique, en Abitibi-Témiscamingue, avant le début de son exploitation commerciale.


Dans les années 1970, la pêche commerciale a été fermée sur tout le territoire et pour


toutes les espèces à cause de la contamination de certaines espèces par le mercure. À


cette époque, l’esturgeon jaune était peu abondant. Des études effectuées au début des


années 1980 ont permis d’identifier les réseaux où ce poisson était suffisamment


abondant pour permettre une pêche commerciale. Il s’agit des réseaux Témiscamingue,


Harricana, Bell, Mégiscane ouest et Mégiscane est. Dans les autres réseaux,


l’esturgeon jaune était présent, mais très rare. Une pêche expérimentale a débuté dans


les années 1980 dans les cinq réseaux mentionnés précédemment. Des problèmes de


gestion des pêches dans le réseau Harricana ont fait en sorte qu’il y a eu surpêche
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dans la rivière Harricana et les stocks se sont épuisés en trois ans. Dans les autres


réseaux les pêches commerciales se poursuivent.


Une diagnose effectuée par Fortin et al. (1992) révèle que, sur neuf pêcheries de


l’Outaouais, de l’Abitibi-Témiscamingue et du Nord du Québec, quatre paraissaient en


bon état (Témiscamingue, Bell, Mégiscane Ouest et Rupert), deux sont considérées


vulnérables (Baskatong et Nottaway), deux très vulnérables (Mégiscane Est et


Guéguen) et une montrait des signes évidents de surexploitation (Harricana).


Il y a peu de connaissances actuellement sur les populations du nord du Québec. On


sait toutefois que lors des inventaires effectués par le Service Environnement de la


S.E.B.J. au cours de l’été 1973, l’esturgeon jaune n’a été capturé que dans quatre


rivières sur les douze dans lesquelles il y a eu des inventaires. Il s’agit des rivières La


Grande, Eastmain, Rupert et Nottaway. L’esturgeon jaune représentait respectivement


0,6%, 1,6%, 0,05% et 7,3% des captures totales dans ces rivières (S.E.B.J. 1975). Il a


donc été considéré comme une espèce secondaire dans ces milieux. Dans le cadre


d’une étude sur l’évolution des communautés de poissons de milieux affectés par


l’aménagement du Complexe La Grande, il semble que la contribution des espèces


secondaires à l’ensemble de la communauté ichtyologique est devenue de plus en plus


négligeable au fil des ans après l’aménagement du complexe (Hydro-Québec et UQAM


1995).


Un rapport sur l’état des populations d’esturgeon jaune du nord québécois, utilisant les


données de pêche commerciale des communautés autochtones, est actuellement en


préparation (Sylvie Beaudet, comm pers). Ce rapport permettra sans doute d’améliorer


nos connaissances actuelles sur ces populations.


7.2 Menaces à la survie de l’espèce


Tel que déjà mentionné, les principaux facteurs limitant les populations d’esturgeon


jaune et pouvant devenir une menace pour leur survie sont la surexploitation, la perte


d’habitats essentiels (destruction ou perte d’accès) et la pollution. Les facteurs naturels


comme la maladie, la prédation et la compétition ne semblent pas très significatifs pour


cette espèce.
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Compte tenu des caractéristiques biologiques de l’esturgeon jaune, le renouvellement


des stocks est lent et l’espèce est donc très sensible à l’exploitation intensive. La


situation actuelle (la demande, les prix payés aux pêcheurs) fait en sorte que la pression


de pêche commerciale est très forte, principalement dans le réseau du Saint-Laurent.


De plus, plusieurs évidences indiquent que la pêche illégale est importante et s’ajoute à


cette pression déjà élevée. La protection de l’espèce dépend donc de la gestion de la


pêche et du contrôle du braconnage. Il est nécessaire de limiter les captures et les


risques de surexploitation de l’espèce au-delà de la limite où il serait difficile de


reconstituer les stocks. En effet, Fortin et al. (1992) mentionnent qu’historiquement,


dans toute l’aire de répartition de l’esturgeon jaune, la plupart des pêcheries


commerciales de l’espèce se sont caractérisées par la surexploitation et ont résulté en


des ruptures de stocks qui n’ont pas encore récupéré, sous l’influence des pratiques


d’aménagement actuelles.


Dans le réseau du Saint-Laurent, la reproduction des esturgeons repose principalement


sur la frayère de la rivière des Prairies où environ 8 000 géniteurs se rassemblent


chaque printemps. La conservation de cette frayère est essentielle au maintien de la


population d’esturgeon jaune du réseau. Cette frayère a été aménagée et agrandie


artificiellement en 1985 et en 1996. Suite à cet aménagement il y a eu augmentation de


la fréquentation par les géniteurs. Cependant, nous ignorons toujours comment cette


frayère vieillira. Il semble qu’une frayère artificielle aménagée à Ogdensburg aux États-


Unis, ait été délaissée par les géniteurs après quelques années d’utilisation (P. Dumont,


Atelier sur les pêches commerciales 1998).


Plusieurs activités humaines peuvent modifier les habitats de l’esturgeon jaune


(frayères, aires d’élevage et d’alimentation) ou créer des obstacles à leur accessibilité.


Les activités de creusage, d’excavation, de dragage et de rejet de sédiments dans des


lieux où l’esturgeon jaune se concentre peuvent résulter en une destruction de l’habitat


et diminuer la capacité de support du milieu. Mentionnons que, lors des dragages


d’entretien de la voie maritime et des zones portuaires, les déblais sont souvent


déposés dans des fosses situées à proximité des aires draguées. Ces fosses semblent


être des habitats utilisés pour le développement des jeunes esturgeons jaunes (0 à 10







37


ou 15 ans) (Fortin et al. 1992). Toutefois, actuellement, des mesures sont prises pour


éviter les dépôts de sédiments dans les fosses.


L’implantation et l’opération de barrages ou de digues, que ce soit pour gérer les


niveaux d’eau ou pour produire de l’électricité, peuvent détruire des habitats en les


inondant (création de réservoirs), en les asséchant (détournement de rivière) ou en


créant un obstacle à la circulation des poissons (perte d’accessibilité aux habitats). La


construction de nouveaux barrages hydroélectriques pourrait perturber l’accès des


esturgeons aux sites de fraie situés en rivière. Le programme des petites centrales du


ministère des Ressources naturelles encourage les promoteurs privés à créer des


petites structures hydroélectriques, ce qui laisse présager qu’il y aura de nouvelles


constructions de barrages dans les années à venir. Ces projets sont assujettis soit à


l’article 22 ou à l’article 31 de la Loi sur la qualité de l’environnement. Des études


environnementales sont donc effectuées. Ces études ne sont toutefois pas une garantie


pour la protection de l’esturgeon jaune car les frayères ne sont pas toutes connues et


aucune ne bénéficie de protection complète. Notons que, pour l’esturgeon,


l’aménagement d’une passe migratoire ne semble pas être une solution au problème de


franchissement d’un barrage.


La pollution peut entraîner des problèmes importants aux populations d’esturgeon jaune


dans les régions urbanisées ou industrialisées comme c’est le cas dans la région de


Montréal. Toutefois, certaines mesures touchant la pollution d’origine industrielle,


municipale et agricole ont été prises au cours des dernières décennies en vue


d’améliorer la qualité de l’eau du Saint-Laurent et des autres cours d’eau du Québec. La


réalisation d’évaluations environnementales de projets, l’imposition de normes de qualité


pour les rejets industriels et le traitement des eaux usées municipales en sont des


exemples.


Ainsi, la survie de l’espèce n’est pas menacée à court terme. Toutefois un suivi


rigoureux de la situation doit être effectué et des mesures doivent être prises pour éviter


la surexploitation de l’espèce dans les différents cours d’eau et pour conserver les


habitats essentiels.
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7.3 Mesures de conservation de l'espèce


7.3.1 Habitat


L'esturgeon jaune est protégé par la Loi canadienne sur les pêches (L.R., 1985, ch. F-


14) qui accorde une protection générale au poisson et à son habitat. L'exploitation


d'ouvrages ou d'entreprises qui causent la détérioration, la destruction ou la perturbation


de l'habitat du poisson est interdite (article 35(1)) sauf si ces activités sont autorisées


par le ministre des Pêches et des Océans ou exécutées conformément aux règlements


(article 35(2)).


Au Québec, la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-


61.1) protège aussi l'habitat du poisson en vertu du Règlement sur les habitats


fauniques (L.R.Q., c. C-61.1, r. 0.1.5). L'esprit de cette loi est d'interdire toute activité


susceptible de modifier un élément physique, chimique ou biologique d'un habitat


faunique, sauf si elle est exclue ou effectuée conformément au Règlement sur les


habitats fauniques ou est autorisée par la Société de la faune et des parcs du Québec


(article 128.6).


Présentement, peu de territoires (outre l’habitat du poisson) sont susceptibles d'assurer


une protection significative de l'habitat de l'esturgeon jaune, principalement à cause de


leur étendue restreinte. Le parc des Îles de Boucherville dans le fleuve protège des


milieux aquatiques autour des îles, dont le chenal du courant longeant l'île de la


Commune. Il y a, dans l'aire de répartition de l'espèce, plusieurs réserves écologiques,


généralement de petite superficie, qui couvrent principalement des milieux terrestres et


parfois des milieux riverains (ex: Île-aux-Sternes, dans le fleuve en aval du lac


Saint-Pierre) ou aquatiques (réserve des Îles-Avelle-Wight-et-Hiam, baie de Vaudreuil).


On dénombre aussi trois réserves nationales de la faune qui protègent principalement


les terres.


Il existe à l'heure actuelle un projet de création de parc provincial sur le site de la


réserve faunique de Plaisance sur la rivière des Outaouais, dans un secteur où


l'esturgeon jaune est présent. Selon les limites proposées, des eaux libres pourront


éventuellement être incluses à l'intérieur du futur parc.
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L'esturgeon jaune a été inclus à la Liste des espèces susceptibles d'être désignées


menacées ou vulnérables publiée par le ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche


en 1992. Cette liste se veut un outil administratif et éducatif dont le but est de freiner,


voire même inverser, le processus de raréfaction de certaines espèces. Elle est utilisée,


par exemple, pour l'élaboration de directives lors de la réalisation d'études d'impacts


environnementaux ou pour l'établissement des priorités de recherche et d'études. De


plus, la liste offre une visibilité aux espèces dont la situation est précaire.


7.3.2 Espèce


Mesures de gestion de la pêche commerciale  et sportive


Diverses mesures visant à préserver l'espèce de la surexploitation par la pêche


commerciale dans le couloir fluvial ont été mises en place à la fin des années 1980


(Mailhot et Dumont 1998):


- réduction de la durée de la saison de pêche :


- interdiction d'utilisation de la ligne dormante, un engin beaucoup moins sélectif,


quant à la taille des poissons capturés, que le filet maillant utilisé :


- réduction de la taille des mailles des filets autorisés à 190-203 mm :


- diminution du nombre de permis de pêche commerciale dans la partie amont du


fleuve :


- contrôle accru de la pêche illégale :


- fermeture de la pêcherie du lac Saint-François en 1987 suite à l'effondrement de la


population. Les pêches sportives et commerciales y sont interdites dans l’ensemble


du lac : au Québec, en Ontario et dans l’état de New York. Seuls les autochtones du


secteur de Saint-Régis se livrent présentement à l'exploitation commerciale de


l'espèce.


Au cours des dernières décennies, la fermeture de plans d'eau à la pêche commerciale


s'est imposée comme mesure de protection, lorsque les populations d'esturgeon jaune


montraient des signes de surexploitation. Citons à titre d'exemple, la fermeture de


l'Outaouais inférieur au début des années 1990. En Abitibi-Témiscamingue, des plans
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d'eau des réseaux Bell et Mégiscane ont été fermés à la pêche dans les années 1960,


suite au déclin des populations d'esturgeons jaunes après une période d'exploitation


intensive (D. Nadeau, comm. pers.). Plus récemment les réseaux Guéguen, Harricana


et Baskatong ont aussi été soustraits à l'exploitation commerciale.


En 1993, les saisons de pêche sportive et commerciale ont été uniformisées pour


l'ensemble du territoire québécois. La saison de pêche dans le couloir fluvial s'étale,


selon le secteur, du 15 juin ou du 1er juillet au 31 octobre, afin d'éliminer la possibilité de


capture au cours de l'hiver et de faciliter l'application de la réglementation (Mailhot et


Dumont 1998). La pêche hivernale était une activité en croissance dans les années


1980.


Des normes réglementaires régissent la pêche commerciale de l'esturgeon jaune et


assurent une protection à l'espèce.  Les principales normes en vigueur en 1997-1998


sont les suivantes (Plan de gestion de la pêche 1997-1998, Règlement de pêche du


Québec) :


- les périodes de pêche : elles protègent la période de reproduction de l'espèce ;


- la taille des mailles des filets fixée entre 19 et 20,3 cm (couloir fluvial) ou entre 22,9


et 25,4 cm (ailleurs) : pour restreindre la capture d'individus de grande taille


(géniteurs) ;


- la limitation de la taille des captures. Une taille minimale légale est applicable : elle


est de 45 cm (longueur légale ou 80 cm de longueur totale) pour le couloir du


Saint-Laurent et de 50 cm ailleurs au Québec. Les spécimens dont la taille est


inférieure à ces normes doivent être remis à l'eau ;


- la limitation des engins de pêche par un nombre maximum de brasses de filets par


secteur ;


- l'imposition de quotas (poids en kg) dans certains secteurs.


Parmi les principales mesures réglementaires régissant la pêche sportive à l'esturgeon


jaune, mentionnons les suivantes (Gouvernement du Québec 1997) :
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- la pêche est permise entre le 15 juin ou le 1er juillet et le 31octobre dans les zones


où l'esturgeon jaune est présent (13 juin au 30 novembre dans la zone 6). Des


périodes particulières de pêche peuvent s'appliquer à certains plans d'eau ;


- la limite quotidienne de prise est de 1 esturgeon jaune par permis ;


- l'utilisation de l'esturgeon jaune comme poisson-appât est interdite.


Le commerce des captures à la pêche sportive est interdit.


Lutte contre le braconnage


Tel que déjà souligné, les captures illégales représentent une cause de mortalité


importante des esturgeons jaunes et occasionnent le déséquilibre des populations. Des


efforts sont consentis afin de lutter contre le braconnage :surveillance accrue des


agents de conservation de la faune, suspensions de permis des contrevenants etc.


Amélioration de la qualité du milieu aquatique


Des mesures ont été prises dans les rivières l'Assomption et Ouareau en vue


d'améliorer la qualité de l'eau au voisinage d'habitats importants pour ce poisson. On


envisage la construction d'une nouvelle usine d'épuration des eaux usées dont les


effluents seront rejetés dans la rivière l'Assomption (Environnement Illimité 1994). Le


MEF a demandé que l'effluent soit situé en aval de la frayère utilisée par l'esturgeon


jaune. Un site qui répond à ces critères est à l'étude ( R. Dumas, comm. pers.).


À Crabtree, l’effluent d’une papetière se déverse, dans la rivière Ouareau, à environ


2 km en amont d’une frayère d’esturgeon jaune. Cet effluent, rejeté autrefois sans


traitement, affectait la qualité de l’eau et du milieu aquatique dans le secteur de la


frayère. Depuis environ six ans, la papetière effectue un traitement de ses eaux usées.


Une étude sur la qualité de l’eau dans les rivières Ouareau et l’Assomption est


actuellement en cours (Sylvie Blais, comm. pers.).


Par ailleurs, des mesures d'amélioration de la qualité du milieu aquatique (réduction de


la pollution et de la  contamination par les substances toxiques) et de dépollution du


fleuve et de ses tributaires mises en oeuvre dans le cadre de divers programmes, dont
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le Plan d'action Saint-Laurent et le Programme d'assainissement des eaux du Québec


devraient, à long terme, être favorables à l'esturgeon.


Mesures relatives au dragage


Enfin, des projets de dragage de la voie maritime du Saint-Laurent ont été modifiés, afin


de diminuer les impacts négatifs potentiels sur l'esturgeon jaune (MPO s.d., Fortin


1991). Les fosses fréquentées par l'espèce constituent des lieux propices au dépôt des


déblais excavés lors de cette activité. Maintenant, on évite de déposer des sédiments


dans ces fosses.


7.3.3 Aménagement et amélioration de frayères


En 1985, la frayère de la rivière des Prairies a été agrandie à l'occasion de la


reconstruction de l'évacuateur de crue de la centrale Rivière-des-Prairies. On y a


disposé, à environ 300 m en aval de l'évacuateur de crue et sur une superficie


approximative de 5 000 m2, des matériaux utilisés lors de la réfection de cette structure


(batardeaux) (Gendron 1988). Des études ultérieures ont démontré que le haut-fond


aménagé était utilisé pour la fraie : des oeufs d'esturgeon jaune ont été retrouvés dans


une proportion élevée de stations d'échantillonnage (LaHaye et al. 1992).


Un canal de dérivation a été construit en 1996, directement en amont de la centrale de


la rivière des Prairies, afin d'empêcher l'accès du public à un haut-fond situé en face du


barrage. Les roches extraites lors du creusage en rive droite ont été utilisées pour


aménager une nouvelle frayère d’environ 8000 m2 à la sortie du canal. Cet


aménagement a aussi pour effet d'éloigner les esturgeons de la rive, où le risque de


captures illégales est plus grand en période de fraie, et de les diriger vers le grand haut-


fond (Dubuc et al. 1997).


La frayère de la rivière Ouareau, affectée par un glissement de terrain en 1990, a fait


l'objet d'un suivi au cours des dernières années (Lahaye et al. 1990). Il semble qu'elle


soit encore utilisée par l'esturgeon jaune (R. Dumas, comm. pers.). La frayère située en


aval du barrage de Carillon, qui fut aménagée en 1979, a été fréquentée par l’esturgeon
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jaune (mâles coulants) en 1983 (P. Dumont, comm. pers). Aucune autre vérification de


la présence de l’espèce en période de fraie n’a été effectuée par la suite.


D'autres projets d'aménagement ou d'agrandissement de frayères sont à l'étude : la


création d'une frayère artificielle à Beauharnois; l’optimisation de la frayère de la rivière


des Prairies (P. Dumont, comm. pers.); l’amélioration et l’agrandissement de la frayère


de la rivière Saint-François au niveau de Drummondville (S. Gonthier, comm. pers.);


l’amélioration et l’agrandissement (de l'ordre de 33%) de la frayère de la rivière


Saint-Maurice (barrage de La Gabelle) (R. Faucher, comm. pers.).


7.3.4 Restauration de l'accès aux frayères


La frayère des rapides du Buisson, à la tête du lac Saint-Louis a été rendue accessible


à nouveau en 1985. Une gestion inadéquate du barrage de Pointe-des-Cascades érigé


en 1960 en rendait l'accès impossible (Dumont et al. 1987).


Un barrage construit en 1969 à Saint-Ours dans la rivière Richelieu s'avère difficilement


franchissable par des espèces d'importance dont l'esturgeon jaune. Dumont et al.


(1997) ont alors effectué une étude afin d'identifier la structure la plus appropriée pour


assurer le passage des poissons au-delà du barrage de Saint-Ours. L'esturgeon jaune,


s'il est capable de franchir la passe migratoire, pourrait ainsi avoir accès à des sites de


reproduction dans les rapides de Chambly.


7.3.5 Élevage et ensemencement


D'un point de vue technique, il est faisable de produire des alevins et des juvéniles


d'esturgeon jaune en pisciculture (Robitaille et al. 1991). L'élevage en captivité d'autres


espèces d'esturgeons se fait couramment en Europe depuis plus d'un siècle


(Caron 1997). Cependant, l'utilisation des ensemencements comme moyen de soutenir


les stocks d'esturgeon jaune qui continuent à être pêchés est jugée inefficace


(Robitaille et al. 1991, Fortin et al. 1992) : la mortalité naturelle est élevée, le laps de


temps entre le dépôt des poissons et le recrutement à la pêche est très long (de 10 à


15 ans). Cette technique ne peut compenser ni les problèmes reliés à la surpêche ni les


pertes d'habitats. Caron (1997) mentionne que les ensemencements d'esturgeons
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ailleurs dans le monde sont un échec presque généralisé. Par contre, les


ensemencements d'alevins ou de fretins pour repeupler les plans d'eau où la


reproduction naturelle n'existe plus demeure une option valable, à condition que l'habitat


soit adéquat (Robitaille et al. 1991, Fortin et al. 1992).


Au Québec, une étude récente a permis de démontrer la faisabilité d'application de


certaines techniques de reproduction artificielle (induction hormonale) de l'esturgeon


jaune en milieu nordique (Branchaud et al. 1996). Les embryons ont été relâchés dans


la nature mais leur taux de survie et leurs déplacements n'ont pas été évalués.


7.4 Statuts actuels, légaux ou autres


7.4.1 Au Canada et au Québec


En 1987, le Comité sur le statut des espèces menacées de disparition au Canada


(CSEMDC) s'est penché sur la problématique de l'esturgeon jaune. Suite au rapport de


Houston (1987) sur la situation de ce poisson au Canada, on ne recommandait aucun


statut particulier pour l'espèce. On estimait alors que l'espèce était commune dans la


plus grande partie de son aire de répartition, quoique moins abondante qu'avant le


début des pêches commerciales, et que l'application de mesures de gestion et de


protection des habitats essentiels était suffisante pour en assurer la survie.


Au Québec, en Ontario, en Saskatchewan et en Alberta, l'esturgeon jaune n'a pas


encore obtenu de statut légal. Au Manitoba, on a accordé à ce poisson un statut


d'espèce vulnérable en vertu de la législation provinciale sur les espèces menacées


(Manitoba Endangered Species Act) (Ferguson et Duckworth 1997). Selon ces auteurs,


le Manitoba examine présentement la pertinence de cesser l'exploitation de l'espèce par


la pêche sportive et commerciale, jusqu'à la régénération des stocks. En Ontario, les


populations les plus en santé se retrouvent dans les lacs et les rivières nordiques. Par


contre, les effectifs du sud de la province (par exemple: les lacs Nipissing, Erié, Ontario


et Supérieur, les rivières des Outaouais, Abitibi, et le Saint-Laurent) sont en situation


précaire (Ferguson et Duckworth 1997).
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L'espèce a été replacée sur la liste de CITES (Convention for International Trade in


Endangered Species of Wild Fauna and Flora) en 1997 car certains esturgeons sont en


situation précaire dans le monde. On désire ainsi effectuer un contrôle du commerce de


ces espèces et s’assurer que le caviar et la chair proviennent d’animaux capturés


légalement.


7.4.2 Aux États-Unis


Plusieurs états ont attribué un statut légal à l’esturgeon jaune. L’espèce est considérée


en péril dans plusieurs états dont le Vermont, l’Illinois et l’Indiana; menacée, entre


autres au Michigan et à New York; disparue de la Virginie de l’Ouest. Le Wisconsin est


le seul état où l'esturgeon jaune est considéré commun.


Le tableau 1 de l’annexe 2 présente le statut accordé à l'esturgeon jaune dans les


juridictions américaines et canadiennes où il est présent. Le rang G3, qui correspond au


statut mondial de l'espèce, indique que l'esturgeon jaune est soit très rare ou dans une


aire de répartition restreinte (Nature Conservancy et Natural Heritage Program)


(P. Aquin, comm. pers.).


Les rangs S sont ceux des états et des provinces (Annexe 2). Dans la plupart des états


et des provinces où il est présent, l'abondance de l'esturgeon jaune varie de rare ou peu


commun (S3) à extrêmement rare (S1). En Georgie, ce poisson n'est connu que par des


mentions historiques (SH). Il est à noter que l'espèce reçoit les statuts précaires (S1


et S2) à plusieurs endroits de son aire de répartition. Les statuts fédéraux légaux sont


attribués par le U.S. Fish and Wildlife Service. Dans quelques états, l'esturgeon jaune


est une espèce candidate (C2) à la liste des espèces de faune et de flore en péril ou


menacées (List of Endangered and Threatened Wildlife and Plants). Les statuts


provinciaux et étatiques sont accordés aux espèces en vertu des lois en vigueur dans


les différentes juridictions.
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8. CONCLUSION


À cause de l'intérêt qu'il présente pour la pêche commerciale, l'esturgeon jaune a fait


l'objet de nombreuses études, depuis le début des années 1940, lesquelles ont permis


l'acquisition d'importantes connaissances. Grâce aux études entreprises dans les


années 1980, nous disposons présentement d'une meilleure compréhension de la


dynamique des populations dans un contexte d'exploitation intensive. De plus, des


travaux récents sur l'évolution du recrutement dans le fleuve Saint-Laurent ont permis


de mieux percevoir les tendances à venir et de connaître la répartition des juvéniles


dans différents secteurs.


Les études les plus récentes démontrent que l'esturgeon jaune demeure très vulnérable


à l'exploitation par la pêche commerciale, même à des niveaux relativement faibles. Des


facteurs intrinsèques telles la maturité sexuelle tardive et la périodicité de la


reproduction seraient responsables de cette vulnérabilité.


Le Saint-Laurent, où se maintiennent des rendements à l'hectare importants (entre 1,4


et 3,4 kg/ha selon les secteurs), est un milieu productif pour l'esturgeon jaune. Par


contre, l’esturgeon montre actuellement des signes de surexploitation observables dans


l'évolution de la structure en taille et en âge de la récolte commerciale (Mailhot et


Dumont 1998). Ainsi dans les échantillons recueillis au lac Saint-Louis, on observe des


évidences de vieillissement, lesquelles refléteraient une baisse dans le recrutement,


dans les années 1970 et 1980 et/ou un taux élevé d'exploitation. Les taux annuels de


mortalité totale sont très élevés dans le Saint-Laurent. De plus, à cause des prix élevés


de l'esturgeon sur le marché, la forte pression par la pêche commerciale est appelée à


se maintenir dans les prochaines années à moins qu’une restriction sévère ne soit


apportée à la réglementation. D’autres signes de surexploitation ont été décelés par


l’étude du recrutement. L'abondance relative des jeunes esturgeons (0-9 ans) dans le


Saint-Laurent montre une tendance à la baisse pour la période de 1984 à 1992 : l'indice


de force des cohortes a décliné d'environ 8% par année au cours de cette période


(Mailhot et Dumont 1998). Nous craignons donc que le recrutement ne soit pas suffisant


pour soutenir la population du Saint-Laurent à long terme, compte tenu du niveau de


récolte actuel.
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D’autre part, le renouvellement des stocks du Saint-Laurent repose sur un très petit


nombre de frayères. La population d'esturgeon jaune du Saint-Laurent dépend en


grande partie de la frayère de la rivière des Prairies pour renouveler ses effectifs.


Plusieurs frayères, dont cette dernière, sont situées en milieu urbain où les menaces


sont plus imminentes : dérangement, braconnage, mauvaise qualité de l'eau, etc. Celles


qui sont situées directement en aval de barrages peuvent être affectées par une


modification de l'écoulement des eaux.


La situation de deux groupements d'esturgeon jaune du couloir fluvial est jugée très


précaire : celui du lac Saint-François, toujours fermé à la pêche commerciale depuis la


fin des années 1980, suite à un effondrement des stocks et celui du lac des Deux


Montagnes qui est encore en restauration.


La rivière des Outaouais est divisée, par des barrages hydroélectrique, en quatre biefs


indépendants. La population y est peu abondante et très jeune.


En Abitibi-Témiscamingue, l’esturgeon est présent dans l’ensemble des réseaux,


toutefois son abondance est variable. La pêche commerciale a été ouverte dans


quelques réseaux où l’esturgeon était suffisamment abondant. Toutefois, l’esturgeon ne


peut supporter une pêche aussi intensive dans ces régions que dans le Saint-Laurent.


En effet, 95% de la récolte provinciale d’esturgeon jaune provient du fleuve Saint-


Laurent. Une diagnose effectuée en 1992 indique que certaines pêcheries semblent en


bon état (exemple : Témiscamingue, Bell), alors que d'autres ont été fermées parce


qu'elles montraient des signes de surexploitation.


Un rapport sur l’état des populations d’esturgeon jaune du nord du Québec est en


préparation. Présentement, les informations concernant la situation de l’espèce dans


cette région ne sont pas disponibles.


Même si dans certains secteurs l’espèce est peu abondante, l’aire de répartition de


l’esturgeon jaune semble s'être maintenue au Québec. On note toutefois quelques


pertes d'habitat et des disjonctions dans certaines voies migratoires résultant de


l’implantation de barrages. Les menaces affectant l'espèce et son habitat sont : la
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surexploitation (légale ou illégale), les pertes d’habitats essentiels, les projets de


réfection ou de construction de centrales hydroélectriques et la pollution.
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ANNEXE 1


DONNÉES SUR LA PÊCHE COMMERCIALE


DE L’ESTURGEON JAUNE AU QUÉBEC







63


Tableau 1. Pêche commerciale en eau douce et aux espèces diadromes.
Sommaire statistique des captures et de leur valeur estimée en


1996.


Espèce Captures en tonnes Valeur estimée (000$)


Anguille d’Amérique 225 1 610


Barbotte brune 302 353


Crapets 25 202


Dorés 22 78


Esturgeon jaune 198 690


Esturgeon noir 62 340


Grand brochet 9 50


Meuniers 58 69


Perchaude 183 879


Autres espèces 103 110


TOTAL 1 187 4 381


Source : Danièle Hébert, MAPAQ


Tableau 2. Récolte totale déclarée d’esturgeon jaune au Québec entre 1986
et 1998.


Année Récolte en tonnes


1986 184


1987 246


1988 173


1989 158


1990 222


1991 217


1992 223


1993 225


1994 242


1995 252


1996 198


1997 197


1998* 209


* Les données de 1998 sont préliminaires.


Source : Danièle Hébert, MAPAQ
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Tableau 3. Captures d’esturgeons jaunes par secteur et par catégorie de tailles.


Secteur Captures en tonnes


1995 1996 1997 1998*


Abitibi 6 6 5 5


Lac Saint-Louis 52 28 42 55


Bassin Laprairie 28 8 9 11


Lac Saint-Pierre 88 98 72 65


Trois-Rivières 63 43 56 49


Québec 15 13 11 19


Autres secteurs 0 2 3 5


TOTAL des secteurs 252 198 197 209


Catégorie Captures en tonnes


1995 1996 1997 1998*


Petits (< 5,0 kg) 61 55 54 68


Moyens (entre 5,1 et 8,2 kg) 101 75 73 75


Gros (> 8,3 kg) 90 68 70 66


Nombre total de poissons
capturés


38 501 32 018 32 558 35 238


* Les données de 1998 sont préliminaires.
Source: Danièle Hébert, MAPAQ


Tableau 4. Répartition des pêcheurs commerciaux en 1997 dans les différentes
régions ou secteurs de pêche.


Secteur Nombre de pêcheurs


Rivière des Outaouais 4


Abitibi-Témiscamingue 4


Région de Montréal 8


Lac Saint-Pierre 39


De Trois-Rivières à l’Île d’Orléans 28


Nord-du-Québec (Baie James) Cris de Waskaganish


Source: Marcel Bernard, MEF
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ANNEXE 2


RANGS ET STATUTS ACCORDÉS À L’ESTURGEON JAUNE


DANS SON AIRE DE RÉPARTITION
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DÉFINITIONS


S1 : Gravement en péril dans la province (ou l'état) à cause de son extrême rareté


(cinq localités ou moins ou très petit nombre d'individus présents ou d'hectares


occupés) ou parce que certains facteurs peuvent rendre l'espèce spécialement


vulnérable à la disparition de la province (ou l'état).


S2 : En péril dans la province (ou  l'état) à cause de sa rareté (six à vingt localités ou


petit nombre d'individus présents ou d'hectares occupés) ou parce que certains


facteurs rendent l'espèce très vulnérable à la disparition de la province (ou état).


S3 : Rare ou peu commun dans la province (ou l'état) (21 à 100 localités).


S4 : Apparemment hors de danger dans la province (ou l'état) (plus de 100 localités).


SA : Accidentelle dans la province ou l’état, incluant des espèces (oiseaux ou


papillons) mentionnées à une ou deux reprises ou seulement sur de grandes


distances, à des centaines et même des milliers de kilomètres hors de leur aire


de répartition connue; quelques unes ayant même réussi à se reproduire avec


succès à une ou deux reprises;


SH : Espèce connue que par des mentions historiques (non vérifiées depuis les 25


dernières années) et toujours considérée comme vivante.


SU : Possiblement en péril dans la province (ou l'état) mais dont le statut est incertain


à cause du manque d'information (à utiliser avec discernement).


SX : Apparemment disparue de la province ou de l’état.
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Sommaire  
Le présent travail s’inscrit dans un contexte de mise à jour périodique du plan de gestion de 


la pêche commerciale de la population d’esturgeon jaune de la portion québécoise du fleuve 


Saint-Laurent et de mise en place de la procédure de désignation légale des populations 


d’esturgeon jaune de l’UD8 en vertu de la Loi sur les espèces en péril au Canada. Quatre 


objectifs sont poursuivis : 


• évaluer l’état actuel des populations d’esturgeon jaune du lac Saint-François, du lac 


des Deux Montagnes et du fleuve Saint-Laurent en aval du barrage de Beauharnois;  


• évaluer l’efficacité des mesures appliquées à la pêche commerciale depuis 2000 et 


réviser ces modalités;  


• statuer sur la capacité de ces populations à soutenir une exploitation durable;  


• recommander des mesures de protection et de restauration de l’habitat ainsi que de 


suivi et de gestion de l’exploitation assurant le maintien de populations abondantes et 


exploitables. 


Les données sur lesquelles repose notre analyse sont celles des suivis de l’évolution 


temporelle et spatiale de différents indicateurs d’abondance et de structure en taille et en 


âge dans les populations et dans la récolte commerciale, dans les secteurs où elle est 


présente. Pour la population en aval de Beauharnois, les données recueillies et analysées 


couvrent différents segments des populations d’esturgeon jaune sur une période d’environ 


30 ans : les juvéniles au moyen de pêches expérimentales et les subadultes et adultes au 


moyen de la pêche expérimentale et de la pêche commerciale.  


Lac Saint-François 


La population d’esturgeon jaune du lac Saint-François, fortement exploitée dans les années 


1940, est considérée en situation précaire depuis les années 1960. La très faible abondance 


actuelle de cette population est toujours manifeste selon les résultats des pêches 


expérimentales du RSI effectués depuis 1996. Celle-ci résulte vraisemblablement de l’effet 


combiné de la construction graduelle, entre 1912 et 1961, de complexes hydroélectriques à 


l’amont (Moses-Saunders) et à l’aval (Beauharnois-Les Cèdres) du lac Saint-François et de 
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la surexploitation du stock résiduel. Avant la mise en place de ces grandes centrales 


hydroélectriques, l’esturgeon jaune pouvait se déplacer sans obstacle majeur sur tout le 


parcours du fleuve Saint-Laurent, de la limite des eaux saumâtres en aval de Québec 


jusqu’au lac Ontario. La pêche sportive et commerciale de l’esturgeon jaune est interdite 


depuis au moins 1987 dans les portions new-yorkaise, ontarienne et québécoise du lac et 


cette interdiction doit être maintenue à long terme. Des captures d’esturgeons sont par 


contre encore effectuées dans la portion du lac incluse dans les limites de la réserve 


amérindienne d’Akwesasne. 


Lac des Deux Montagnes 


La population d’esturgeon jaune du lac des Deux Montagnes a été décimée à la fin des 


années 1940 par un épisode prolongé d’anoxie sous couvert de glace causé par des apports 


excessifs d’effluents municipaux et industriels (usines de pâtes à papier) dans la rivière des 


Outaouais. Elle n’a pas été exploitée commercialement depuis. Des suivis effectués entre 


1964 et 1985 ont montré que le processus de restauration de cette population était très lent. 


Soixante ans après l’épisode d’anoxie, les relevés effectués en 2010 dans le cadre du RSIa 


témoignent encore de la faible abondance relative de l’esturgeon jaune dans le lac des Deux 


Montagnes et d’une structure en taille déséquilibrée, où les juvéniles ne sont que très 


faiblement représentés. Des frayères ont été submergées et l’accès aux frayères en amont a 


été coupé par la construction de la centrale hydroélectrique de Carillon, à la tête du lac, en 


1964. La qualité des sites de reproduction actuellement disponibles pour cette population, 


considérée comme indépendante de celle du fleuve Saint-Laurent, pourrait être insuffisante 


pour favoriser un recrutement soutenu et une population abondante. L’aménagement, à 


l’automne 2011, d’une frayère en eaux vives d’environ 4300 m2 à la sortie du lac des Deux 


Montagnes dans la rivière des Mille-Îles pourrait offrir de bonnes conditions de fraye, mais 


seul l’avenir dira si l’espèce pourra l’utiliser efficacement. Cette population en lente 


reconstruction n’est exploitée qu’à la pêche sportive. Les informations disponibles 


indiquent clairement qu’une approche prudente est requise pour en favoriser la restauration. 
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Fleuve Saint-Laurent en aval de Beauharnois 


Dans le lac Saint-François et le bassin de la rivière des Outaouais, l’érection de plusieurs 


grands barrages a confiné les populations résiduelles d’esturgeons à des superficies 


d’habitat restreintes et à des frayères marginales. Cette fragmentation a considérablement 


réduit leur potentiel de production et de rétablissement au regard de la surexploitation ou 


d’une période d’anoxie sévère. Dans le fleuve Saint-Laurent, en aval de Beauharnois, 


l’esturgeon bénéficie au contraire d’un habitat de très grandes dimensions, un long corridor 


de plus de 350 km, doté d’une grande diversité de milieux qui lui sont propices, sans 


aucune autre fragmentation que celles imposées sur le tronçon aval de plusieurs des 


tributaires majeurs du fleuve par des obstacles naturels ou des barrages. Il a en outre accès à 


de nombreuses frayères dont plusieurs ont fait l’objet de travaux d’amélioration dans les 25 


dernières années.  


À la suite du constat de l’échec d’un ensemble de modifications réglementaires effectuées 


pour corriger un état de surexploitation diagnostiqué en 1987, un nouveau plan de gestion 


de la pêche commerciale, très restrictif, a été mis en place de 2000 à 2002. Un premier 


quota a été fixé à 200 t en 1999 et a été progressivement réduit à 80 t en 2002. Son contrôle 


a été facilité par l’identification obligatoire de chaque esturgeon conservé au moyen d’un 


scellé numéroté et l’inscription par le pêcheur du poids de la carcasse sur un coupon à code 


barre. La réduction de la récolte légale n’a pas atteint 60 %, tel qu’il avait été escompté, le 


quota initial de 200 tonnes ayant vraisemblablement été surestimé. Cependant, cette 


réduction a été significative et plusieurs indicateurs montrent que la population d’esturgeon 


jaune a bien réagi aux mesures mises en place. Son rétablissement s’effectue graduellement 


et il est perceptible à toutes les étapes du cycle vital. 


Dans le secteur amont, l’abondance des juvéniles et des subadultes est croissante et leur 


présence est documentée dans un nombre de plus en plus grand de stations du RSI et du 


RSIa. L’âge des spécimens capturés à la pêche commerciale est étalé sur une vaste étendue, 


sans interruption, entre 10 et 35 ans. Le recrutement a été variable, mais annuel au moins 


depuis 1984, soit pendant toute la période où cet indicateur a été mesuré. Le taux de 


mortalité totale du segment pleinement recruté à la pêche s’est stabilisé autour de 19 à 
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20 %. Nous assistons également à un retour de l’esturgeon sur des frayères abandonnées 


dans le passé et de nouvelles concentrations de géniteurs sont observées là où, jusqu’à tout 


récemment, leur présence n’avait pas été détectée malgré leur grande accessibilité. Nos 


suivis scientifiques indiquent que les plus fortes cohortes produites ont une influence 


perceptible sur l’abondance et la structure de la population et que la force des cohortes est 


dépendante de la production larvaire, elle-même reliée à l’abondance des géniteurs. Cette 


influence de l’abondance du stock reproducteur, favorisée par les réductions successives 


des quotas de capture commerciale de 2000 à 2002, est modulée par des facteurs 


climatiques et hydrologiques, notamment au cours de la période de dérive larvaire. 


Ces différents constats témoignent d’une réponse positive à la mise en œuvre rigoureuse du 


plan de gestion de la pêche commerciale de 2000-2002 et aux efforts consacrés à 


l’application de la réglementation et à l’amélioration des habitats de l’espèce. Une 


exploitation durable de cette population est possible. Cependant, compte tenu du temps de 


génération de l’esturgeon jaune (de l’ordre de 30 ans), il nous paraît essentiel de poursuivre 


l’application du plan de gestion de la pêche commerciale en cours pendant au moins deux 


décennies, tout en accordant une meilleure protection au segment reproducteur, par 


l’imposition immédiate d’une taille maximale à la pêche commerciale. L’ampleur de la 


pêche sportive et son effet sur la population doivent aussi être documentés en raison de son 


accroissement manifeste depuis une quinzaine d’années. La protection offerte au stock 


reproducteur par l’application d’une limite de taille maximale des captures commerciales 


devrait également s’étendre à la pêche sportive dans un avenir rapproché. Le maintien de 


cette population ne repose pas que sur la gestion de l’exploitation. Aucune nouvelle 


fragmentation de l’habitat de l’esturgeon jaune ne doit être permise en aval du barrage de 


Beauharnois. Il faut aussi maintenir les modalités de suivi actuellement en place et 


réévaluer périodiquement l’état de cette population. Des recommandations concernant la 


protection et l’amélioration des habitats de l’espèce ainsi que l’acquisition de connaissances 


sur la biologie et la dynamique des populations d’esturgeon jaune du fleuve Saint-Laurent 


sont également formulées. 
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1 Introduction et mise en contexte 
1.1 Contexte 


1.1.1 Esturgeon jaune au Canada 


Au Canada, l’aire de répartition de l’esturgeon jaune s’étend de l’Alberta jusqu’au Québec, 


en passant par les Grands Lacs ainsi que les bassins de drainage de la baie James et du sud 


de la baie d’Hudson. Il s’agit de la seule espèce d’esturgeon au pays qui présente un cycle 


de vie entièrement dulcicole. Dans les Grands Lacs, vers la fin du XIXe siècle, la pêche 


commerciale et la destruction des frayères ont entraîné le déclin de la majorité des 


populations d’esturgeon jaune, dont la plupart ne se sont pas rétablies (COSEPAC 2006). 


Harkness et Diamond (1961) ainsi que Kline et al. (2009) ont décrit l’engouement des 


marchés domestiques et d’exportation pour le caviar d’esturgeon jaune vers la fin des 


années 1800 et considèrent que les pêches très intensives effectuées à l’époque ont aussi 


accéléré le déclin de l’espèce. La surpêche, la détérioration et la fragmentation de l’habitat, 


la perte d’accès aux frayères liée à la construction de barrages ainsi que la pollution ont par 


la suite nui aux efforts de rétablissement déployés. À l’échelle du Canada, la situation est 


telle que la plupart des populations d’esturgeon jaune sont considérées menacées ou en voie 


de disparition. En 2006, les populations des Grands Lacs et du Haut Saint-Laurent se 


voyaient attribuer le statut d’espèce menacée par le Comité sur la situation des espèces en 


péril au Canada (COSEPAC 2006). Seulement 20 des 63 populations fréquentant ce bassin 


ont été reconnues en mesure de se reproduire avec succès, dont quatre seulement, incluant 


la population de la portion québécoise du fleuve Saint-Laurent, peuvent être considérées 


comme de grandes populations. 


1.1.2 Esturgeon jaune dans le réseau québécois du fleuve Saint-Laurent 


Dans la portion québécoise du fleuve Saint-Laurent, l’esturgeon jaune est présent dans 


l’ensemble des eaux douces et saumâtres, incluant la partie aval de ses grands tributaires 


(jusqu’au premier obstacle infranchissable), où il se répartit maintenant en trois populations 


distinctes. La première, dans le lac Saint-François (Figure 1), a été graduellement séparée 


des groupements aval et amont par la construction des complexes hydroélectriques 


Beauharnois–Les Cèdres (1912-1961) et Moses-Saunders (1958). Des études de marquage-


recapture effectuées dans les années 1940 (Roussow 1955) ont montré que l’esturgeon 
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jaune était alors en mesure d’effectuer des déplacements tout le long du fleuve, de la limite 


des eaux saumâtres de l’estuaire jusqu’à la sortie du lac Ontario. Ces déplacements sont 


sans doute très rares aujourd’hui et ne sont maintenant possibles que dans des circonstances 


exceptionnelles, par les écluses de la Voie maritime du Saint-Laurent. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Figure 1. Les principaux habitats des populations d'esturgeon jaune du fleuve Saint-
Laurent au Québec. 


 


Au début des années 1990, la population d’esturgeon jaune du lac des Deux Montagnes n’a 


pas été trouvée génétiquement différente de celle du fleuve Saint-Laurent (Guénette et al. 


1993). Ce lac, formé par un élargissement de la portion inférieure de la rivière des 


Outaouais en aval du barrage de Carillon, est directement rattaché au fleuve Saint-Laurent, 


et plus précisément au lac Saint-Louis, sans obstacle infranchissable, par les chenaux de 


Dorion et de Sainte-Anne-de-Bellevue. Cependant, la présence d’un génotype particulier 


dans le lac des Deux Montagnes (Guénette et al. 1993), non détecté dans le fleuve, appuie 


l’hypothèse que les mouvements de l’esturgeon entre les deux systèmes sont restreints, tel 


que l’indiquent aussi les résultats des études de marquage-recapture (Mongeau et al. 1982; 
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Fortin et al. 1993) et les comparaisons morphologiques effectuées (Guénette et al. 1992a). 


De petits groupements fragmentés d’esturgeon jaune se répartissent également le long de la 


rivière des Outaouais, où, sur 580 km de parcours, neufs tronçons ont été graduellement 


séparés les uns des autres par la construction de barrages aux XIXe et XXe siècles (Haxton 


et Findlay 2008). 


En aval du lac Saint-François, sur un segment d’environ 350 km, du barrage de 


Beauharnois, à la tête du lac Saint-Louis, jusqu’aux eaux saumâtres de l’estuaire en aval de 


Québec, l’esturgeon jaune forme une troisième population reconnue comme homogène tant 


sur le plan génotypique que phénotypique (Guénette et al. 1992a, 1993). Dans l’estuaire 


d’eau douce et saumâtre (Guilbart et al. 2007), cette population cohabite avec l’esturgeon 


noir (A. oxyrinchus).  


La caractérisation la plus récente de la structure génétique des populations d’esturgeon 


jaune dans les bassins de drainage Saint-Laurent–Grands Lacs et baie d’Hudson, à partir de 


prélèvements effectués dans 27 sites de reproduction (Welsh et al. 2008), indique que 


même si la majorité de ces groupements sont génétiquement distincts, la population du lac 


Saint-François (représentée par l’échantillon de la rivière Grasse) et celle en aval du 


barrage de Beauharnois (représentée par l’échantillon de la rivière des Prairies) sont 


génétiquement rapprochées de celles du Haut Saint-Laurent et du lac Champlain. Avant la 


construction de deux barrages sur la rivière Richelieu, dans les années 1840, à Saint-Ours et 


à Chambly, aucun obstacle n’entravait les déplacements des poissons entre le fleuve Saint-


Laurent et le lac Champlain (Dumont et al. 1997a). 


1.1.3 Pêche sportive et commerciale de l’esturgeon jaune au Québec et dans le fleuve 
Saint-Laurent : historique et contexte réglementaire 


La pêche commerciale de l’esturgeon jaune existe au Québec depuis plus d’un siècle. 


Autrefois, elle était le fait de plus d’une centaine de pêcheurs répartis le long du fleuve 


Saint-Laurent ainsi que dans les bassins de la rivière des Outaouais et de la baie James. Elle 


est maintenant principalement pratiquée dans le corridor fluvial compris entre le lac Saint-


Louis et la pointe est de l’île d’Orléans (Figure 1), à la limite des eaux douces, par 52 


pêcheurs commerciaux, titulaires au total de 54 permis. Pour ceux-ci, elle est, dans la 


plupart des cas, une des espèces récoltées dans un contexte de pêcherie multispécifique, ou 
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plus rarement, la source principale de revenus provenant de la pêche. L’espèce n’y formant 


qu’une seule population (Guénette et al. 1992a, 1993), la pêcherie est gérée en fonction de 


cette unicité. En aval de Saint-Augustin-de-Desmaures, où l’esturgeon jaune cohabite avec 


l’esturgeon noir, les deux espèces font l’objet d’une pêche commerciale dirigée. La pêche 


sportive et commerciale de l’esturgeon jaune dans les eaux québécoises du lac Saint-


François est interdite depuis 1987; cette mesure avait déjà été adoptée au moins une 


décennie plus tôt dans les eaux ontarienne et new-yorkaise de cet élargissement du fleuve. 


Au lac des Deux Montagnes, la pêche commerciale a été interdite dans les années 1950 à la 


suite d’une disparition quasi complète de la communauté de poissons du lac subséquente à 


des épisodes d’anoxie sous couvert de glace, à partir de 1949, en raison de la forte charge 


organique générée par les rejets industriels et urbains dans le segment aval de la rivière des 


Outaouais (Mongeau et Massé 1976; Mongeau et al. 1982; Le Sauteur 1967). 


Les captures sont exportées sous forme de carcasses, par l’entremise de grossistes vers le 


marché ontarien, ou transformées localement par les pêcheurs commerciaux et écoulées 


régionalement, principalement sous forme de chair fumée. Auparavant florissante dans les 


années 1980 et 1990, l’exportation vers le marché américain est presque nulle depuis le 


début des années 2000 en raison des exigences administratives liées à l’importation et d’un 


taux de change moins avantageux1. Le commerce du caviar est également autorisé, mais les 


conditions d’exercice des permis de pêche délivrés, telles qu’elles ont évolué depuis 


environ 25 ans, rendent très peu probable la capture des femelles en maturation sexuelle 


avancée ou à maturité. La valeur annuelle des débarquements, avant transformation, est 


évaluée à plus de 220 000 $ (source : ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 


l’Alimentation du Québec) et la valeur des produits après transformation est sans doute 


supérieure à 600 000 $. 


La pêcherie d’esturgeon de la portion québécoise du fleuve Saint-Laurent fait l’objet d’une 


attention particulière depuis plus de 75 ans (Mailhot et al. 2011). L’espèce y est féconde et 


longévive, mais sa maturité sexuelle est tardive, avec un âge médian à la maturité des 


femelles de l’ordre de 27 à 28 ans (Guénette et al. 1992b) et un cycle de maturation des 


                                                            
1 La valeur de la devise américaine a progressivement diminué au cours de cette période, ce qui a rendu moins profitables 
pour les exportateurs québécois les échanges commerciaux payés dollar pour dollar. 
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gonades femelles qui s’étendrait sur une période de quatre à six ans, une fois cette maturité 


atteinte (Goyette et al. 1988; Bruch et al. 2001; Fortin et al. 2002). L’esturgeon jaune a 


également un comportement grégaire qui le rend davantage vulnérable à des captures 


excessives (Dumont et al. 1987a). À partir des années 1980, une demande accrue, des 


problèmes d’habitat et la possibilité d’une nouvelle fragmentation du fleuve Saint-Laurent 


par la construction de barrages dans le cadre du projet Archipel ont amené les gestionnaires 


de la faune à s’intéresser davantage à sa biologie et à son exploitation. Des efforts 


importants ont alors été consacrés par le MRNF et des partenaires (Université du Québec à 


Montréal, Hydro-Québec) pour mieux connaître l’espèce et ses exigences et améliorer 


l’accès à des habitats de qualité, notamment pour la reproduction et le développement. 


La pêche sportive de l’esturgeon jaune peut être pratiquée partout où l’espèce est présente 


au Québec, sauf dans le territoire concerné par la Convention de la baie James et du Nord 


québécois, où sa capture est réservée exclusivement aux populations autochtones. Comme 


pour l’esturgeon noir, l’esturgeon jaune est surtout une espèce d’intérêt commercial et sa 


capture à la pêche sportive demeure encore aujourd’hui le fait d’une minorité de pêcheurs. 


Cependant, l’intérêt des pêcheurs sportifs se développe graduellement depuis une quinzaine 


d’années. La limite de prise quotidienne et de possession est d’un esturgeon, toutes espèces 


confondues, et la saison de pêche s’étend sans interruption de la mi-juin à la fin d’octobre 


(Tableau 1). La pêche de ces deux espèces est donc principalement gérée de manière à 


soutenir une exploitation commerciale durable. 


Dans le fleuve Saint-Laurent, un premier constat de surexploitation de l’esturgeon jaune 


était établi en 1987 (Dumont et al. 1987b) par un comité scientifique conjoint ministère du 


Loisir, de la Chasse et de la Pêche – ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 


l’Alimentation (MLCP-MAPAQ). Cela a entraîné, dans les années subséquentes, 


l’application de mesures entraînant la réduction de la longueur totale de filets autorisés par 


secteur, des restrictions quant à la dimension de la maille des filets autorisés, l’abolition de 


la pêche à la ligne dormante, une réduction de la saison de pêche ainsi que la réduction du 


nombre de permis délivrés et l’élimination de certains sites de pêche autorisés dans le 


couloir fluvial entre Montréal et le lac Saint-Pierre. Un effort important fut également 


consacré à l’époque par la Direction de la protection de la faune et continue toujours de 
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l’être pour assurer le respect de la réglementation en vigueur et l’attribution d’amendes 


dissuasives par les tribunaux.  


Tableau 1. Résumé de la règlementation en vigueur en 2011 et de son évolution dans la 
portion québécoise du fleuve Saint-Laurent. 


Activité Mesures règlementaires Remarques 


Pêche sportive 


(zones de pêche 7, 8 
et 21) 


Pêche de l’esturgeon (jaune ou noir) 
autorisée du 15 juin au 31 octobre. 


La pêche sportive de l’esturgeon est 
interdite à l’année dans la partie québé-
coise du lac Saint-François depuis 1987. 
Elle y est également interdite dans les 
portions new-yorkaise et ontarienne. 


En vigueur dans ces zones depuis 1993. Une 
période de fermeture (du 1er au 30 juin) était 
appliquée dans les années 1910 et 1920. Elle 
n’existait plus dans les années 1940, fut 
réintroduite en 1950 (du 1er au 31 mai), 
progressivement déplacée (du 15 mai au 14 
juin) en 1956 et prolongée (du 15 avril au 14 
juin) en 1984. 


 Limite de capture et de possession d’un 
esturgeon (jaune ou noir). 


En vigueur depuis 1988. Une première limite 
de capture et de possession de 2 spécimens a 
été appliquée à partir de 1971. 


 Aucune limite de taille.  


 La pêche de l’esturgeon à l’arc, à 
l’arbalète et au harpon en nageant est 
interdite. 


En vigueur depuis 1989. 


 La vente d’esturgeon capturé à la pêche 
sportive est interdite. 


En vigueur depuis 2004. 


Pêche commerciale La pêche n’est autorisée que dans le 
fleuve Saint-Laurent, soit au lac Saint-
Louis, dans le bassin de La Prairie, dans 
le secteur de Contrecœur ainsi que de 
l’archipel du lac Saint-Pierre jusqu’à la 
limite des eaux douces en front du 
secteur de Montmagny. 


Aucune pêche commerciale n’est autorisée au 
lac des Deux Montagnes depuis les années 
1950 de même que dans les tributaires du 
Saint-Laurent. Avant 1987, la pêche 
commerciale était autorisée dans la presque 
totalité du couloir fluvial, de Repentigny à 
l’archipel du lac Saint-Pierre, ainsi que dans la 
partie québécoise du lac Saint-François. En 
1989, pour réduire l’impact d’un retard de 2 
semaines de l’ouverture de la pêche au lac 
Saint-Pierre, un secteur compris entre 
Donnacona et Neuville sur la rive nord et 
Saint-Pierre-les-Becquets et Saint-Antoine-de-
Tilly sur la rive sud, alors réservé à quelques 
pêcheurs, a été ouvert à tous ceux qui 
détenaient un permis dans PLIO. 


 
 
 
 
 
 
 
 


La pêche est autorisée du 14 juin au 31 
juillet et du 14 septembre au 15 octobre 
sauf pour le segment en aval de Saint-
Augustin-de-Desmaures où la saison de 
pêche est ajustée à celle de l’esturgeon 
noir (du 14 juin au 15 juillet et du 15 
août au 30 septembre). 


En vigueur depuis 2004. Une première 
période de fermeture fut imposée en 1969 (du 
15 mai au 14 juin); elle fut prolongée de 15 ou 
30 jours selon les secteurs en 1982 (du 1er ou 
du 14 avril au 14 juin). En 1987, la période de 
fermeture a été étendue du 1er novembre au 14 
ou au 30 juin, selon les secteurs. À partir de 
2001, une seule période de fermeture, du 16 
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Activité Mesures règlementaires Remarques 


Pêche commerciale 
(suite) 


octobre au 14 juin, a été appliquée sauf pour le 
segment en aval de Saint-Augustin-de-
Desmaures où la saison de pêche était ajustée 
à celle de l’esturgeon noir (fermeture du 1er 
juillet au 14 août et du 1er octobre au 30 avril). 
Dans cette zone, la période de fermeture 
actuelle est en vigueur depuis 2005. 


 Une limite de taille minimale de la 
carcasse de 457 mm (18 pouces) est 
appliquée. Elle est mesurée de la partie 
postérieure de l’ouverture de la fente 
branchiale jusqu’à la partie postérieure 
de l’attache de la dorsale; elle 
correspond à une longueur totale 
approximative de 800 mm. 


En vigueur au moins depuis les années 1940 et 
vraisemblablement depuis les années 1920. 


 Le nombre de permis de pêche est 
contingenté par secteur. En 2011, il y 
avait 54 permis de pêche commerciale à 
l’esturgeon jaune dans la portion 
québécoise du fleuve.  


Aucun nouveau permis n’a été délivré depuis 
le milieu des années 1980. Il y en avait 78 en 
1999 et plus d’une centaine avant 1950. 


 Seul le filet de maille étirée de 19 à 20,3 
cm est autorisé afin de protéger le stock 
reproducteur et de favoriser le 
recrutement. 


Avant 1987, la maille de filet autorisée était 
de 19 cm et plus en amont du pont Laviolette 
et, avant 1993, de 18 cm et plus en aval. 
L’usage de la ligne dormante a été interdit en 
1988 en amont de ce pont et en 1993 en aval. 
L’usage de la seine pour la capture de 
l’esturgeon a également été interdit en 1988. 


 La longueur totale des filets pouvant être 
utilisés est contingentée par secteur de 
pêche et par pêcheur. Elle est 
actuellement de 5730 b (brasses) (9168 
m) inégalement réparties selon les 
secteurs de pêche : lac Saint-Louis, 500 
b; bassin de La Prairie, 100 b; couloir 
fluvial, 50 b; lac Saint-Pierre 640 b, 
estuaire supérieur, 3360 b, estuaire 
moyen, 1080 b. Dans l’estuaire, les 
mêmes filets sont utilisés pour la capture 
de l’esturgeon noir. 


La dernière augmentation de l’effort de pêche 
a été réalisée en 1984 au lac Saint-Pierre, par 
l’ajout de 17 nouveaux permis expérimentaux 
(425 brasses), à la suite du lobby des pêcheurs 
commerciaux. Ces permis ont été de nouveau 
délivrés pendant deux saisons de pêche sans le 
consentement du MLCP, avant de devenir 
permanents lors de l’adoption du plan conjoint 
MLCP-MAPAQ de développement de la 
pêche au lac Saint-Pierre en 1987 (Bourbeau 
et al. 1992). 


 
 
 
 
 
 
 
 
 


Le quota actuel est de 80 t (tonnes). Il est 
réparti dans les différents secteurs de 
pêche et contrôlé à partir de quotas 
individuels, attribués annuellement aux 
titulaires de permis. Chaque pêcheur 
reçoit, en début de saison, un nombre 
d’étiquettes et de coupons correspondant 
au nombre de spécimens autorisés à son 
permis. Les étiquettes doivent être 


Un premier quota de 200 t a été appliqué en 
1999, réduit à 160 t en 2000, à 120 t en 2001 
et à 80 t en 2002. Avant 1999, seul l’effort de 
pêche était contingenté, en termes de période 
de pêche et de nombre de brasses de filets 
autorisés par secteur. Un effort important a été 
consacré par la Direction de la protection de la 
faune pour assurer le respect des différentes 
mesures de contrôle mises en place. Depuis 
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Activité Mesures règlementaires Remarques 


Pêche commerciale 
(suite) 


apposées sur chacun des spécimens 
gardés. Le pêcheur inscrit sur le coupon 
correspondant au numéro de l’étiquette 
le poids de chaque carcasse gardée. 
Depuis 2008, le pêcheur doit inscrire le 
poids total de caviar conservé 
quotidiennement sur le dernier coupon 
de la journée. Le pêcheur transmet ces 
coupons à la Direction de la protection 
de la faune pour saisie et compilation. 
Un contrôle peut aussi être effectué chez 
les grossistes, ce qui permet un suivi de 
la traçabilité de chaque poisson récolté. 


2005, le quota de 80 t a pu accru d’un 
maximum de 5 % (4 t), non cumulatif, s’il n’a 
pas été atteint l’année précédente. 


Des relevés et analyses effectués en 1994 et en 1998 ont montré que les mesures de gestion 


appliquées jusqu’alors n’avaient pas été suffisantes pour inverser le processus de déclin du 


stock (Mailhot et Dumont 1999; Annexe 1). En 2000, la Société de la faune et des parcs du 


Québec, intégrée par la suite au ministère des Ressources naturelles et de la Faune 


(MRNF), adoptait donc un nouveau plan de gestion de l’esturgeon jaune de la portion 


québécoise du fleuve Saint-Laurent (Dumont et al. 2000).  


Par rapport au début des années 1980, ces informations témoignaient d’une baisse de 


l’abondance des esturgeons jaunes de taille exploitable et d’un changement important de la 


structure en âge de ce segment. Ce changement se traduisait par une réduction de 


l’abondance des plus jeunes spécimens et de leur contribution à la récolte et tendait à 


s’amplifier le long d’un gradient aval-amont de l’aval du lac Saint-Pierre jusqu’au lac 


Saint-Louis. De même, le suivi de l’évolution de l’indice de force des cohortes confirmait 


la forte baisse de recrutement déjà notée pour la période de 1984 à 1992. Une baisse du 


nombre de femelles sur la principale frayère alors connue (celle de la rivière des Prairies) 


venait confirmer les inquiétudes manifestées, leur abondance étant graduellement passée de 


1231 à 500 génitrices entre 1995 et 1999. Dans les deux cas, il s’agissait de tendances 


lourdes qui correspondaient à des chutes de l’ordre de 60 % pour chacune des périodes 


concernées (Dumont et al. 2000).  
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Autre fait d’importance, malgré leur grand nombre et leur forte puissance de pêche, les 


pêcheurs commerciaux autorisés à capturer l’esturgeon jaune du Saint-Laurent n’avaient 


pas réussi à capturer la totalité du quota alloué en 1999. En fait, ils avaient déclaré avoir 


utilisé 84 % (soit 25 553 étiquettes) des 30 433 étiquettes distribuées, mais cette proportion 


était vraisemblablement surestimée. En effet, l’année précédente, sur un échantillon de 


5342 étiquettes déclarées avoir été apposées sur une carcasse d’esturgeon au lac Saint-


Pierre, seulement 63 % l’avaient bel et bien été. 


Les éléments d’information en main sur l’évolution de la structure de la récolte (les 15-30 


ans), de la force des cohortes (les moins de 9 ans) et de l’abondance des génitrices (les plus 


de 25 ans) formaient un ensemble cohérent qui confirmait et renforçait le diagnostic de 


surexploitation. En résumé, il y avait moins d’esturgeons jaunes de taille capturable, moins 


de femelles sur les frayères, la relève était moins abondante et, si rien n’était fait, elle le 


serait encore moins dans l’avenir. S’ajoutait à ce constat le fait que la condition 


(représentée par le K de Fulton) des esturgeons avait diminué de façon hautement 


significative au cours des dernières décennies (Dumont et al. 2000). Dans les captures 


commerciales de 1994, à longueur égale, un esturgeon présentait, par rapport au début des 


années 1980, un poids inférieur d’au moins 10 %. Les causes de ce phénomène étaient 


inconnues et n’étaient probablement pas liées à l’exploitation mais cette baisse pouvait 


avoir des conséquences négatives sur la dynamique de la population (fécondité plus faible, 


retard de la maturité sexuelle, mortalité naturelle accrue) et sur le rendement pondéral de la 


pêcherie. Il était donc très clair que la population ne pouvait plus supporter les niveaux de 


récolte appliqués (Dumont et al. 2000). Malgré les changements apportés antérieurement 


aux modalités de pêche et les efforts consacrés au contrôle de leur mise en force (Tableau 


2), de nouveaux efforts devaient s’ajouter pour protéger cette ressource. 
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Chef
d'accusation


Type de pêche
Commerciale, 


sportive et 
sans permis


Commerciale 
seulement


Commerciale, 
sportive et 


sans permis


Commerciale 
seulement


Commerciale, 
sportive et 


sans permis


Commerciale 
seulement


Commerciale, 
sportive et 


sans permis


Commerciale 
seulement


Commerciale, 
sportive et 


sans permis


Commerciale 
seulement


Commerciale, 
sportive et 


sans permis


Commerciale 
seulement


Commerciale, 
sportive et 


sans permis


Commerciale 
seulement


Commerciale, 
sportive et 


sans permis


Commerciale 
seulement


1994-1995 2 4 3 7 16 16
1995-1996 4 3 7 7
1996-1997 1 1 1 3 3
1997-1998 52 16 9 3 2 10 92 92
1998-1999 2 6 3 7 16 2 18
1999-2000 9 10 3 1 9 1 14 5 36 16 52
2000-2001 6 17 1 5 2 1 13 26 19 45
2001-2002 19 6 1 6 1 6 33 6 39
2002-2003 96 2 7 3 12 96 108
2003-2004 3 21 3 1 1 4 4 3 18 22 40
2004-2005 3 8 1 5 2 1 10 22 8 30
2005-2006 3 5 6 14 14
2006-2007 1 1 1 5 8 8
2007-2008 2 2 4 4 3 3 6 18 6 24
2008-2009 20 1 2 4 1 3 6 35 2 37
2009-2010 8 20 1 8 9 2 12 2 31 31 62
2010-2011 4 3 2 16 2 5 4 1 31 6 37


SOUS-TOTAL 130 186 39 0 79 20 42 0 10 0 2 0 116 8 418 214
TOTAL


Pêche commerciale seulement = nb annuel minimal puisque d'autres cas ont été classés dans la colonne voisine sans qu'on puisse actuellement en définir le nombre exact.


632
316 39 99 42 10 2 124 632


Étiquetage
et transport


TOTAL:
Tous les chefs d'accusation


Achat
et vente


Source des données: Réjean Rioux. MRNF-DPF, répondant aux pêches commerciales.


TOTAL
ANNUEL


Possession
illégale


Période et
 lieu de pêche


Engin
de pêche


Permis de pêche ou
conditions du permis


Limite 
de prises


 


Tableau 2. Infractions à la pêche à l'esturgeon jaune (n= 632) documentées par la Direction de la protection de la faune du MRNF pour l'ensemble 
du fleuve Saint-Laurent de 1994-1995 à 2010-2011, selon le type de pêche1. 


1Historiquement, les infractions ont la plupart du temps été codées selon le chef d’accusation, plutôt que selon le statut du contrevenant (pêcheur commercial, pêcheur sportif ou pêcheur sans 
permis). Dans le tableau, le mot commercial est donc présent dans les deux colonnes correspondant à chacun des chefs d’accusation, parce que dans la première, il est impossible de préciser le 
nombre d’infractions correspondant à chaque type de pêche. Dans la seconde, il ne s’agit que de contrevenants commerciaux. L’addition des deux colonnes équivaut cependant au total des 
infractions annuelles pour chaque chef d’accusation. À l’avenir, il sera possible de définir la proportion des infractions attribuables à chacun des types de pêche puisque les infractions seront 
codées selon une procédure standardisée. 
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1.2 Gestion de la pêche de l’esturgeon jaune depuis 2000 


1.2.1 Plan de gestion de 2000-2002 et mesures subséquentes 


En 2000, deux scénarios de gestion furent proposés (Dumont et al. 2000). L’un prévoyait 


une réduction du quota annuel de capture de 20 % par année pendant trois années 


consécutives, faisant passer celui-ci de 200 t en 1999, à 160 en 2000, à 120 en 2001 et à 80 


en 2002, pour une récolte potentielle maximale diminuant d’environ 30 400 spécimens en 


1999 à 12 200 en 2002. Un second scénario prévoyait l’application d’une gamme de taille à 


conserver s’étalant, en longueur totale, de 886 à 1305 mm, laquelle aurait permis 


d’accroître le quota révisé appliqué d’environ 11 t (ou de 1200 spécimens). Faute de 


consensus chez les exploitants, ce scénario n’a pas été retenu et c’est le scénario 1 qui a été 


appliqué dès l’année 2000. 


Le Plan de gestion déposé en mai 2000 prévoyait aussi une réduction progressive de la 


saison de pêche de l’ordre de deux mois sur une période de trois ans, parallèlement à la 


diminution du quota annuel. Du 14 juin au 15 octobre en 2000, la saison devait être 


réduite du 14 juin au 15 septembre en 2001 et du 14 juin au 15 août en 2002. Cette 


proposition visait à réduire les risques de bonification des prises par la sélection des plus 


gros spécimens, à restreindre les possibilités de braconnage et à faciliter le contrôle de la 


pêcherie. Elle avait aussi pour but de réduire le risque de mortalité après remise à l’eau 


des esturgeons rejetés en nombres de plus en plus élevés au fur et à mesure de la 


diminution du quota annuel. Dans le cas de l’esturgeon noir, le taux de mortalité après 


relâche avait été estimé à au moins 4 % (Guy Trencia, MRNF, données non publiées), un 


taux jugé très élevé pour une espèce dont le cycle vital est de plus de 25 ans. Ce taux était 


en outre potentiellement plus élevé pour l’esturgeon jaune, particulièrement pendant la 


partie la plus chaude de l’été, entre la mi-juillet et la mi-septembre, alors que la 


température de l’eau dépasse 22ºC dans les eaux douces du fleuve. Les projections 


effectuées à l’époque démontraient que les périodes proposées étaient suffisamment 


étendues pour permettre l’atteinte des contingents individuels fixés dans chaque secteur. 


En 2000, la Société de la faune et des parcs a cependant choisi d’aller de l’avant avec 


l’application des nouveaux contingents proposés sans procéder à la réduction progressive 


de la saison de pêche. Une réduction de la saison de pêche ne fut appliquée qu’en 2004 







(Tableau 1). Dès la mise en application du plan, le suivi effectué montrait que des 


pêcheurs sélectionnaient leurs prises en raison de la valeur plus élevée des spécimens de 


plus grande taille. Cette façon de faire a deux conséquences non souhaitables. 


Premièrement, cette sélection peut appauvrir le stock reproducteur en exerçant une 


pression de pêche plus forte sur ce segment de population naturellement plus âgé et moins 


abondant. Deuxièmement, une partie non négligeable des poissons remis à l’eau peuvent 


mourir des suites des manipulations. 


1.2.2 Mesures de contrôle implantées 


Les déclarations volontaires de 1920 à 1985 n’étaient constituées que du total du poids rond 


des captures exprimées en lb, tout comme celles de la seconde période, de 1986 à 2006. À 


ces dernières s’ajoutait le total des rejets, c’est-à-dire les poissons pris au filet, mais remis à 


l’eau en raison de leur petite taille. L’instauration du système réglementé de contrôle de la 


récolte mis en place en 1998 a été rendue nécessaire parce que des études (Dumont et al. 


1996; Mailhot et Dumont 1998, 1999) ont montré que les mesures de gestion appliquées 


entre 1988 et 1998 n’avaient pas été suffisantes pour corriger le diagnostic de 


surexploitation établi dix ans plus tôt. Il fallait aussi réduire la pêche illégale à cette espèce, 


une pression dont l’importance était reconnue officiellement par les pêcheurs commerciaux 


eux-mêmes (Association des pêcheurs commerciaux du lac Saint-Pierre 1987).  


Ce système de contrôle légal strict impose aux pêcheurs commerciaux d’apposer, dès la 


capture d’un esturgeon conservé dans un secteur de pêche donné, une étiquette de plastique 


numérotée séquentiellement sur le poisson dans l’embarcation utilisée pour la pêche. 


L’étiquette doit être maintenue sur la carcasse jusqu’au moment de la transformation. Le 


jour même de la capture, le pêcheur doit aussi inscrire sur le coupon associé à chaque 


étiquette utilisée la date de la capture ainsi que le poids de l’esturgeon étêté, équeuté et 


éviscéré, ce qui permet des vérifications de contrôle des déclarations des pêcheurs chez les 


grossistes, puisque l’étiquette doit toujours accompagner la carcasse non transformée. 


Depuis 2008, le pêcheur doit aussi inscrire le poids total de caviar conservé 


quotidiennement sur le dernier coupon de la journée. 
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1.3 Demandes de la CITES 


En 2003, à la demande du gouvernement canadien, la Société de la faune et des parcs du 


Québec a soumis, pour évaluation par la Convention sur le commerce international des 


espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES), un dossier justifiant 


le maintien d'un droit d'exportation de l'esturgeon jaune prélevé commercialement au 


Québec. Bien que la CITES ait reconnu l'importance des efforts du Québec pour une saine 


gestion de la population du fleuve, cet organisme international émettait des doutes sérieux 


quant à la possibilité que les restrictions imposées depuis 2002 et les efforts consacrés par 


la Direction de la protection de la faune pour mettre ces mesures en application aient été 


suffisants pour inverser le processus de déclin du stock. L'esturgeon jaune figurait alors à 


l'annexe II de la Convention, ce qui signifie qu’un permis d'exportation (délivré par Pêches 


et Océans Canada) était requis pour les exportateurs canadiens à chaque envoi hors 


frontière. Un passage à l’annexe I aurait imposé une interdiction de tout commerce 


international, une mesure appliquée à certaines espèces d’esturgeons (A. brevirostrum et A. 


sturio). Donnant suite au plan de gestion de 2000-2002 et pour répondre aux inquiétudes 


manifestées par le secrétariat de la CITES, la saison de pêche commerciale fut écourtée de 


44,5 jours en 2004, pendant la période où les eaux du fleuve Saint-Laurent atteignent les 


températures les plus élevées, soit en août et au début de septembre. Cette saison de pêche, 


d’une durée de 79 jours, s’étend maintenant (2011) du 14 juin à 12 h au 31 juillet et du 14 


septembre à 12 h au 15 octobre. Aucun changement ne fut apporté à la saison de pêche 


sportive, qui s’étend du 15 juin au 31 octobre dans les zones de pêche sportive (7, 8 et 21) 


concernées, avec une limite de prise quotidienne et de possession d’un spécimen (Tableau 


1) À la suite de ces échanges, l’esturgeon jaune du fleuve Saint-Laurent a été maintenu 


dans l’Annexe II de la convention. 


1.4 Statut de l’esturgeon jaune du fleuve Saint-Laurent et le COSEPAC  


En novembre 2006, à la suite du dépôt d’un rapport sur la situation de l’espèce au Canada 


(COSEPAC 2006), le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) 


attribuait le statut d’espèce menacée2 à l’unité de désignation des Grands Lacs et de la 


                                                            
2 Espèce sauvage qui pourrait devenir une espèce en voie de disparition si rien n'est fait pour inverser les facteurs menant 
à sa disparition du pays ou de la planète. 
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portion ouest du bassin du fleuve Saint-Laurent (appelée UD8). Cette évaluation tenait 


principalement à l’état précaire de plusieurs populations des Grands Lacs, réduites à une 


petite fraction de leur taille initiale. Ce déclin très sévère est relié à l’existence d’une 


pêcherie commerciale de très grande importance, au moins partiellement orientée sur la 


récolte de caviar, du milieu du XIXe siècle au début du XXe siècle, et de la destruction des 


frayères (Harkness et Diamond 1961, Kline et al. 2009). Un tel déclin était également 


constaté dans certains segments du bassin de la rivière des Outaouais en raison de la forte 


fragmentation de l’habitat par les barrages. Le lien hydrographique millénaire entre le 


fleuve et les Grands Lacs, la proximité génétique de plusieurs populations de ce bassin 


(Welsh et al. 2008) et la situation de surpêche de la population de la portion québécoise du 


fleuve Saint-Laurent constatée depuis plus d’une vingtaine d’années ont amené le 


COSEPAC à considérer que le statut d’espèce menacée s’appliquait à l’ensemble des 


populations de l’UD8. 


Le MRNF reconnaissait que ce statut d’espèce menacée correspondait adéquatement à 


l’état de la population du lac Saint-François, isolée du lac Saint-Louis, en aval, et du 


segment international du fleuve Saint-Laurent, en amont, par la construction des centrales 


hydroélectriques de Beauharnois (complétée en 1961) et Moses-Saunders (complétée en 


1958). Le MRNF convenait aussi que ce statut s’appliquait également aux différents 


groupements de la rivière des Outaouais, dont l’habitat original a été fragmenté par la 


construction de nombreux barrages infranchissables tout le long de son cours (Haxton 


2008; Haxton et Findlay 2008). 


Cependant, estimant que ce statut ne reflétait pas correctement l’état de la population 


d’esturgeon jaune de la portion québécoise du fleuve Saint-Laurent s’étendant du lac Saint-


Louis à la limite des eaux douces, le MRNF a contesté cette désignation auprès du 


COSEPAC sur la base des arguments suivants : 


• Le fait que la population d’esturgeon jaune du fleuve Saint-Laurent soit maintenant 


isolée de celles du lac Saint-François, du Haut-Saint-Laurent, des Grands Lacs et de 


la rivière des Outaouais, par une série d’obstacles artificiels. Ceux-ci ont été 


graduellement implantés entre 1912 et 1969 sur le fleuve Saint-Laurent, à la tête du 
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lac Saint-Louis, pour la construction du canal et du complexe hydroélectrique de 


Beauharnois et, depuis 1960, sur la rivière des Outaouais, à la tête du lac des Deux 


Montagnes pour la construction de la centrale de Carillon. Alors que dans les années 


1940, des travaux de marquage–recapture avaient démontré que des échanges 


étaient encore observés entre le lac Saint-Louis, le Haut-Saint-Laurent (au moins 


jusqu’à la sortie du lac Ontario dans le fleuve) et l’Outaouais supérieur (Roussow 


1955), ceux-ci n’étaient plus possibles depuis près de cinquante ans. 


• Le fait que, tel qu’il a été mentionné antérieurement, après un sévère constat de 


surexploitation et de dégradation de l’habitat, des mesures de gestion et de contrôle 


de la pêche sportive et commerciale ont graduellement été appliquées dès la fin des 


années 1980 pour contrer les facteurs qui auraient pu mener à sa disparition. En 


2003, de telles mesures de gestion, d’aménagement et de contrôle avaient été jugées 


suffisantes par la CITES pour permettre de maintenir la possibilité d’exportation de 


l’esturgeon jaune du Saint-Laurent sur la base d’un permis délivré par Pêches et 


Océans Canada.  


• Le fait que, parallèlement aux mesures de gestion mentionnées dans les pages 


précédentes, les connaissances sur la biologie de l’espèce et de son habitat dans le 


fleuve Saint-Laurent ont été substantiellement enrichies. À cela s’ajoutait que 


plusieurs mesures d’amélioration de la qualité de l’habitat ont été mises en place, 


par une gestion appropriée des programmes de dragage et de dépôt des sédiments, 


par une amélioration des conditions d’accès aux frayères des rapides de la Pointe-


du-Buisson et par une augmentation de la superficie et de la qualité de plusieurs 


autres frayères. Ainsi, la superficie d’une des plus importantes frayères connues du 


système, celle de la rivière des Prairies, a été accrue de 5 000 m2 en 1985 et de 


8 000 m2 en 1996. L’agrandissement le plus récent a permis d’accroître le taux de 


survie de l’œuf à la larve et la production larvaire (Fortin et al. 2002; Dumont et al. 


2011). Des aménagements similaires ont été réalisés dans le fleuve Saint-Laurent 


(Beauharnois) ainsi que dans les rivières Saint-Maurice, Saint-François, Chaudière 


et Ouareau. Effectués parallèlement à un effort majeur d’assainissement des eaux du 


fleuve Saint-Laurent et de ses tributaires (Plan d’Action Saint-Laurent et SLV-
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2000), tous ces aménagements se sont avérés fructueux, à une exception près : la 


frayère artificielle créée en 1999 au pied de la centrale hydroélectrique de 


Beauharnois (Dumont et al. 2011). Un projet de centrale hydroélectrique sur le 


fleuve Saint-Laurent, à la hauteur du port de Montréal, a été retiré en 2006 pour 


éviter une nouvelle fragmentation de l’habitat qui aurait nui à plusieurs espèces 


migratrices dont l’esturgeon jaune (voir Dumont et al. 2005a). Un projet similaire, 


cette fois dans les rapides de Lachine, élaboré dans le cadre du projet Archipel, avait 


également été abandonné en raison de l’ampleur des conséquences écologiques 


appréhendées, notamment sur le cycle vital des espèces migratrices. De même, les 


besoins d’habitat de l’esturgeon jaune ont fait l’objet d’études et de 


recommandations qui ont été prises en considération dans le cadre de la révision en 


cours du Plan de gestion des débits du fleuve Saint-Laurent par la Commission 


Mixte Internationale (Mingelbier et al. 2005). 


• Le fait que la population d’esturgeon jaune du fleuve Saint-Laurent soit l’objet d’un 


suivi régulier, incluant l’enregistrement obligatoire de chaque spécimen capturé à la 


pêche commerciale, une caractérisation périodique de la structure en âge et en taille 


des spécimens récoltés et une évaluation biennale du recrutement de manière à en 


suivre et à en prédire l’évolution, une quinzaine d’années avant que les esturgeons 


n’atteignent une taille vulnérable aux filets de pêche commerciale. 


Au début de mars 2007, dans une lettre adressée au président du COSEPAC, le MRNF s’est 


donc opposé à la recommandation de ce comité, telle qu’elle avait été adoptée en novembre 


2006 pour l’UD8. Le Ministère a alors proposé de scinder cette unité en deux sous-unités 


dont la ligne de séparation aurait été située au niveau des barrages de Beauharnois et de 


Carillon. Dans une lettre signée par son président, à la fin d’avril 2007, le COSEPAC a 


maintenu le statut attribué, ce qui, une fois le processus légal de désignation complété en 


vertu de la Loi sur les espèces en péril (LEP) du Canada, remettrait en question toute forme 


de pêche commerciale à l’esturgeon jaune dans l’UD8, incluant la portion québécoise du 


fleuve Saint-Laurent. Dans le contexte actuel de la LEP, il est possible d’autoriser la 


capture dirigée d’esturgeon jaune dans le fleuve Saint-Laurent, par l’intermédiaire du 


Programme de rétablissement de l’espèce dans cette unité de désignation, si la population y 
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est jugée suffisamment abondante et équilibrée pour soutenir une exploitation durable. Par 


contre, en vertu de cette même loi, la vente et l’achat d’esturgeons de cette population ne 


pourraient pas être autorisés (Marthe Bérubé, Pêches et Océans Canada, communication 


personnelle). 


1.5 Objectifs de la révision du plan de gestion 


C’est donc dans un contexte de mise à jour périodique du plan de gestion de la population 


d’esturgeon jaune de la portion québécoise du fleuve Saint-Laurent et de mise en place de 


la procédure de désignation légale des populations d’esturgeon jaune de l’UD8 en vertu de 


la LEP que se situe la présente révision. Les objectifs spécifiques sont : 


• d’évaluer l’état actuel des populations d’esturgeon jaune du lac Saint-François, du 


lac des Deux Montagnes et du fleuve Saint-Laurent en aval du barrage de 


Beauharnois à partir des données disponibles; 


• d’évaluer l’efficacité des mesures appliquées à la pêche commerciale depuis 2000 et 


de réviser ces modalités;  


• de statuer sur la capacité de ces populations à soutenir une exploitation durable; 


• de recommander des mesures de protection et de restauration de l’habitat ainsi que 


de suivi et de gestion assurant le maintien de populations abondantes et 


exploitables. 


2 Approche utilisée et source des données 


L’approche retenue pour ce travail de révision repose sur le suivi de l’évolution temporelle 


et spatiale de différents indicateurs d’abondance ainsi que de structure en taille et en âge 


dans la population et dans la récolte commerciale depuis l’application du plan de gestion de 


2000-2002. Les données recueillies et analysées couvrent l’évolution de différents 


segments de la population d’esturgeon jaune sur une période d’environ 30 ans : les 


juvéniles par l’entremise des pêches expérimentales et les subadultes et adultes au moyen 


des captures à la pêche expérimentale et à la pêche commerciale. 
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2.1 Caractérisation de l’exploitation commerciale 


2.1.1 Source des données disponibles sur les débarquements commerciaux de 1920 à 
2011 


Depuis 1985, les permis de pêche commerciale sont délivrés par le MAPAQ à partir du 


contenu du Plan annuel de gestion de la pêche du MRNF. Ce plan précise le nombre et les 


caractéristiques de chacun des engins de pêche, les périodes de pêche et les contingents 


autorisés dans différents secteurs du fleuve Saint-Laurent et des eaux intérieures du 


Québec. Auparavant, dans le fleuve Saint-Laurent, le ministère du Loisir, de la Chasse et de 


la Pêche (MLCP) était responsable de la délivrance des permis de pêche commerciale en 


amont du pont Laviolette et le ministère de l’Industrie, du Commerce et du Tourisme 


(MIC), de ceux de l’aval. Cette gestion bicéphale, dans les eaux à marée (en aval du pont 


Laviolette) et sans marée, est à l’origine du fait que plusieurs pêcheurs de la portion 


centrale du fleuve ont pu être titulaires de permis dans les deux segments et donc profiter 


des différences de gestion des deux ministères, notamment en ce qui concerne le maintien, 


après 1970, de la pêche commerciale des dorés et du grand brochet dans la zone à marée. 


Chaque permis permet au titulaire d’utiliser le filet maillant (de maille de 19 à 20,3 cm) 


dans un ou plusieurs secteurs bien définis du fleuve identifiés au moyen d’acronymes 


(Figure 2). 


 


 


 


 


 


 


 


Figure 2. Secteurs de pêche commerciale à l’esturgeon jaune dans le fleuve Saint-
Laurent et regroupement fonctionnel de ces secteurs. Les limites de chaque secteur 
sont approximatives et n’ont pour but que de les situer les uns par rapport aux autres. 
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Afin de faciliter le traitement des données disponibles et d’en simplifier l’illustration, nous 


avons fusionné les 11 secteurs de pêche en quatre secteurs regroupés (Tableau 3), 


conformément à la répartition amont-aval des esturgeons dans le fleuve en fonction de leur 


taille et de leur maturité sexuelle.  


Tableau 3. Regroupement fonctionnel des secteurs de pêche. 


 
Secteur regroupé Secteurs inclus 
LSLS et secteurs mixtes amont LSLS 


BLP 
LSCO 
LSCO-LSPI 
LSCO-BLP-LSLS 
BLP-LSLS 


LSPI LSPI 


PLIO PLIO 
LSPI-PLIO 


Secteurs mixtes aval 
PLIO–FMLI 
FMLI 
FCCC 


 


Les données disponibles pour décrire l’historique de la récolte commerciale légale déclarée 


d’esturgeon jaune dans le fleuve Saint-Laurent proviennent de trois sources distinctes : 


• de 1920 à 1985 : compilation par comté de résidence de déclarations volontaires 


annuelles individuelles des pêcheurs commerciaux, recueillies par le Bureau de la 


statistique du Québec (BSQ) du MIC; 


• de 1986 à 2006 : compilation par secteur de pêche des déclarations volontaires 


journalières individuelles des pêcheurs commerciaux, recueillies par le MAPAQ, et 


nommée fiche statistique de pêche; 


• de 2000 à 2011 : au cours de la période d’application du plan de gestion en cours, 


compilation par secteur de pêche de déclarations réglementées de renseignements 


sur chaque esturgeon capturé, conservé et étiqueté par les pêcheurs commerciaux, 


recueillies par le MRNF. 


23 







2.1.2 Caractéristiques du segment exploité d’après les enregistrements effectués par 
les pêcheurs commerciaux  


2.1.2.1 Implantation progressive du contrôle de la récolte légale au moyen des 
étiquettes individuelles numérotées 


Le tableau 4 présente les modalités appliquées aux titulaires de permis de pêche 


commerciale pour documenter les caractéristiques de la récolte légale d’esturgeon jaune 


dans le fleuve Saint-Laurent depuis l’étiquetage obligatoire des prises en 1998. La première 


étape de l’instauration du système a été réalisée en 1998, avant que les résultats des 


dernières études de caractérisation du stock d’esturgeon destinées à vérifier les éventuels 


effets du plan de gestion antérieur (1987-1988) n’aient été disponibles. Son objectif était de 


faciliter le contrôle du braconnage. Lors de cette opération d’identification obligatoire des 


captures commerciales, des étiquettes, aussi nommées scellés, ont été distribuées à tous les 


pêcheurs commerciaux en quantité suffisante, sur la base de leurs déclarations passées au 


système de la fiche statistique de pêche opéré par le MAPAQ et selon différents 


ajustements effectués pour tenir compte des particularités des zones et de l’historique des 


déclarations de chacun des pêcheurs. Au départ, un léger supplément était prévu et, en cas 


de besoin, les pêcheurs pouvaient obtenir d’autres scellés au cours de la saison. Les 


autorités du MRNF avaient cependant aussi annoncé aux pêcheurs que les scellés non 


utilisés seraient récupérés après la saison de pêche. Cette opération, dont un second objectif 


était de valider le nombre annuel d’esturgeons récoltés légalement, pourrait avoir entraîné 


une sur-déclaration des scellés utilisés, vraisemblablement en raison de la crainte des 


pêcheurs de voir ultérieurement réduire le quota alloué sur la base de ces premières 


estimations du nombre d’esturgeons capturés. 


En 1999, le MRNF a ajouté l’obligation pour chacun des titulaires de permis de pêche 


commerciale d’inscrire sur les coupons correspondant aux numéros de scellés le numéro du 


permis et la date de capture de l’esturgeon. Le but était de documenter la durée de la saison 


effective de pêche et la répartition temporelle des captures pour tous les secteurs du fleuve, 


sans contingentement. Cette exigence a aussi été appliquée en 2000. En 2001, une autre 


exigence a été instaurée afin de documenter l’évolution saisonnière ou spatiale du poids 


moyen des captures et de permettre des vérifications chez les grossistes. Le pêcheur devait 
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Tableau 4: Modalités appliquées aux titulaires de permis de pêche commerciale pour documenter les caractéristiques de la récolte légale d’esturgeon 
jaune dans le fleuve Saint-Laurent depuis l’étiquetage obligatoire des prises de 1998 à 2011. 


 


Modalité 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 


Illim  ité X X              


Réduction annuelle de 20 % du quota de 1999   X X X          


En fonction du poids moyen      X X   X X X X X 


En fonction du taux d’utilisation      X X   X X X X X Révision des 
contingents 


Augmentation non cumulative 
maximale de 5 % du quota 


autorisé en 2002 
       X X X X X X X 


Nombre 
d’étiquettes 
numérotées 


(scellés) 


Présence du code à barres     X X X X X X X    


Identifiants inscrits manuellement dans le 
système Esturgeon  X X X           


Identifiants associés au code à barres     X X X X X X X X X X 


Date de capture du poisson  X X X X X X X X X X X X X 


Poids d’un esturgeon sur cinq    X X X         


Coupon 
d’identificati
on numéroté 


de 
l’esturgeon 
conservé 


Poids de chaque esturgeon       X X X X X X X X 
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noter le poids de la carcasse étêtée, équeutée et évidée de 20 % de ses prises, soit toutes 


celles dont le numéro de l’étiquette se terminait par 0 ou par 5, afin de bien répartir les 


données sans créer de biais. De 1999 à 2001, les données étaient alors saisies pour en 


permettre la compilation et l’analyse à l’aide d’un programme informatique conçu à cette 


fin, mais ces opérations de même que les vérifications chez les grossistes étaient difficiles 


en raison de la présence de doublons et d’inévitables erreurs de saisie.  


En 2002, une amélioration significative a permis de réduire les risques d’erreurs lors des 


inspections et lorsque les grossistes préparaient leur fichier pour l’exportation. Chaque 


étiquette avait un numéro et un code barre pouvant être lu au moyen d’un lecteur optique, 


ce qui permettait de le relier aux informations que le pêcheur avait déclarées sur le coupon 


correspondant. Cela a permis d’augmenter l’efficacité du contrôle chez les grossistes. 


L’utilisation du code barre sur les étiquettes s’est poursuivie de 2002 à 2008, mais elle n’a 


pas été possible à partir de 2009, le fournisseur ayant délaissé ce produit complexe à 


produire. Les coupons à code barre sont demeurés. Finalement, à partir de 2004, les 


pêcheurs devaient inscrire sur le coupon le poids étêté, équeuté et éviscéré de chaque 


esturgeon conservé. Cela a permis d’obtenir par une simple addition des poids individuels 


la récolte totale par secteur du fleuve Saint-Laurent ainsi que des compilations directes, 


sans sous-échantillonnage, des poids moyens locaux, saisonniers, mensuels ou annuels des 


esturgeons récoltés légalement. 


Depuis 2008, à la demande de la Direction de la protection de la faune, les pêcheurs doivent 


aussi inscrire le poids total de caviar conservé quotidiennement sur le dernier coupon de la 


journée. 


2.1.2.2 Fiabilité du système actuel de contrôle de la récolte légale d’esturgeon jaune 


Depuis 1999, la fiabilité du système actuel de contrôle de l’exploitation commerciale est 


sans commune mesure avec ce qui prévalait auparavant. L’identification des poissons 


dépourvus d’étiquette est instantanée et sans contestation possible, ce qui facilite 


énormément le contrôle d’une partie de la pêche illégale et la vérification du respect du 


quota. De plus, ce système assure le maintien de l’intégrité des secteurs de pêche et de leurs 


quotas respectifs parce que la numérotation des étiquettes et leur attribution à un secteur 







donné permettent d’éviter une plus forte exploitation des secteurs amont, où les spécimens 


sont plus gros, et donc, plus lucratifs, au moyen d’étiquettes provenant des secteurs aval. 


Un tel échange frauduleux de plusieurs esturgeons entre deux secteurs de pêche devient 


alors facilement identifiable en cas de différence notable entre les poids déclarés des 


spécimens et ceux vérifiés chez le grossiste. 


Entre 2001 et 2005, au cours des premières années d’application du plan de gestion actuel, 


plusieurs vérifications ont été effectuées par les agents de protection de la faune du MRNF 


auprès des grossistes afin de comparer les poids déclarés par les pêcheurs et les poids réels. 


Le plus souvent, il s’agissait de dossiers d’exportation CITES. Selon M. Maurice Avoine 


(Direction de la protection de la faune, MRNF), dans la plupart des cas, les différences 


entre les poids déclarés et ceux constatés chez les grossistes n’étaient pas très grandes et 


selon Bernard et Paquet (2002), elles pouvaient être attribuables à la déshydratation. 


Cependant, selon M. Marcel Bernard (Service de la faune aquatique, MRNF), en 2001 et 


2002, l’utilisation du logiciel d’enregistrement des données de capture a permis d’identifier 


des différences statistiquement très significatives pour un bloc d’environ 200 carcasses de 


très gros esturgeons, provenant vraisemblablement du secteur de Montréal, auxquels étaient 


toutefois attachées des étiquettes du lac Saint-Pierre et du secteur de PLIO. Les corrections 


de poids n’ont par ailleurs jamais été effectuées dans la base de données. Un autre cas de 


différences importantes a été constaté en 2005, pour lequel les corrections ont été faites sur 


les déclarations CITES du grossiste, mais pas dans la banque de données du MRNF, et les 


poids comparés n’ont malheureusement pas été conservés. 


2.1.2.3 Informations détaillées sur les fiches remplies et les poids déclarés des 
esturgeons de 1999 à 2011 


De 1999 à 2011, les exigences du système de contrôle mis en place par le MRNF ont 


permis d’obtenir qu’une fiche soit remplie pour les 161 869 esturgeons jaunes déclarés par 


les pêcheurs et de compiler, de 2001 à 2011, un poids déclaré pour 83 833 poissons. Lors 


des analyses des variations annuelles ou saisonnières des poids des esturgeons par secteur 


de pêche, nous avons utilisé toutes les données disponibles pour compiler les moyennes. 


Pour la période de 2001 à 2003, les effectifs sont réduits, mais ils constituent néanmoins un 


échantillon systématique de la récolte (un poisson sur cinq). De plus, lorsque le nombre de 
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poissons déclarés mensuellement est peu élevé, pour un secteur comme FMLI ou des 


secteurs plus importants, le choix des poissons conservés peut donner des indications sur le 


comportement de tri des pêcheurs, même si le nombre de captures est faible. Afin de 


permettre le maintien de la série de données sur les débarquements commerciaux légaux 


annuels, tous les poids des carcasses déclarés en lb par les pêcheurs ont été transformés en 


kg, puis en poids rond au moyen de la régression établie par Dumas et al. (2002), soit : 


Poids rond = 1,65 * Poids déclaré. 


2.1.3 Caractéristiques du segment exploité d’après l’échantillonnage de la récolte 
commerciale 


La caractérisation de la récolte commerciale à partir des déclarations des pêcheurs, telle 


qu’elle est décrite ci-dessus, permet de tracer un portrait de l’évolution interannuelle de la 


taille des captures dans les différents secteurs de pêche. Cependant, elle ne concerne que les 


spécimens gardés par les pêcheurs. Or, la distribution en taille de ces captures est 


influencée par la sélection exercée par ces derniers, laquelle peut varier en fonction du 


secteur, de la saison, de l’exploitant, de la demande sur le marché ou d’échanges frauduleux 


d’étiquettes entre des secteurs dont la répartition en taille des esturgeons diffère. Pour 


obtenir une image comparative et fiable de la structure du segment de la population 


vulnérable aux engins de pêche commerciale, la caractérisation doit être faite sur les 


bateaux, au moment de la levée des filets. Dans les années 1980 et 1990, ce travail a été 


effectué à deux reprises dans deux des trois secteurs de pêche commerciale, soit le lac 


Saint-Pierre (LSPI) et l’estuaire supérieur (PLIO) et à trois reprises au lac Saint-Louis 


(LSLS). Il a été répété dans les trois mêmes secteurs en 2004. Comme dans les campagnes 


précédentes, cet exercice a été effectué en début de saison de pêche soit entre la mi-juin et 


la mi-juillet. En 2004, seules les campagnes effectuées au lac Saint-Louis et dans l’archipel 


du lac Saint-Pierre ont permis d’obtenir les effectifs minimaux requis de 400 spécimens 


pour caractériser adéquatement la récolte. Les pêcheurs dont les captures ont été 


échantillonnées cumulaient 62,2 % du quota alloué au lac Saint-Louis et 17,3 % du quota 


alloué au lac Saint-Pierre. En raison du faible nombre de pêcheurs d’esturgeon jaune actifs 


dans PLIO durant le premier mois de pêche, seulement 22 spécimens y ont été 


échantillonnés.  
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Trois catégories de taille ont été prises en compte : les spécimens de taille illégale, les 


spécimens de taille légale remis à l’eau par le pêcheur (une pratique qui n’a débuté qu’à 


partir de 2001) et les spécimens de taille légale gardés par les pêcheurs. Le travail a été fait 


en deux étapes. À la levée des filets, les informations suivantes étaient notées en compagnie 


du pêcheur: la date et l’heure de la dernière installation (selon le pêcheur) et la date et 


l’heure de la levée, le nom du pêcheur, le secteur de pêche, le numéro du filet, la longueur, 


la hauteur et la dimension de la maille du filet, la longueur totale (aux 5 mm près) de tous 


les spécimens de taille illégale avant leur remise à l’eau ainsi que la longueur totale et le 


poids (aux 50 g près pour les petits et aux 125 g près pour les gros) de tous les spécimens 


de taille légale remis à l’eau. Pour ces derniers spécimens, une section de 1,5 cm de 


longueur de la partie proximale du premier rayon de la nageoire pectorale était prélevée (le 


plus près possible du corps, dans l’articulation, sans blesser le spécimen) avec une scie à 


métaux. Les mêmes mesures et prélèvements étaient faits au moment de l’éviscération sur 


les spécimens de taille légale gardés par le pêcheur. Une section d’environ 5 cm de 


longueur de la portion centrale de l’une ou l’autre des gonades (incluant (la masse de 


graisse qui l’enrobe) était prélevée et préservée dans une solution de formol 5% pour la 


détermination ultérieure du sexe et du stade de maturité. Cette détermination a été effectuée 


au laboratoire en utilisant les critères de Cuerrier (1966), Goyette et al. (1988) et Bruch et 


al. (2001). Les lectures d’âge ont été faites par trois lecteurs indépendants selon la méthode 


décrite par Tardif et al. (2004). 


Ces informations ont permis l’évaluation des indicateurs suivants : l’abondance relative, au 


moyen des captures par unité d’effort des pêcheurs en nombre (CPUE) et en biomasse 


(BPUE), la composition en taille et en âge, le rapport des sexes et la proportion de 


spécimens sexuellement matures. Comme lors des périodes précédentes, le taux annuel de 


mortalité totale a été estimé à partir de la courbe de capture (Ricker 1975) après correction 


pour la sélectivité de la maille des filets, en utilisant les coefficients de sélectivité de Fortin 


et al. (1992; Annexe 1, maille de 203 mm du filet de pêche commerciale). 


2.2 Suivi du recrutement  


Ce suivi, amorcé en 1991 (Nilo 1996, Nilo et al. 1997), vise à compenser le fait qu'il existe 


un délai d’environ 15 à 20 ans entre la naissance d'une cohorte et sa première apparition 
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dans les captures des pêcheurs commerciaux. L’échantillonnage est effectué 


périodiquement (initialement annuellement et depuis 1993, sur une base biennale) dans 


l’archipel du lac Saint-Pierre au filet expérimental à mailles multiples (six panneaux en 


monofilament de 7,6 m de longueur par 1,8 m de hauteur, de mailles étirées de 25, 38, 51, 


64, 76 et 102 mm) au cours de trois périodes d’échantillonnage (juin, juillet et août-


septembre). C’est le seul secteur couvert lors de chacune des années d’échantillonnage 


depuis 1991. Trois sites y ont été principalement échantillonnés: les biefs d'aval des 


barrages de l'île Dorvilliers et de l'île de Grâce et, depuis 2003, le chenal de la Girodeau. À 


chaque campagne, les poissons ont été identifiés et dénombrés. Tous les esturgeons jaunes 


ont été mesurés et, sur un sous-échantillon de poissons capturés une première fois au cours 


de la campagne, une fine tranche du premier rayon de la nageoire pectorale a été prélevée 


avant leur remise à l'eau. Toutes les lectures d’âge ont été faites sur des coupes de rayon de 


nageoire par trois lecteurs indépendants à partir des critères établis en 1999 lors de la 


révision complète de la procédure de lecture utilisée (Rochard et al. 1999). Pour chaque 


détermination, un niveau d’incertitude a été précisé; il correspond au nombre d’années qui 


pourraient être ajoutées ou soustraites à l’âge fixé en raison des difficultés d’identification 


de certains annuli. 


Au total, depuis 1991, 4582 esturgeons jaunes d’âge variant de 0 à 28 ans ont été 


échantillonnés à cette fin dans l’archipel du lac Saint-Pierre. La force des cohortes (IFCA) a 


été calculée au moyen de l’indice de Johnson (1957) à partir de la distribution en âge des 


4072 spécimens (Annexe 2) appartenant aux groupes d’âge les plus représentés, soit de 1 à 


8 ans. Bruch et al. (2009) ont montré que, dans le système du lac Winnebago, les âges 


déterminés à partir de sections transversales des rayons de la nageoire pectorale étaient 


généralement justes pour les esturgeons jaunes appartenant à ces groupes d’âge. Seuls les 


spécimens dont la détermination d’âge offrait un niveau d’incertitude nul (n=3334), égal à 


1 (n=425) ou à -1 (n=313) ont été intégrés aux compilations. Cent sept cas (2,6 % des 4072 


esturgeons âgés de un à huit ans) de niveau d’incertitude plus élevé ont été rejetés. L’indice 


de Johnson a été calculé en faisant le rapport de la contribution relative cumulée des 


captures annuelles d’une classe d’âge donnée sur la contribution relative moyenne cumulée 


des groupes d’âge qui lui correspondaient. L’utilisation de cette méthode entraîne un 


nouveau calcul de tous les indices à chaque fois qu’une ou plusieurs cohortes s’ajoutent à la 
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séquence, chacune étant comparée à toutes les autres. Les valeurs de l’indice ainsi calculé 


ont été mises en relation avec un autre indice de recrutement, estimé à partir d’une mesure 


de la mortalité annuelle des groupes d’âge retenus, mais qui est plus sensible aux variations 


interannuelles des captures par unité d’effort, celui de Kolhorst et al. (1991). Les deux 


indices sont fortement corrélés l’un à l’autre (r=0,90, p<0,001 Nilo 1996; r=0,85, p< 0,001, 


Dumont et al. 2005b). 


Les variations de l’indice de force des cohortes ont été mises en relation avec celles de 


certains facteurs environnementaux, hydrologiques (débit de la rivière des Prairies, d’avril à 


juin, en période de migration de reproduction, de fraye, de développement embryonnaire et 


de dérive larvaire) et thermiques (température de l’air en période de reproduction et de 


croissance, de mai à octobre, à la station météorologique de l’aéroport Pierre-Elliott 


Trudeau, à Montréal) susceptibles de moduler ces variations. Ce travail a été effectué dans 


la suite de celui de Nilo et al. (1997) sur les cohortes de 1980 à 1991 et nous l’avons 


complété en y intégrant les mesures de production larvaire effectuées à la rivière des 


Prairies de 1994 à 2003 (Fortin et al. 2002 et Garceau et Bilodeau 2004) ainsi que les 


débarquements annuels de la pêche commerciale, décalés d’un à quatre ans par rapport à 


l’année d’apparition de la cohorte (Annexe 3). 


2.3 Évolution spatiale et temporelle de l’abondance et de la structure en taille des 
esturgeons juvéniles et subadultes par l’entremise du Réseau de suivi ichtyologique  


En 1995, dans le cadre du Plan d'action Saint-Laurent Vision 2000, le MRNF a mis en place 


un Réseau de suivi ichtyologique (RSI). Ce réseau vise à compenser le manque de données 


récentes sur l’état des communautés du fleuve Saint-Laurent et permet de suivre l'évolution 


temporelle de certains indicateurs de la qualité du milieu : des descripteurs de communauté 


ichtyologique, de biodiversité et d'intégrité ainsi que des indicateurs de santé des poissons et 


de niveau de contamination de la chair. Six tronçons d'eau douce du fleuve ont été retenus et 


échantillonnés au cours de deux cycles complets de mesure et un troisième cycle a été 
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entrepris en 20073. En 2009, afin de mieux suivre l’évolution de certains stocks d’intérêt 


sportif dans les portions du fleuve les plus fortement exploitées, des campagnes ont été 


ajoutées aux deux ans (RSIa) avec un effort d’échantillonnage réduit au tiers de l’effort 


appliqué dans le cadre du RSI. Ces campagnes donnent également accès à des données 


complémentaires sur la structure et l’abondance des stocks d’esturgeon jaune présents dans 


les trois lacs fluviaux (Saint-François, Saint-Louis et Saint-Pierre) et dans certains tronçons 


linéaires du fleuve, en amont et en aval du lac Saint-Pierre. En complément, en 2010, le lac 


des Deux Montagnes a été échantillonné dans le cadre d’une campagne du RSIa. Les derniers 


inventaires systématiques de ce plan d’eau avaient été réalisés de 1964 à 1966 (Mongeau et 


Massé 1976) et les relevés les plus récents sur la situation de la population d’esturgeon jaune 


y avaient été effectués en 1985 (MRNF données non publiées). 


Une description détaillée de la stratégie d’échantillonnage et des méthodes utilisées figure 


dans La Violette et al. 2003. Les stations ont été réparties systématiquement dans les 


habitats lentiques et lotiques, sur la rive nord et sur la rive sud, soit sur une base linéaire 


(dans le lac Saint-Pierre en 1995 et en 1997, dans l’estuaire supérieur en aval de ce lac en 


1996 et dans les chenaux de l’archipel du lac Saint-Pierre) soit sur l’ensemble de la 


superficie en eau dans les lacs fluviaux Saint-François, Saint-Louis et Saint-Pierre ainsi que 


dans l’estuaire supérieur à partir de 1997. Toutes les stations ont été échantillonnées de la 


fin d’août au début d’octobre, durant environ 24 heures, avec deux filets composés de huit 


                                                            
3 À ce jour, l’effort d’analyse des données du RSI a porté sur différentes caractéristiques de l’écosystème d’eau douce du 


fleuve Saint-Laurent : le développement et la mesure d’un indice d’intégrité biotique du fleuve Saint-Laurent (La Violette 


et al. 2003); la mesure de la contamination de la chair des poissons (Laliberté 2003); la mesure de l’évolution de la 


disponibilité de l’habitat et des populations de quatre espèces d’intérêt sportif dans le lac Saint-François (Vachon 2002; 


Bechara et al. 2003); le contenu en nutriments des poissons du fleuve Saint-Laurent (Dewailly et Blanchet 2000); 


l’examen de la relation entre les superficies d’habitat disponible pour plusieurs espèces de poisson du Saint-Laurent et son 


débit (Mingelbier et al. 2004); l’évaluation comparée de l’état des stocks de poisson d’intérêt sportif (Vachon et Dumont 


2007); la révision du plan de gestion de la perchaude du lac Saint-Pierre; la préparation du plan de gestion provincial des 


dorés jaune (Sander vitreum) et noir (S. canadensis); une première évaluation des effets de la dispersion rapide d’une 


espèce envahissante, le gobie à taches noires (Neogobius melanostomus) sur la chaîne alimentaire du fleuve Saint-Laurent 


(Reyjol et al. 2010); la description des communautés ichtyologiques du secteur de la centrale nucléaire Gentilly 2; 


l’évaluation des populations de grand brochet (Esox lucius) du Saint-Laurent; une contribution à la réflexion ministérielle 


sur la pêche commerciale dans le fleuve Saint-Laurent. 


 


32 







panneaux de 1,8 m de hauteur par 7,6 m de longueur pourvus de mailles étirées de 25, 38, 


51, 64, 76, 102, 127 et 152 mm. Ces filets, placés bout à bout, et séparés par une corde de 


20 m, ont été déposés sur le fond. Au total, 1424 stations ont été échantillonnées au filet à 


mailles multiples et 1680 esturgeons jaunes ont été capturés de 1995 à 2011 dans le cadre 


du RSI et du RSIa. À ces captures, s’ajoutent celles effectuées au lac des Deux Montagnes 


en 2010 avec des filets à grandes mailles afin de tenter de couvrir l’ensemble de la gamme 


des tailles des esturgeons présents. Ces filets en monofilament, de 60 m de longueur par 


2 m de hauteur, étaient constitués de trois panneaux : un de 30 m de maille étirée de 203 


mm, un de 20 m de maille étirée de 254 mm et un de 10 m de maille étirée de 305 mm. Un 


filet à grandes mailles était disposé à chacune des stations échantillonnées avec les deux 


filets à mailles plus petites, à proximité de ces derniers. 


En raison des conditions hydrologiques particulières et de certaines difficultés dans les 


échantillonnages dans le tronçon Montréal–Sorel, ce secteur a été exclu de la révision. Il en 


est de même pour l’échantillonnage du secteur Bécancour–Batiscan de 1996, le plan 


d’échantillonnage appliqué ayant été fortement modifié dans le cadre des travaux 


subséquents de 2001 et de 2008. Dans les autres secteurs, toutes les stations échantillonnées 


ont été retenues, à deux exceptions près. Il s’agit du tronçon Grondines–Saint-Nicolas, pour 


lequel 37 des 65 et 39 des 40 stations échantillonnées respectivement en 1997 et 2006 ont 


été retenues et du secteur de l’archipel du lac Saint-Pierre où seules les stations de la rive 


nord font partie de la présente revue. En effet, l’échantillonnage de la rive sud n’a été 


effectué qu’à une seule occasion, en 2003, en raison du très faible nombre de stations 


pouvant être couvertes. Ces choix raisonnés ont été faits pour ne retenir que les blocs de 


stations communes aux différents cycles d’échantillonnage du RSI-RSIa (Mailhot et al. 


2011). 


Tous ces esturgeons (sauf de rares exceptions) ont été mesurés (longueur totale) avant 


d’être remis à l’eau sans prélèvement du rayon de la nageoire pectorale (sauf au lac des 


Deux Montagnes, en 2010, où une section proximale du premier rayon a été prélevée chez 


tous les spécimens capturés). Les poids ont été estimés en utilisant la relation longueur 


totale–poids de Fortin et al. (1992) pour le fleuve Saint-Laurent pour les échantillonnages 


des deux premières phases du RSI. À partir de 2009, la plupart des spécimens ont été pesés. 
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Les poids manquants ont été estimés en utilisant la relation longueur totale–poids des 


poissons capturés dans le même secteur durant la même année ou celle la plus proche si la 


gamme de taille était convenable (Tableau 5). 


 


Tableau 5. Relations poids-longueur utilisées pour estimer les poids manquants pour le 
calcul de la biomasse par unité d’effort (BPUE) lors des campagnes RSI-RSIa. Le secteur 
et l’année où ces relations ont été appliquées figurent dans la première colonne. 
 


Secteur et année N d’esturgeons 
dont le poids a 
été estimé 


Relation Poids (P en g)-Longueur totale (LT en 
mm) utilisée 


Lac Saint-Pierre 
2007 26 Log P = -6,0261 + 3,236*log LT 


R2 = 0,96; n = 69 (lac Saint-Pierre 2007) 


Lac Saint-Pierre 
2009, 2011 18 Log P = -5,9663 +3,217 *log LT 


R2 = 0,95; n = 28 ACFU (lac Saint-Pierre 2009) 


Lac Saint-Louis 
2009, 2011 31 Log P = -5,9099 +3,2227 *log LT 


R2 = 0,99; n = 156 ACFU (lac Saint-Louis 2005) 


Lac des Deux Montagnes 
2010 2 Log P = -5,6046 +3,104 *log LT 


R2 = 0,92; n = 27 (lac des Deux Montagnes 2010) 


 


Ces données ont permis de comparer, sur deux à quatre cycles d’échantillonnage, 


l’abondance relative (en nombre et en masse) ainsi que la structure en taille de ces 


échantillons. Au sein de chaque secteur d’échantillonnage, les fréquences de stations avec 


et sans présence d’esturgeon ont été comparées à l’aide de tests de Chi2. De même, les 


CPUE et BPUE moyennes ont été comparées au moyen de tests paramétriques (ANOVA) 


ou non paramétriques (Kruskal-Wallis) selon la distribution des variables. Lorsque cela a 


été nécessaire, la correction de Bonferroni a été appliquée. Les traitements statistiques ont 


été faits au moyen du logiciel JMP® SAS Institute Inc, version 3.2.1 (Sall et Lehman 


1996). 
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2.4 Variations spatiales de la structure en taille de l’esturgeon jaune dans les 
captures au chalut 
Au cours des saisons estivales de 2007, 2008 et de 2009, en collaboration avec des 


spécialistes de l’Université du Québec à Trois-Rivières, le MRNF a effectué quatre 


campagnes d’échantillonnage au chalut benthique dans les fosses, les chenaux naturels, le 


canal de navigation (en aval de Montréal) et la Voie maritime du Saint-Laurent (en amont 


de Montréal) afin de procéder à un inventaire comparé de ces zones profondes. Il s’agissait 


des premiers efforts de caractérisation de la communauté ichtyologique dans ce type de 


milieu où, en raison des vitesses de courant élevées (> 1 m/s) et du passage répété des 


navires, l’emploi de filets maillants est inefficace, hasardeux et interdit. Quatre secteurs du 


fleuve ont ainsi été couverts par 130 traits de chalut cumulant 111,1 km; des esturgeons 


jaunes ont été capturés lors de 100 (77 %) de ces 130 traits de chalut. Ces 100 traits 


cumulent une longueur de 91,6 km, sous une profondeur variant entre 5 et 74 m 


(Tableau 6). 


L’engin de pêche utilisé était un chalut de fond à panneaux à grande ouverture verticale 


(7,3 m par 2,1 m ) de type « Yankee ». Le maillage était de 100 mm de mailles étirées dans 


les ailes, de 80 mm dans le dos et le ventre, de 50 mm dans la rallonge et de 100 mm pour 


le cul du chalut. Le chalut était gréé avec des panneaux ovales de marque Morgère de 200 


kg. Cet engin de pêche, peu sélectif quant à la taille des poissons retenus, était traîné par le 


Lampsilis, le navire de recherche de l’Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR). Ce 


catamaran, d'une longueur de 25,1 m et d'une largeur de 6,7 m, a un très faible tirant d'eau 


(0,9 m), une caractéristique qui lui permet d'échantillonner autant les habitats riverains de 


faible profondeur que les zones profondes à fort courant.  


La très grande majorité des spécimens capturés lors de ces campagnes ont été identifiés, 


mesurés et pesés. Plusieurs ont également été l’objet de prélèvements et d’observations 


avant d’être, dans la majorité des cas, remis à l’eau vivants. Les données recueillies lors de 


ces campagnes feront ultérieurement l’objet d’une analyse approfondie. Dans le cadre du 


présent travail, seule est prise en compte la répartition en taille des esturgeons jaunes 


capturés. Un rapport technique détaillant ces campagnes de chalutage est présentement en 


cours de rédaction (Paradis et al. en préparation).  
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Tableau 6. Effort d’échantillonnage, exprimé en nombre et en longueur cumulée de traits de 
chalut, dans quatre secteurs du fleuve Saint-Laurent, de 2007 à 2009. Seuls les traits 
considérés valides et ayant permis la capture d’au moins un esturgeon jaune sont 
considérés. 
 


Lac Saint-Louis 
Couloir fluvial 
(Montréal–lac 
Saint-Pierre) 


Lac Saint-Pierre Estuaire 
supérieur Période 


N Longueur 
(m) 


N Longueur 
(m) 


N Longueur 
(m) 


N Longueur 
(m) 


Septembre 2007     22 16 081 4 3 523 
Septembre 2008       9 6 954 
Juin 2009 6 5 780 9 7 888 4 4 370   
Août 2009 8 10 478 32 27 656 6 8 841   


Total 14 16 258 41 35 544 32 29 292 13 10 477 
 


3 Évolution de l’exploitation commerciale d’après les données sur la 
pêcherie 
3.1 Évolution de la pression de pêche commerciale  


Depuis le milieu des années 1980, le nombre de permis de pêche commerciale à l’esturgeon 


jaune dans le Saint-Laurent n’a pas augmenté. En 1999, il était de 78, et en 2000 et 2001, 


de 77 (Tableau 7 et Annexe 4). De 2002 à 2004, ce nombre est passé de 73 à 70 en raison 


des premiers rachats de permis de pêche commerciale au verveux au lac Saint-Pierre, alors 


que les titulaires dont les permis étaient rachetés devaient quitter le métier et pouvaient 


transférer leur quota de récolte d’esturgeon à d’autres pêcheurs. À la suite du second rachat, 


en 2005, il n’en restait plus que 56 et 54, quatre ans plus tard. Cependant, malgré cette 


réduction du nombre de permis, l’effort de pêche n’a pas diminué en raison des transferts, à 


l’intérieur d’un même secteur de pêche, des engins et des quotas à d’autres pêcheurs 


toujours actifs. En 2011, les 54 permis de pêche commerciale, dont certains permettent au 


titulaire de mener ses activités dans plus d’un secteur de pêche, ont été délivrés à 52 


pêcheurs différents. 
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Tableau 7. Répartition des permis de pêche commerciale à l’esturgeon jaune dans le fleuve 
Saint-Laurent de 1999 à 2011. La définition des secteurs de pêche regroupés est présentée 
au Tableau 3. 
 


Secteur de pêche regroupé 


Année LSLS et secteurs 
mixtes amont LSPI PLIO Secteurs  


mixtes aval Total  


1999 8 35 29 6 78 
2000 8 35 28 6 77 
2001 8 35 29 5 77 
2002 8 32 28 5 73 
2003 8 31 27 5 71 
2004 8 30 27 5 70 
2005 7 17 27 5 56 
2006 7 17 27 5 56 
2007 7 17 27 5 56 
2008 7 16 27 5 55 
2009 7 15 27 5 54 
2010 7 15 27 5 54 
2011 7 15 27 5 54 


 


3.2 Évolution des caractéristiques des débarquements commerciaux  


3.2.1 Contexte antérieur: débarquements annuels de 1920 à la fin des années 1990 


De 1920 au milieu des années 1980, les débarquements annuels déclarés d’esturgeon jaune 


ont généralement oscillé entre 50 et 100 t (Figure 3). Ils ont connu deux épisodes de très 


bas niveau au moment de la seconde guerre mondiale et de la fermeture temporaire de la 


pêche commerciale en eaux intérieures en 1970 et 1971, en raison de la contamination de la 


chair des poissons par le mercure (Mongeau et Massé 1976). À partir du milieu des années 


1980, malgré l’application d’un premier plan de gestion destiné à la réduire, la récolte a 


rapidement augmenté à la suite de l’accroissement de la demande sur les marchés 


d’exportation et de l’instauration d’un système plus performant de collecte des déclarations 


de capture.  
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Figure 3. Évolution des débarquements commerciaux déclarés d’esturgeon jaune dans 
la portion québécoise du fleuve Saint-Laurent de 1920 à 2011. Aucune donnée n’est 
disponible pour l’année 1985, année du transfert de responsabilité du suivi des 
débarquements commerciaux du MIC au MAPAQ. 


Gélinas et Mailhot (1998) ont décrit les variations hebdomadaires des captures d’esturgeons 


jaunes au filet maillant telles qu’elles ont été déclarées par les pêcheurs commerciaux de 


1986 à 1997. Cette analyse a permis de comparer la proportion de la récolte déclarée dans 


les différents secteurs du fleuve Saint-Laurent au cours de cette période.  


3.2.2 Débarquements annuels déclarés et contrôle de la récolte de 1998 à 2011 


L’application du plan de gestion de 2000-2002 a eu l’effet attendu, soit de réduire très 


significativement la récolte légale et a entraîné plusieurs changements dans l’acquisition 


des données de débarquements. Ces changements ont été décrits dans une section 


précédente. Pour compiler ou estimer la récolte légale déclarée, pendant cinq ans, le 


MAPAQ et le MRNF ont obtenu des informations de façon indépendante des titulaires de 


permis (Annexe 5). Pour la période de 2001 à 2006, les poids ronds compilés par le 


MAPAQ ont été reconstitués à partir des déclarations du poids des carcasses, tandis que 


ceux du MRNF ont été calculés en combinant le nombre de scellés utilisés et les moyennes 
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(ou le total, selon les années) des poids des carcasses inscrits sur les coupons, transformés 


en poids ronds. Pour la suite des analyses, nous ne conserverons que l’estimation du MRNF 


à partir de 2001, année où des poids individuels de carcasses sont devenus disponibles. 


Le tableau 8 et la figure 4 présentent les variations annuelles du nombre de scellés émis 


pour l’ensemble du fleuve Saint-Laurent, de 1999 à 2011. En 1999, la récolte légale a été 


fixée à 200 t. Des calculs basés sur l’historique des débarquements individuels des pêcheurs 


et un poids moyen des captures déclarées dans les quatre principaux secteurs de pêche de 


1994 à 1998 ont permis de traduire, en nombre de scellés, le contingent global et de le 


diviser en contingents individuels. Globalement, au cours de ces cinq années, les pêcheurs 


commerciaux du Saint-Laurent déclaraient en moyenne des débarquements en poids rond 


de 226 t et de 33 622 esturgeons, ce qui correspondait à un poids moyen de 6,7 kg. Les 


poids moyens des différents secteurs retenus par le MAPAQ pour l’exercice étaient les 


suivants : LSLS-BLP : 7,61 kg, LSPI : 6,29 kg et PLIO-FMLC : 6,56 kg. Différents 


scénarios de distribution des contingents ont alors été pondérés en fonction de la somme 


des débarquements des meilleures années et du nombre d’engins de pêche de chaque 


permis. D’autres ajustements individuels ont aussi été effectués pour s’assurer d’éviter une 


répartition qui pourrait être inéquitable pour certains. Cet exercice visait à ce que le quota 


de chaque pêcheur soit le plus près possible de la moyenne de ses trois dernières années de 


déclarations, jusqu’à ce que le contingent de 200 t soit atteint. Cette méthode a permis de 


tenir compte des particularités de chacun des secteurs et de l’historique des déclarations des 


captures récentes et passées. Le nombre initial de scellés a finalement été établi à 30 433. 


À partir de l’an 2000, le nombre de scellés a été annuellement réduit de 20 % jusqu’à 


concurrence de 12 172 en 2002. En 2003, les contingents de secteurs et individuels ont été 


révisés en fonction de nouveaux poids moyens dans chacun des secteurs et d'une 


compensation pour un taux d'inutilisation de 5 % des scellés, laquelle permettait aux 


pêcheurs antérieurement limités par leur quota de récolter un plus grand nombre de 


poissons. 
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Tableau 8. Récolte commerciale annuelle d'esturgeon jaune autorisée (en nombre de scellés distribués) selon les secteurs de pêche regroupés dans 
le fleuve Saint-Laurent de 1999 à 2011. 


Secteur regroupé 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 


LSLS et secteurs mixtes amont 7 698 6 158 4 618 2 978 2 575 2 702 2 702 2 702 2 819 2 868 2 868 2 941 2 941 


LSPI 10 848 9 053 6 779 4 718 4 334 4 550 4 550 4 550 4 747 4 831 4 831 4 952 4 952 


PLIO 11 475 8 804 6 616 4 311 3 308 3 473 3 473 3 473 3 624 3 687 3 687 3 780 3 780 


Secteurs mixtes aval 412 330 247 165 132 137 137 137 142 144 144 148 148 


Total 30 433 24 345 18 260 12 172 10 349 10 862 10 862 10 862 11 332 11 530 11 530 11 821 11 821 


Figure 4. Récolte commerciale annuelle d'esturgeon jaune autorisée (en nombre de scellés distribués) selon les secteurs de pêche 
regroupés dans le fleuve Saint-Laurent de 1999 à 2011. 
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Les nouveaux poids moyens, qui se sont révélés beaucoup plus élevés que les précédents 


(LSLS-BLAP : 9,56 kg, LSPI : 7,89 kg, PLIO : 8,67 kg et FMLC : 8,93 kg), auraient 


normalement entraîné une baisse importante du nombre de scellés, laquelle a été 


partiellement compensée lors des calculs par une réduction anticipée des poids moyens. En 


effet, il y avait de bonnes raisons de croire que l’augmentation observée de ces poids 


moyens avait été biaisée, tel qu’il est décrit plus loin. Par la suite, le nombre de scellés 


distribués a maintenu une lente progression jusqu’en 2010. En 2004, une nouvelle révision 


a permis une légère augmentation du nombre de scellés à 10 862, lequel est demeuré stable 


jusqu’en 2007. Il a alors été recalculé en tenant compte d’un poids moyen global révisé, 


d’un taux d'inutilisation des scellés fixé à 3 % ainsi que d’un nouveau facteur, la 


récupération non récurrente de 5 % du contingent (maximum 4 000 kg), s’il n’a pas été 


atteint l’année précédente. Ce nouvel élément a été accepté par le MRNF en 2004 à la suite 


d’une demande des pêcheurs commerciaux, afin de favoriser la récolte entière du 


contingent autorisé, mais il n’a été appliqué qu’à partir de 2007. Finalement, après la 


révision de 2008, effectuée sur les mêmes bases qu’en 2007, il a été convenu de recalculer 


le nombre de scellés aux deux ans, ce qui a été effectué en 2010, alors que le nombre total 


de scellés distribués était de 11 821. Conformément aux différentes révisions décrites 


précédemment, la récolte commerciale déclarée estimée pour l’ensemble du fleuve Saint-


Laurent a rapidement décru de 184,3 t en 1999 à 74,2 t en 2003 (Figure 3, Tableau 9). Elle 


est demeurée du même ordre de grandeur au cours des sept années subséquentes, avec un 


minimum de 65,1 t en 2007 et une augmentation soutenue par la suite pour atteindre 84,3 t 


en 2011, dépassant légèrement pour la première fois le quota de 84 t autorisé. 


Les variations annuelles du nombre de scellés distribués dans chacun des quatre secteurs de 


pêche regroupés suivent le même patron que celles de l’ensemble du fleuve, la procédure 


décrite précédemment ayant été appliquée à chacun d’entre eux (Figure 4 et Tableau 8). La 


juxtaposition partielle des courbes de répartition des scellés dans les secteurs LSPI et PLIO 


entre 1999 et 2002 (Figure 4) est due au fait que, dans le fichier de base, les données de 


quelques pêcheurs possédant un permis dans chaque secteur étaient attribuées à un secteur 


nommé LSPI-PLIO. Elles ont été regroupées dans PLIO pour la présente analyse.  


 







Le tableau 9 et la figure 5 présentent les estimations de débarquements pour la période de 


2001 à 2011. Les années 1999 et 2000 ont été exclues de ces estimations, les secteurs de 


compilation des déclarations des pêcheurs du MAPAQ étant légèrement différents et non 


comparables pour ces deux années. Globalement, on peut distinguer trois périodes 


différentes dans l’évolution des débarquements commerciaux annuels déclarés de 2001 à 


2011. Il n’y a qu’une seule exception, les secteurs mixtes aval, en raison du très petit 


nombre de scellés qui y sont distribués. La première période est celle de la réduction des 


captures, manifeste de 2001 à 2003. Sauf en 2011, malgré un nombre de scellés nettement 


plus grand, la récolte estimée dans PLIO est nettement inférieure à celle estimée dans LSLS 


et les secteurs mixtes amont (Figure 5). En outre, entre 2001 et 2003, la baisse de la récolte 


y a été beaucoup plus rapide (-50 % en deux ans), comparativement au LSPI (-21 %) ou au 


secteur en amont (-38 %). Une période de stabilité apparente des débarquements suit de 


2004 à 2007 au LSPI et en amont de celui-ci, alors que dans PLIO, la réduction des 


captures amorcée auparavant se poursuit. Finalement, une période d’augmentation 


graduelle de la récolte déclarée est observée dans les trois principaux secteurs, la plus forte 


étant celle de PLIO (des augmentations brusques de 63,1 % en 2009 (+6,7 t) et de 70 % en 


2011 (+10,1 t), cette dernière étant responsable du léger dépassement du quota autorisé. Les 


récentes augmentations progressives notées au LSPI et en amont pourraient éventuellement 


résulter d’une amélioration de l’état du stock de l’esturgeon, mais celles de PLIO dépendent 


vraisemblablement de changements dans le comportement des pêcheurs. Ces variations 


seront discutées en détail plus loin.  


3.2.3 Importance relative des différents secteurs de pêche par rapport au nombre 
d’étiquettes allouées et à la récolte déclarée depuis l’application finale du plan de 
gestion de 2000-2002 


Le lac Saint-Pierre est le secteur où le plus grand nombre de prises est autorisé et où est 


prélevée la plus grande partie de la récolte (un peu plus de 40 % dans les deux cas) dans le 


fleuve Saint-Laurent depuis l’application complète du plan de gestion 2000-2002.  
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Secteur regroupé 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 


LSLS et secteurs mixtes amont 37 020 28 411 22 649 24 515 24 666 22 767 22 860 21 883 21 917 25 875 25 085 


LSPI 36 506 37 001 28 932 32 743 29 951 30 205 29 510 32 357 33 514 33 984 33 617 


PLIO 42 604 34 977 21 475 18 460 13 775 15 823 11 381 10 544 17 213 14 425 24 510 


Secteurs mixtes aval 1 894 1 357 1 151 879 1 123 1 102 1 307 1 165 952 1 111 1 072 


Total 118 023 101 746 74 207 76 596 69 515 69 898 65 058 65 948 73 596 75 394 84 283 


Figure 5. Récolte commerciale annuelle d'esturgeon jaune autorisée (en nombre de scellés distribués) selon les secteurs de 
pêche regroupés dans le fleuve Saint-Laurent, de 1999 à 2011. 


Tableau 9. Récolte commerciale annuelle d'esturgeon jaune autorisée (en nombre de scellés distribués) selon les 
secteurs de pêche regroupés dans le fleuve Saint-Laurent, de 1999 à 2011. 


Note : les débarquements de 1999 et 2000 ne sont pas présentés parce que les secteurs de regroupement du MAPAQ et du MRNF ne 
coïncidaient pas au cours de cette période. 
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La moyenne annuelle est de 4702 scellés et de plus de 32 t (Tableaux 8 et 10, Figures 4 et 


5). Dans LSLS et les secteurs mixtes amont, 24,8 % des étiquettes permettent la capture de 


31,8 % de la récolte pondérale, indice d’un poids supérieur des esturgeons qui y sont 


pêchés. Dans PLIO, au contraire, 32,3 % des étiquettes correspondent seulement à 24,1 % 


du poids des captures totales. Ces deux derniers constats sont cohérents avec la répartition 


amont-aval des esturgeons, inversement proportionnelle à leur taille, décrite par Dumont et 


al. (1996) et Mailhot et al. (2011). Dans les secteurs mixtes aval, la récolte est marginale : 


on n’y distribue annuellement en moyenne que 143 scellés, soit 1,3 % du total, et les 


captures qui y sont déclarées constituent 1,5 % de la récolte totale (1,1 t). 


Tableau 10. Répartition moyenne annuelle pour la période d’application du plan de gestion 
en cours (2002-2011) des scellés autorisés à la pêche commerciale et des débarquements 
déclarés dans les différents secteurs de pêche regroupés. 
 


  
LSLS et 
secteurs  


mixtes amont 
LSPI PLIO


Secteurs 
mixtes 
aval 


Total 


N annuel moyen de scellés alloués 2 810 4 702 3 660 143 11 314


% 24,8 41,6 32,3 1,3 100 


Captures annuelles 
moyennes déclarées (kg) 24 063 32 181 18 258 1 122 75 624


% 31,8 42,6 24,1 1,5 100 


 


3.2.4 Niveau annuel d’atteinte du quota autorisé, de 1999 à 2011 


3.2.4.1 Pour l’ensemble du fleuve 
La figure 6A illustre les variations annuelles de la récolte totale déclarée de 1998 à 2011. 


Le quota autorisé a été dépassé à deux reprises : la première, en 2002 (21 746 kg de plus ou 


127,2 %) alors que la réduction du quota atteignait pour la première fois son plus bas 


niveau (80 t), et la seconde (283 kg de plus que le quota de 84 t, soit 100,3 %) en 2011, en 


raison d’une très forte augmentation du taux d’utilisation des scellés distribués dans le 


secteur de PLIO. 


 







Les variations annuelles de la récolte totale déclarée peuvent être regroupées en cinq 


périodes successives distinctes : 


 


1. 1998-1999 : déclaration d’une récolte élevée en 1998, première année de l’implantation 


de l'étiquetage obligatoire des carcasses. Récolte beaucoup plus basse en 1999, année de 


l’ajout des coupons sur lesquels les pêcheurs devaient inscrire des renseignements sur 


les esturgeons conservés, et inférieure d’environ 23 200 kg à celle de 1998, indice 


probable d’une surdéclaration en 1998. 


2. 2000-2001 : réduction progressive du quota de 200 t à 160 t puis à 120 t. La plus courte 


durée de la saison de pêche a probablement contribué à réduire la récolte déclarée à 


99,6 % du quota réduit en 2000 et à 98,4 % en 2001. 


3. 2002 : dépassement majeur de 21 746 kg du quota autorisé. Cet événement pourrait 


dépendre de deux facteurs : la réduction au plus bas niveau (80 t) de la récolte 


auparavant supérieure et l’apposition illégale décrite précédemment de scellés de PLIO 


et de LSPI sur environ 200 plus gros esturgeons provenant des secteurs mixtes amont. 


4. 2003-2008 : réduction graduelle de la récolte. Au cours des deux premières années, 


alors que le prix payé aux pêcheurs demeure élevé (Figure 7), les taux d’atteinte du 


quota sont de 92,8 % et de 95,7 %; ils diminuent progressivement par la suite jusqu’à 


77,5 % et 78,5 %, malgré l’application de plusieurs mesures appliquées pour favoriser la 


récolte complète du quota, soit l’ajout des 4 t supplémentaires et une correction pour un 


taux d’inutilisation des scellés. 


5. 2009-2011 : augmentation progressive du taux d’atteinte du quota de 87,6 % en 2009 et 


de 89,8 % en 2010, pour finalement atteindre 100,3 % en 2011.  
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Figure 6. Variations annuelles A) du quota annuel et de la récolte totale d'esturgeon 
jaune déclarée dans le fleuve Saint-Laurent et de 1998 à 2011 (les débarquements 
déclarés de 1998 à 2000 ont été compilés par le MAPAQ et ceux de 2001 à 2011, par 
le MRNF); B) du nombre de scellés distribués et utilisés et du taux d’utilisation des 
scellés distribués de 1999 à 2011. 
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Comme nous le verrons plus loin, il faut analyser indépendamment les données des 


différents secteurs du fleuve pour en comprendre les particularités et identifier les 


événements à la source des différents changements décrits plus haut. Quelques éléments 


peuvent déjà être pris en considération pour tenter d’interpréter certains constats généraux : 


le calcul du nombre de scellés originellement distribués, les diverses augmentations du 


nombre de scellés distribués annuellement et les variations de leur taux d’utilisation, 


l’évolution du prix payé par les acheteurs et le comportement de certains pêcheurs. 


En premier lieu, il est surprenant qu’en 1999, alors que le quota était de 200 t, la récolte ait 


été inférieure de 23 200 kg aux déclarations de capture de 1998, et ce, au cours de la 


période où les prix payés aux pêcheurs étaient les plus élevés. Nous avons de bonnes 


raisons de croire que les données utilisées pour calculer le nombre initial de scellés 


(moyenne des déclarations de capture des années 1994-1998 par secteur de pêche et poids 


moyens associés) comportaient des biais qui ont eu pour effet d’augmenter le nombre de 


scellés autorisés. 


La baisse continuelle du taux d’utilisation des scellés entre 2003 et 2007 (Figure 6B et 


tableau 11) ne doit pas nécessairement être interprétée comme le reflet d’une diminution de 


l’abondance de la ressource ou de l’effort de pêche, mais plutôt d’un ensemble de facteurs 


interreliés. La forte demande manifestée au cours des années 1990 pour l’exportation aux 


États-Unis et les prix supérieurs payés pour les esturgeons de catégories de poids moyens et 


gros n’ont pas été maintenus au cours des années 2000. L’introduction de contraintes 


administratives à l’importation sur le territoire américain a aussi entraîné des saisies, des 


pertes et des frais supplémentaires pour les commerçants. De plus, la baisse progressive de 


la valeur de la devise américaine a également rendu moins profitables les échanges 


commerciaux payés dollar pour dollar entre les deux pays. L’écart entre le prix payé pour 


les différentes catégories de poids des carcasses s’est également rétréci à partir de 2004 


(Figure 7). 
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Figure 7. Prix payé aux pêcheurs commerciaux en fonction de la catégorie de poids 
des carcasses d’esturgeon jaune de 1996 à 2011. Trois classes de poids ont été 
traditionnellement utilisées : Gros (plus de 5,5 kg ou de 12 lbs), Moyens (de 3,6 à 5,5 
kg ou de 8 à 12 lbs) et Petits (moins de 3,6 kg ou de 8 lbs). À partir de 2006, un seul 
prix a été appliqué aux trois catégories de poids. 


 


En 2006, et même plus tôt dans certains secteurs, cet écart est disparu et le prix offert au 


débarquement a même légèrement fléchi avant de connaître une très faible remontée. Le 


prix moins élevé a alors rendu moins attrayant le travail d’installation, de levée et de 


nettoyage des filets, particulièrement pour certains pêcheurs âgés ou pour d’autres 


pratiquant en parallèle un autre métier ou ne disposant que de petits quotas. De plus, les 


échanges entre pêcheurs qui auraient pu permettre la capture des esturgeons autorisés ont 


été défavorisés par l’impact des rachats de permis de pêche au verveux au lac Saint-Pierre, 


qui obligeaient, en cas de rachat, les titulaires de scellés à les transférer à d’autres pêcheurs 


dans un délai de deux ans. Cette condition a fait en sorte que des scellés n’ont pas été 


utilisés certaines années ou que des transferts de scellés attribués à des pêcheurs 


performants ont été faits au profit de collègues moins entreprenants. Dans une moindre 


mesure, d’autres échanges potentiels de scellés n’ont tout simplement pas été effectués pour 
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des motifs personnels propres à certains pêcheurs. Finalement, il ne faut pas oublier que le 


nombre des scellés distribués était artificiellement augmenté lors des révisions afin de 


faciliter la capture complète du quota, ce qui en diminuait proportionnellement le taux 


d’utilisation global. 


3.2.4.2 Pour les quatre principaux secteurs de pêche regroupés 


L’analyse du taux d’utilisation des scellés de 1999 à 2011 pour chacun des quatre secteurs 


de pêche regroupés, présentée au tableau 11 et à la figure 8, permet d’interpréter plus 


finement les variations annuelles observées à l’échelle du fleuve. Le premier constat 


évident pour la période couverte est que ces variations, à la baisse comme à la hausse, ont 


surtout été influencées par le secteur PLIO, et dans une moindre mesure le secteur LSPI, 


qui cumulent ensemble 74 % des scellés distribués. En amont du lac Saint-Pierre, dans le 


lac Saint-Louis et les secteurs mixtes amont, sauf en de rares exceptions, le taux 


d’utilisation a avoisiné 100 %. En aval de l’île d’Orléans (secteurs mixtes aval), les 


variations ont été plus fortes, mais le contingent attribué y est très faible, ne représentant 


que 1,5 % des scellés attribués. 


Au cours de la période de réduction progressive du nombre de scellés distribués, 


conséquemment à l’application du plan de gestion de 2000-2002, une augmentation du taux 


annuel d’utilisation était prévisible puisque le nombre de scellés diminuait. En amont du lac 


Saint-Pierre, les contingents attribués ayant généralement été en bonne partie ou totalement 


récoltés, il n’y avait pas de place pour une augmentation. Le mouvement le plus difficile à 


interpréter pour cette période est la réduction significative du taux d’utilisation au LSPI en 


2001, alors qu’il est demeuré stable dans PLIO. La compilation dans PLIO des données de 


quelques pêcheurs menant leurs activités dans les deux secteurs pourrait avoir provoqué 


une certaine distorsion. Par contre, lorsque les nombres de scellés utilisés dans LSPI et 


PLIO sont cumulés, la progression du taux d’utilisation est nette (1999, 81,4 %; 2000, 


86,0 %; 2001, 86,2 %; 2002, 94,6 %; 2003, 96,1 %). 
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Secteur regroupé 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 
LSLS et secteurs mixtes amont 93,5 99,8 95,3 99,7 97,5 100 100 100 98,6 94,5 93,1 100 100 


LSPI 75,5 90,0 77,1 99,0 95,7 98,1 90,5 90,6 85,0 92,7 96,4 98,5 100 


PLIO 87,0 86,0 86,2 94,6 96,7 77,3 57,6 67,9 47,2 41,4 64,8 53,1 88,4 


Secteurs mixtes aval 45,4 57,6 72,5 92,7 100,0 72,3 92,7 95,6 99,3 89,6 83,3 87,2 92,6 


N total d’étiquettes allouées 30 433 24 345 18 260 12 172 10 349 10 862 10 862 10 862 11 332 11 530 11 530 11 821 11 821 


N total d’étiquettes utilisées 25 551 22 051 15 510 11 872 9 990 9 948 8 947 9 313 8 668 8 847 9 841 9 957 11 372 


% utilisé (ensemble des secteurs) 84,0 90,6 84,9 97,5 96,5 91,6 82,4 85,7 76,5 76,7 85,4 84,2 96,2 


Tableau 11. Taux d'utilisation (%) des scellés distribués pour les quatre secteurs de pêche regroupés et l’ensemble du fleuve de 1999 à 
2011.  


Figure 8. Taux d'utilisation (%) des scellés distribués pour les quatre secteurs de pêche regroupés et l’ensemble du fleuve de 1999 
à 2011. 
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Dans les secteurs mixtes aval, le faible taux d’utilisation initial s’explique, selon les 


pêcheurs questionnés, par la faible abondance de l’esturgeon jaune à l’époque et par le fait 


que les titulaires de permis, vu leur petit nombre de scellés, effectuaient beaucoup de rejets 


à l’eau afin d’apposer les scellés sur les plus gros poissons. La progression du taux 


d’utilisation y serait attribuable à l’augmentation de l’abondance de l’esturgeon en aval de 


l’île d’Orléans depuis le milieu des années 2000, comme l’ont mentionné plusieurs 


exploitants. 


En 2002 et 2003, alors que le nombre de scellés était à son plus bas et que le prix payé aux 


pêcheurs était encore à son meilleur, il n’est pas étonnant que le taux d’utilisation des 


scellés ait avoisiné 100 % dans l’ensemble du fleuve. Cependant, la baisse de la demande et 


du prix payé à partir de 2004, pour les raisons évoquées précédemment, a eu pour effet une 


forte diminution du taux d’utilisation des scellés, particulièrement abrupte dans le secteur 


de PLIO, de 96,7 % en 2003 à seulement 41,4 % en 2008. Une réduction si importante du 


taux d’utilisation et durant une période aussi longue dans un seul secteur de pêche, pourrait 


théoriquement avoir été causée par une baisse de l’abondance de la ressource, par la 


distribution initiale d’un nombre anormalement élevé de scellés ou par un changement 


important du comportement des pêcheurs les plus actifs. Au LSPI, le déclin a aussi été 


manifeste, notamment par l’impact des transferts de scellés imposés par les rachats de 


verveux, mais il a commencé à se redresser dès 2008 grâce au concours de certains 


pêcheurs plus performants ayant acquis des scellés peu utilisés auparavant. En amont, cette 


réduction du taux d’utilisation n’a pas été observée, peut-être en raison du plus grand 


niveau de transformation locale qui rend les pêcheurs moins soumis à la baisse des prix 


occasionnée par l’offre et la demande. 


En 2009 et 2010, l’augmentation globale du taux d’utilisation d’environ 8 %, notée dans 


plusieurs secteurs, est probablement attribuable à plusieurs facteurs. Parmi ceux-ci : un 


premier bond important de l’utilisation des scellés de PLIO, l’action continue de pêcheurs 


plus performants, des transferts plus importants de scellés entre titulaires, les ajustements 


apportés au mode de calcul du contingent, tels qu’ils ont été décrits précédemment. Par 


contre, le dépassement du quota de récolte en 2011 dépend majoritairement d’un second 


bond très important du taux d’utilisation des scellés dans PLIO, de 51,3 % en 2010 à 







88,4 % en 2011, soit une augmentation de 67 %, ce qui a entraîné des débarquements 


supplémentaires de 10,1 t. 


3.2.5 Récolte de caviar 


De 2008 à 2011, 53 déclarations de récolte ont été enregistrées (Tableau 12). Ces 


déclarations totalisent 157 kg, pour une récolte moyenne de l’ordre de 3 kg par déclaration. 


C’est dans LSPI ainsi que dans LSLS et les secteurs mixtes amont qu’elles ont été les plus 


fréquentes et que les récoltes ont été les plus élevées. Ces déclarations suggèrent que moins 


d’une vingtaine de femelles à maturité seraient l’objet d’un prélèvement d’ovules à chaque 


année. Globalement, 10 déclarations ont été faites en juin, 14 en juillet, 12 en septembre et 


17 en octobre. La capture de ces femelles est donc étalée sur toute la saison de pêche, bien 


que le nombre de déclarations soit un peu plus élevé entre la mi-septembre et la mi-octobre 


(29) qu’entre la mi-juin et la fin de juillet (24). 


Tableau 12. Nombre de déclarations quotidiennes de récolte de caviar et poids de caviar 
récolté dans les trois secteurs de pêche regroupés de 2008 à 2011. 
 


 


Année LSLS et secteurs 
mixtes amont LSPI PLIO et secteurs 


mixtes aval Total 


N de déclarations 1 1 2 4 
2008 


récolte (kg) 6,8 1,2 1,9 9,9 


N de déclarations 8 6 3 17 
2009 


récolte (kg) 10,8 24,1 2,8 37,7 


N de déclarations 8 6 1 15 
2010 


récolte (kg) 25,5 30,7 3,6 59,8 


N de déclarations 12 1 4 17 
2011 


récolte (kg) 16,4 22,5 10,7 49,5 


N de déclarations 29 17 7 53 
Total 


récolte (kg) 59,5 78,5 19,0 157,0 
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4 Évolution des caractéristiques du segment récolté à la pêche 
commerciale 
4.1 D’après les déclarations de capture  


Tous les esturgeons ont été capturés au moyen de filets caractérisés par une étroite gamme 


de mailles étirées comprises entre 19 et 20,3 cm, ce qui réduit l’intervalle des poids 


capturables (Fortin et al. 1992). Une analyse de variance à trois critères de classification 


révèle que la variabilité observée au sein de ce vaste ensemble de poids individuels déclarés 


par les pêcheurs (n=83 833) dépend du secteur de pêche, de l’année et du mois de capture. 


Dans les trois cas, l’effet est très hautement significatif (p<0,0001). Globalement, ces poids 


ont connu des variations spatiales, mensuelles et annuelles importantes au cours de la 


dernière décennie (Figure 9 et Annexe 6).  
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Figure 9. Variations annuelles de la valeur moyenne des poids individuels déclarés des 
esturgeons jaunes capturés à la pêche commerciale dans les différents secteurs de 
pêche regroupés de 2001 à 2011. 


 


Les caractéristiques des esturgeons déclarés du lac Saint-Louis à Québec (LSLS à PLIO) 


suivent le même patron de répartition spatiale selon la taille que celui décrit précédemment 


pour le fleuve : les plus gros et les plus âgés en amont, la taille diminuant graduellement 


vers l’aval. L’exception à cette règle dans les secteurs mixtes aval est vraisemblablement 
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due au petit nombre de scellés attribués aux pêcheurs exploitant surtout l’esturgeon noir en 


eau saumâtre ou salée, qui permet une sélection des plus gros spécimens au cours de la 


saison. C’est dans les secteurs de LSPI et de PLIO, qui reçoivent ensemble 74 % des 


scellés, que la variabilité annuelle du poids moyen est la plus faible, à l’exception 


facilement identifiable des artéfacts de l’année 2002 et possiblement aussi de 2001 en 


raison des transferts illégaux de scellés mentionnés précédemment. Par contre, pendant 


toute la décennie, les poids moyens au lac Saint-Pierre ont presque toujours été plus élevés 


que ceux de PLIO, ce qui suggère un biais introduit lors du calcul initial du nombre des 


scellés distribués à l’avantage du lac Saint-Pierre. Le poids moyen utilisé pour ce secteur 


(6,29 kg) était initialement sensiblement inférieur à celui utilisé pour PLIO-FMLC 


(6,56 kg) dans les fichiers de compilation du MAPAQ utilisés pour le calcul du nombre de 


scellés à distribuer. 


Au cours des deux premières années de l’application du plan de gestion 2000-2002, alors 


que le nombre de scellés était à son plus bas et que le prix était à son meilleur, en raison de 


la sélection en faveur des plus gros spécimens, il paraît normal que le poids moyen des 


esturgeons déclarés ait pu connaître une augmentation par rapport à ce qu’il était 


auparavant, même si nous ne disposons pas d’une information fiable pour le vérifier. C’est 


ce qui s’est probablement produit en 2001 et en 2002, malgré les biais non corrigés pour les 


poids déclarés dans LSPI et PLIO mentionnés précédemment, lesquels ont augmenté 


artificiellement les moyennes calculées annuellement. Dès 2003, les poids moyens des 


captures de ces deux secteurs voisins ont diminué et sont demeurés très semblables 


jusqu’en 2007. Par la suite, une curieuse inversion s’est produite dans les deux secteurs, de 


2008 à 2011, alors que les poids moyens des esturgeons déclarés dans PLIO ont 


progressivement augmenté jusqu’à atteindre ceux de LSPI, tandis que ces derniers ont 


décru jusqu’à la valeur de ceux de PLIO. Différents indices permettent de croire que ce 


phénomène résulte plutôt d’échanges de scellés entre les deux secteurs plutôt que d’un 


changement dans la répartition des esturgeons dans le fleuve. Au LSLS et dans les secteurs 


mixtes amont, de 2002 à 2006, les poids moyens sont demeurés élevés pour ensuite 


décroître significativement pendant trois années avant de connaître une remontée à partir de 


2009. La brusque augmentation d’environ un kg en 2010 pourrait simplement résulter du 


fait que, depuis 2008, les captures autorisées dans LSCO peuvent aussi être effectuées dans 
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BLP ou LSLS. Le poids moyen annuel des esturgeons déclarés en aval de Québec a 


graduellement décru de 2001 à 2011, avec une forte baisse en 2006, mais le petit nombre de 


scellés ne permet pas d’émettre d’hypothèses sur les causes de cette tendance en raison de 


la possibilité de tri toujours présente dans ce secteur. Finalement, l’augmentation régulière 


du poids moyen des prises, appréhendée lors de la mise en place du plan de gestion de 


2000-2002, et son maintien pendant une longue période, qui aurait pu induire une mortalité 


accrue sur le stock reproducteur, ne s’est manifestée, tout au plus, que pendant deux années. 


Les plus gros spécimens ont alors été capturés aux extrémités amont et aval de l’aire 


occupée par l’espèce dans la portion québécoise du fleuve Saint-Laurent. 


Les figures 10 à 13 présentent, pour chaque secteur de pêche regroupé, les écarts mensuels 


des poids moyens des esturgeons jaunes capturés à la pêche commerciale de 2001 à 2011. 


Dans LSLS et les secteurs mixtes amont (Figure 10), un patron général se dégage de 


l’examen des courbes : pour la plupart des années, sauf quelques rares exceptions, les plus 


gros esturgeons sont généralement déclarés dès le début de la saison de pêche, en juin et en 


juillet, une tendance apparente dès 2001, manifeste jusqu’en 2008, et les plus petits sont 


conservés en septembre et en octobre, ce qui suggère un tri moins intensif à mesure que la 


saison progresse. L’apparition d’une plus grande proportion de poids plus élevés en 


septembre à partir de 2008 (et particulièrement en octobre, en 2011) résulte 


vraisemblablement des changements apportés dans la gestion du contingent en amont du lac 


Saint-Pierre, à la suite de l’intégration des secteurs LSCO, BLP et LSLS dans un secteur 


unique en 2008. Au lac Saint-Pierre (Figure 11), on peut dès le départ constater que 


l’artéfact des poids plus élevés résultant des transferts illégaux de scellés en 2002 a été 


manifeste pendant presque toute la saison, de juillet à octobre. De 2003 à 2007, les courbes 


mensuelles illustrent très nettement la sélection des plus gros poissons en été, comme en 


amont. On y distingue aussi une tendance temporelle à la diminution des poids moyens à 


partir de 2007, ainsi qu’une surprenante augmentation importante du poids moyen en 


octobre, de 2008 à 2011, laquelle ne doit cependant correspondre qu’à une faible proportion 


des captures, puisque la tendance globale de la baisse du poids moyen est nette.  
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Figure 10. Variations annuelles du poids moyen mensuel et saisonnier des esturgeons 
jaunes capturés à la pêche commerciale dans LSLS et les secteurs mixtes amont de 
2001 à 2011. 
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Figure 11. Variations annuelles du poids moyen mensuel et saisonnier des esturgeons 
jaunes capturés à la pêche commerciale dans LSPI de 2001 à 2011. 
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Figure 12. Variations annuelles du poids moyen mensuel et saisonnier des esturgeons 
jaunes capturés à la pêche commerciale dans le secteur PLIO de 2001 à 2011. 
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Figure 13. Variations annuelles du poids moyen mensuel et saisonnier des esturgeons 
jaunes capturés à la pêche commerciale dans les secteurs mixtes aval (FMLI seulement) de 
2001 à 2011. La pêche de l’esturgeon jaune est interdite en juillet et en octobre par souci 
d’harmonisation avec le plan de gestion de l’esturgeon noir. 
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En aval, dans PLIO (Figure 12), on note aussi facilement les effets de l’artéfact de 2002, 


mais la présence de pêcheurs en aval du pont Pierre-Laporte, pêchant au cours d’une 


période différente de celle des pêcheurs de l’amont, complique l’interprétation des courbes. 


On peut quand même aussi discerner la tendance à la sélection des plus gros esturgeons en 


été, mais à partir de 2007, on constate que l’augmentation globale du poids moyen jusqu’en 


2011 résulte non seulement d’une augmentation des poids moyens en été, mais aussi en 


septembre et en octobre. Finalement, dans les secteurs mixtes aval (Figure 13), la sélection 


des prises est aussi apparente, particulièrement au cours des premières années, lorsque le 


prix payé pour les gros spécimens était plus élevé.  


On peut tout de même constater une tendance globale à la baisse des poids moyens lorsque 


les prix payés ont diminué. Celle-ci pourrait avoir été causée par un désintérêt du tri en 


raison des très petits quotas alloués aux pêcheurs de ce secteur, qui comptent plus sur 


l’esturgeon noir pour assurer leur revenu. 


Globalement, la sélection des prises s’est produite à l’échelle du fleuve et pendant toute la 


période d’application du plan de gestion en cours, mais son importance a diminué 


parallèlement à la baisse du prix payé aux pêcheurs. Des changements temporels brusques 


ont aussi été observés, sans cependant qu’il soit possible de tous les interpréter. Cette 


interprétation de l’influence de la sélection des prises, bien qu’elle ne puisse à elle seule 


expliquer l’ensemble des variations spatiales et temporelles des poids déclarés, est appuyée 


par des discussions que nous avons eues avec des pêcheurs commerciaux ainsi que par les 


données recueillies lors de la campagne d’échantillonnage de la récolte de 2004. 


4.2 D’après l’échantillonnage périodique de la récolte 


Ramenées sur une base comparable, en début de saison 2004 (de la mi-juin à la fin de 


juillet), les captures en biomasse d’esturgeon jaune par unité d’effort (BPUE) ont été de 


145 kg/100 m-jour de pêche au filet au lac Saint-Louis et de 36 kg dans l’archipel du lac 


Saint-Pierre. En 1994, au cours de la même période, la BPUE obtenue par les pêcheurs 


commerciaux en début de saison avait été inférieure au lac Saint-Louis, à 85,9 kg/100 m-


jour, et supérieure dans l’archipel du lac Saint-Pierre, à 52 kg/100 m-jour. Elles avaient été 


respectivement de 123 et de 7,5 kg/100 m-jour dans les secteurs de Nicolet au lac Saint-


Pierre et de Gentilly dans l’estuaire supérieur (Tableau 13). La hausse des BPUE mesurée 
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au lac Saint-Louis tient essentiellement à une augmentation des captures par unité d’effort 


(CPUE), le poids moyen étant demeuré le même. Dans le cas de l’archipel, les CPUE et le 


poids moyen ont enregistré une baisse. 


En 2004, tout comme dans les échantillons des années 1980 et 1990, les esturgeons 


capturés au lac Saint-Louis ont été en général plus longs et plus âgés que ceux de l’archipel 


du lac Saint-Pierre (Tableau 13; Figures 14 et 15). Davantage de poissons plus petits que la 


taille légale sont capturés dans l’archipel, où ils représentaient 13,4 % des captures 


échantillonnées, que dans le lac Saint-Louis, où ils ne représentaient que 2,1 % de ces 


captures. La relâche de poissons de taille légale était par contre beaucoup plus importante 


au lac Saint-Louis, où ceux-ci constituaient 62,5 % des captures, que dans l’archipel, où 


20,6 % des poissons de taille légale ont été remis à l’eau vivants. Ces poissons avaient 


généralement une longueur totale inférieure à 1 m dans l’archipel et à 1,2 m au lac Saint-


Louis (Figures 14 et 15). Une telle sélection en fonction de la taille légale n’était pas 


pratiquée avant la réduction progressive du quota en 2000. 


 


Tel que déjà observé en 1994, le coefficient de condition K de Fulton est plus faible dans 


l’échantillon de récolte de 2004 que ce qui a été mesuré dans les échantillons de récolte des 


années 1980 (Tableau 13). Les valeurs moyennes de K sont par contre demeurées 


relativement stables par rapport à ce qui a été mesuré en 1994. La comparaison statistique 


des résultats des années 1990 et 1980 avait montré des différences significatives (p<0,05), 


et le plus souvent, très hautement significatives (p<0,001) pour les classes de taille de 800 à 


1300 mm dans les quatre secteurs (Dumont et al. 2001). Pour ces classes de longueur, 


l'écart est toujours supérieur à 5 % et généralement de l'ordre de 10 % et plus. Cette baisse 


de la condition, généralisée aux quatre secteurs et à toutes les classes de tailles bien 


représentées, est difficile à expliquer. Elle ne peut provenir d'un biais systématique qui 


résulterait du choix de la méthode et des appareils de mesure, puisque les écarts varient 


d'une classe de taille à l'autre et d'un secteur à l'autre. En outre, rien n'a changé entre les 


trois périodes en ce qui a trait au choix et à l'utilisation de ces instruments, une simple 


planche à mesurer et des dynamomètres provenant du même fournisseur.  
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Tableau 13. Évolution des caractéristiques de la récolte commerciale d’esturgeon jaune dans différents secteurs du fleuve lors 
des campagnes d’échantillonnage effectuées depuis 1981. L’effectif représente le nombre total d’esturgeons échantillonnés 
dans la récolte commerciale; ce nombre peut varier légèrement d’un descripteur à l’autre (ND : non disponible). 
 


Secteur Année 
(effectif) 


CPUE 
(n/100 m-jour) 


BPUE 
(kg/100 m-jour) 


Longueur totale 
(mm) 


(Écart-type) 
 


Poids 
(kg) 


(Écart-type) 


K de 
Fulton 


Âge 
(Écart-type) 


Lac Saint-Louis 1981-85 
(1301) 


ND ND 993 
(121,8) 


7,0 
(4,4) 


0,66 
(0,12) 


15,9 
(4,6) 


 1994 
(438) 


11,3 85,9 1065 
(118,2) 


7,6 
(2,9) 


0,60 
(0,08) 


19,9 
(4,8) 


 1998 
(416) 


ND ND 1045 
(122,9) 


6,6 ND ND 


 2004 
(434) 


19,2 145 1058 
(122,6) 


7,6 
(3,5) 


0,59 
(0,09) 


21,6 
(4,3) 


Lac Saint-Pierre        
Archipel 1984 


(1067) 
ND ND 893 


(126,5) 
4,9 


(2,67) 
0,64 


(0,11) 
13,6 
(3,1) 


 1994 
(409) 


7,4 52 1004 
(172,2)  


7,0 
(3,7) 


0,58 
(0,07) 


18,8 
(4,8) 


 2004 
(430) 


6,1 36 975 
(152,6) 


5,9 
(2,31) 


0,55 
(0,06) 


21,5 
(4,6) 


Nicolet 1994 
(491) 


18,3 123 1000 
(136,5) 


6,7 
(3,6) 


0,614 
(0,08) 


17,2 
(5,1) 


Estuaire         
Gentilly-Bécancour 1988 


(431) 
ND ND 990 


(129,8) 
6,6 


(3,1) 
0,63 


(0,08) 
14,7 
(2,6) 


 1994 
(474) 


ND 7,5 967 
(137,5) 


5,7 
(2,8) 


0,56 
(0,07) 


15,8 
(4,1) 
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Figure 14. Évolution de la structure en taille et en âge de la récolte commerciale de 1984 à 
2004 dans le secteur LSLS. 
Figure 14. Évolution de la structure en taille et en âge de la récolte commerciale de 1984 à 
2004 dans le secteur LSLS. 
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Figure 15. Évolution de la structure en taille et en âge de la récolte commerciale de 1984 à 2004 dans 
l’archipel du LSPI.
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Une baisse de la condition aurait pu résulter d'une augmentation de la densité de l'esturgeon 


jaune, mais cette hypothèse est peu compatible avec l'évolution des indicateurs retenus pour 


le suivi du stock du Saint-Laurent et qui indiquait un déclin de ce stock par rapport aux 


années 1980 (Dumont et al. 2001). Fortin et al. (1996) ont tenté d'expliquer les variations 


du taux de croissance et de la condition des esturgeons jaunes à l'échelle du continent nord-


américain. Ils ont montré que, dans l'est de l'Amérique du Nord, la condition diminue avec 


l’augmentation de la latitude et de la longitude et qu'elle s'accroît en fonction directe de la 


température annuelle moyenne de l'air, de la conductivité et du pH. La température de l’eau 


du fleuve Saint-Laurent s’est effectivement accrue d’environ 1,3oC entre 1960 et 2007 


(Hudon et al. 2009). Cependant, selon ce constat, c'est une hausse de la condition qui aurait 


dû se produire et non une baisse. Fortin et al. (1996) voient le pH et la conductivité comme 


des indices de la productivité des milieux plutôt que des sources directes de variation. Une 


baisse de la condition des esturgeons jaunes du fleuve Saint-Laurent pourrait alors être liée 


à des changements trophiques au sein du système. Elle pourrait aussi varier annuellement 


selon la rigueur et la durée de la période hivernale au cours de laquelle les esturgeons 


doivent puiser dans leurs réserves. Nous ne disposons cependant pas des informations 


nécessaires pour tester ces hypothèses, qui impliqueraient un examen approfondi de 


l'évolution de la qualité de l'eau, des apports de nutriments et du régime hydrologique dans 


l’ensemble du fleuve. 


Par rapport aux années 1980, la distribution en taille et en âge des esturgeons capturés s’est 


déplacée vers les spécimens plus longs et surtout plus âgés, au lac Saint-Louis (Figure 14) 


comme dans l’archipel du lac Saint-Pierre (Figure 15). Comme ces distributions sont 


réparties en proportion des captures échantillonnées, celles-ci ne permettent pas d’évaluer si 


les changements observés sont liés à une plus grande abondance des spécimens plus grands 


et plus âgés ou à une plus faible abondance des plus petits et des plus jeunes. L’examen des 


courbes de captures du filet de pêche commerciale ne permet pas de déceler une baisse 


substantielle du taux annuel de mortalité totale. En 2004, ce taux a été estimé à 18,9 % pour 


les esturgeons de 21 à 34 ans au lac Saint-Louis et à 20,4 % pour les poissons de 21 à 36 


ans dans l’archipel du lac Saint-Pierre (Tableau 14, Figure 16). Ces estimations sont du 


même ordre que celles effectuées à partir des échantillons récoltés en 1994 pour 







approximativement les mêmes segments de population dans les deux secteurs de pêche et 


que celles effectuées dans les années 1980 dans le lac Saint-Louis. Par contre, elles sont 


inférieures à celles effectuées dans les années 1980 dans le lac Saint-Pierre et l’estuaire 


supérieur. 


 


Tableau 14. Évolution du taux annuel de mortalité totale à partir des courbes de captures 
des esturgeons échantillonnés dans la récolte commerciale depuis 1981. Les taux calculés à 
partir des captures au filet maillant (maille étirée de 20,3 cm à partir de 1994 et de 19 cm et 
plus pour les années antérieures) ont été ajustés pour tenir compte de la sélectivité de 
l’engin à partir des coefficients calculés par Fortin et al. (1992), annexe 3. 


 


Secteur  Année  Engin1  Groupe d’âge  Mortalité (%)  Référence 


Saint-Louis 2004 F. m. 21-36 18,9 Présente étude 


 1998 F. m. 20-28 21,0 Annexe 1i 


 1994 F. m. 20-33 20,0 Dumont et al.1997 


   23-33 21,6 Dumont et al. 1997b 


 1987 F. m. 15-33 21,6 Goyette (non publié) 


 1981-85 F. m. 16-31 17,0 Fortin et al. 1992 


 1982-86 L. d. 17-26 21,0 Fortin et al. 1992 


Archipel 2004 F. m. 21-34 20,4 Présente étude 


 1998 F. m. 20-31 25,0 Annexe 1j 


 1994 F. m. 20-33 20,6 Dumont et al. 1997b 


 1986-88 L. d. 12-25 22,9 Lamoureux et Laforce 19912 


 1984 F. m. 14-26 25,0 Fortin et al. 1992 


Saint-Pierre 1994 F. m. 15-33 19,0 Dumont et al. 1997b 


Estuaire 1994 F. m. 13-28 28,6 Dumont et al. 1997b 


 1988 F. m. 13-22 30,0 Fortin et al. 1992 
1F. m. : filet maillant; L. d. : ligne dormante. 
2 À partir d’un échantillon regroupant des spécimens du lac Saint-Pierre et de son archipel. 
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Archipel du lac Saint-Pierre 2004
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Figure 16. Estimation du taux annuel de mortalité totale à partir de la courbe de capture des engins de 
pêche commerciale (maille étirée de 19 à 22 cm) échantillonnés dans l’archipel du lac Saint-Pierre et 
le lac Saint-Louis en juin et juillet 2004 (après correction pour la sélectivité du filet). 
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Au lac Saint-Louis, le rapport des sexes est en faveur des femelles dans l’échantillon de 


récolte commerciale de 1994 (p<0,0001, test de Chi2) et de 2004 (p=0,039) (Tableau 15) et 


cette proportion, de l’ordre de 60 %, est pratiquement la même dans les deux échantillons.  


Tableau 15. Rapport des sexes et proportion de femelles et de mâles en maturation dans les 
échantillons de récolte commerciale de 1994 et de 2004. 


 


Secteur 1994 2004 


Lac Saint-Louis   


Nombre de spécimens dont le sexe et le stade de 


maturité ont été déterminés 


448* 159 


Proportion de femelles dans les captures  60,7 % 58,2 % 


Proportion de femelles de stades 1,9 et plus 45,6 % 22,8 % 


Proportion de mâles de stades 3 et plus 23,1 % 34,8 % 


Archipel du lac Saint-Pierre   


Nombre de spécimens dont le sexe et le stade de 


maturité ont été déterminés 


457 289 


Proportion de femelles dans les captures  54,9 % 55,4 % 


Proportion de femelles de stades 1,9 et plus 11,9 % 3,1 % 


Proportion de mâles de stades 3 et plus 20,3 % 20,9 % 


*Deux spécimens hermaphrodites avaient aussi été échantillonnés en 1994; ils ne sont pas considérés dans ces calculs. 


 


En 2004, la proportion de femelles en maturation (stade égal ou supérieur à 1,9 selon 


Goyette et al. 1988) a diminué de moitié par rapport à l’échantillon de récolte de 1994 


p<0,0001, test de Chi2), passant de 45,6 % à 22,8 %. Celle des mâles en maturation (stade 


égal ou supérieur à 3 selon Cuerrier 1966) s’est accrue de 50 %, passant de 23,1 % à 34,8 % 


(p=0,002). Dans l’archipel du lac Saint-Pierre, le rapport des sexes est demeuré 


pratiquement le même dans les deux échantillons, au voisinage de 55 %, une proportion 


significativement différente d’un rapport 1:1 en 1994 (p=0,035) mais pas en 2004 


(p=0,068). 
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La proportion de mâles en maturation y est demeurée la même (p=0,905) dans les 


échantillons de 1994 et de 2004, aux environs de 20 %, mais la proportion de femelles en 


maturation y a connu une forte baisse (p=0,002), par un facteur 4, passant de 11,9 % à 


3,1 %. Par rapport à 1994, en raison de l’importance des rejets effectués par les pêcheurs en 


2004, et notamment au lac Saint-Louis, le nombre d’esturgeons dont le sexe et le stade de 


maturité ont pu être déterminés est beaucoup plus faible, puisque seuls les spécimens 


éviscérés par les pêcheurs ont fait l’objet d’un prélèvement des gonades (Tableau 15).  


La remise à l’eau des spécimens de plus petite taille rend encore plus préoccupantes les 


différences observées dans la proportion de femelles en maturation dans les échantillons de 


récolte des deux périodes et des deux secteurs. En effet, la sélection des spécimens les plus 


gros aurait dû, au contraire, favoriser la présence d’une plus grande proportion de femelles 


matures dans la récolte de 2004, les valeurs médianes de la taille et de l’âge de l’amorce de 


la maturation sexuelle étant de l’ordre de 130 cm et 26 ans (Guénette et al. 1992b). La 


même tendance à la baisse de la proportion de femelles en maturation est observée dans les 


deux secteurs. Des biais liés à des différences de période d’échantillonnage ou de procédure 


d’observation des gonades sont à écarter. En effet, les échantillonnages de 1994 et de 2004 


ont été réalisés au cours de la même période, en début de saison de pêche, de la mi-juin à la 


fin de juillet. 


La détermination du sexe et du stade de maturité a en outre été effectuée en laboratoire, sur 


des tissus fixés, en utilisant les mêmes critères au cours des deux campagnes. Le fait que de 


telles disparités ne soient pas observées chez les mâles tient vraisemblablement à ce que 


ceux-ci atteignent la maturité sexuelle à une plus petite taille et à un plus jeune âge que les 


femelles et à ce que, une fois la maturité atteinte, leur cycle de maturation est plus court (de 


1 à 3 ans pour les mâles et de 4 à 6 ans et peut-être davantage pour les femelles) (Fortin et 


al. 2002; Bruch et Binkowski 2001; Bruch et al. 2001). 
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5 Évolution du recrutement 


Pendant toute la période couverte par le suivi, soit de 1984 à 2008 inclusivement, des 


cohortes ont été produites annuellement. Cependant, la force de ces cohortes a fluctué de 


façon importante d’une année à l’autre (Figure 17, Annexe 3), la plus forte cohorte 


observée au cours de cette période, celle de 2002, étant environ cinq fois plus forte que la 


plus faible, soit celle de 2006. 


La force des cohortes a oscillé autour de la moyenne de 1984 à 1989, elle est demeurée 


faible de 1990 à 1992, puis s’est rapidement accrue en 1993 et 1994 pour redescendre en 


1995. Une très forte cohorte est apparue en 2002, pour la première fois après six années de 


faible recrutement.  


De 1994 à 2003, la production larvaire a été mesurée en aval de la frayère de la rivière des 


Prairies, reconnue comme une des principales frayères utilisées par la population de la 


portion québécoise du fleuve Saint-Laurent (Fortin et al. 2002; Garceau et Bilodeau 2004; 


Dumont et al. 2011). L’analyse des facteurs susceptibles d’influencer la force des cohortes 


d’esturgeon jaune du fleuve Saint-Laurent indique que celle-ci n’est pas significativement 


corrélée à la production larvaire (r=0,41, n=10, p > 0,1). Cependant, les deux très fortes 


cohortes, celles de 1994 et de 2002, ont été associées à de fortes productions larvaires, 


lesquelles furent respectivement de 8,6 millions et de 11,9 millions de larves (Figure 18; 


Annexe 3). Il ne s’agit cependant pas de la seule condition suffisante pour influencer la 


force d’une cohorte, puisque la cohorte de 2003, plus faible que la moyenne, est associée à 


la plus forte production larvaire (12,8 millions) mesurée au cours de la période. 


Même si elle n’en assure pas l’apparition, une production larvaire élevée paraît être requise 


pour la formation d’une cohorte forte. Or, notre analyse suggère que la production larvaire 


de la rivière des Prairies, de 1994 à 2003, est directement dépendante de facteurs 


halieutiques. En effet, le nombre annuel de larves d’esturgeons en dérive y est 


significativement et inversement corrélé aux débarquements des trois années antérieures 


(r= -0,55 à -0,84), les plus fortes corrélations étant observées avec ceux de l’année 


précédente (Figure 19). 
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Figure 17. Variations annuelles de l’indice de force relative des cohortes de Johnson, de 
1984 à 2008. Les indices calculés pour les cohortes de 2007 et de 2008, jointes par un trait 
pointillé, ne reposent respectivement que sur deux années et une année d’échantillonnage. 
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Figure 18. Relation entre la force des cohortes et la production larvaire estimée de la frayère 
de la rivière des Prairies de 1994 à 2003. 
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Figure 19. Relation entre la production larvaire de la frayère de la rivière des Prairies, de 
1994 à 2003, et les débarquements déclarés à la pêche commerciale de l’année précédente. 
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Selon cette relation, au cours des années 1990, la production larvaire a diminué à mesure 


que les débarquements enregistrés l’année précédente se sont accrus, pour atteindre en 1996 


un minimum de 1,2 million de larves; elle a augmenté à mesure qu’ils diminuaient, à la 


suite de la réduction progressive du quota, de 1999 à 2002, jusqu’à un maximum de 12,8 


millions de larves en 2003, soit dix fois plus. 


Fait à signaler, l’indice de force des cohortes n’est pas statistiquement corrélé aux 


débarquements des années antérieures (voir aussi Dumont et al. 2011 ainsi que Mailhot et 


al. 2011). Par contre, pour la période de 1984 à 2004, la force des cohortes est 


significativement et positivement corrélée au débit de la rivière des Prairies en juin 


(r = 0,78, n=21), soit lors de la période de dispersion des larves en dérive (Figure 20). 
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Selon cette relation, les cohortes les plus fortes sont toutes associées à des débits moyens de 


la rivière des Prairies égaux ou supérieurs à 1150 m3/s. Nilo et al. (1997) avaient déjà noté 


le même type de relation sur une série plus courte (1980-1991). Ces derniers avaient aussi 


démontré que des facteurs thermiques pouvaient entrer en ligne de compte, une relation 


positive forte ayant été établie entre la force des cohortes et le taux de réchauffement de 


l’eau en mai et juin. Des facteurs environnementaux viennent donc moduler la construction 


d’une cohorte à un stade ultérieur au dépôt des œufs. 
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Figure 20. Relation entre la force des cohortes et le débit moyen de la rivière des Prairies 
en juin de 1994 à 2004.  
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6 Variations spatio-temporelles de l’abondance relative de l’esturgeon 
jaune dans les captures du RSI et du RSIa 


6.1 Dans le lac Saint-François et le lac des Deux Montagnes 


Au lac Saint-François, la fréquence de stations avec capture d’esturgeon n’a pas dépassé 


3,3 % lors des trois campagnes RSI effectuées depuis 1996 (Tableau 16); le nombre moyen 


d’esturgeon capturé a également été très faible (CPUE), toujours inférieur ou égal à 0,05 


spécimen par station. 


Au lac des Deux Montagnes (Tableau 16), lors de la campagne de 2010, l’esturgeon jaune a 


été capturé dans 41 % des 46 stations échantillonnées dans le cadre du RSIa au moyen des 


filets à mailles multiples (de 2,5 à 15,2 cm), utilisés de façon standard dans toutes les 


campagnes RSI-RSIa, et dans 67,4 % des stations échantillonnées avec les filets à mailles 


multiples de plus grande dimension (de 20,3 à 30,5 cm), utilisés spécifiquement pour les 


besoins de cette campagne. Exprimées en nombre, les captures moyennes, de l’ordre de 


0,63 spécimen par station, ont été les plus faibles enregistrées dans le cadre des campagnes 


RSI-RSIa au cours des années 2000, à l’exception du lac Saint-François. Exprimées en 


biomasse (BPUE), les captures moyennes par station ont par contre été du même ordre que 


les plus fortes valeurs observées dans le fleuve Saint-Laurent en aval de Beauharnois (soit 


au lac Saint-Louis). Cela tient au fait que malgré un effort important, peu de spécimens ont 


été capturés (n=29), mais que ceux-ci étaient de tailles et de poids élevés. De fait, aucun 


spécimen de moins de 675 mm n’y a été récolté avec les filets RSI-RSIa (Tableau 17 et 


Figure 21), contrairement à ce qui a été observé dans les autres secteurs échantillonnés dans 


le fleuve Saint-Laurent. Bien que la distribution en taille des captures effectuées avec les 


filets de petite et de grande mailles soit partiellement décalée (Figure 22), l’écart entre la 


moyenne des deux distributions est inférieur à 200 mm (Tableau 17). 
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Tableau 16. Comparaison de l’abondance relative des esturgeons jaunes capturés dans le cadre du Réseau de suivi ichtyologique 
(RSI et RSIa) dans les différents secteurs échantillonnés de 1995 à 2011. Les résultats sont exprimés en nombre moyen et en 
masse moyenne d’esturgeons capturés par station. 


    Captures en nombre Captures en masse (kg) 


Secteur Année N de 
stations 


Stations 
avec 


captures 
Total Moy4 Écart-


type Total Moy4 Écart-
type 


20101 46 41,3% 29 0,63 0,90 118,7 2,58 4,16 Lac des Deux Montagnes2 
20103 46 67,4% 106 2,30 2,65 774,4 16,83 20,04 
1996 71 1,4% 1 0,01 0,12 nd nd nd 
2004 66 1,5% 1 0,02 0,12 nd nd nd Lac Saint-François2 


2009 61 3,3% 3 0,05 0,28 nd nd nd 
1997 78 34,6%a 75 0,96a 1,79 302,0 3,87a 7,35 
2005 72 52,8%b 159 2,21b 3,13 598,1 8,31b 11,97 
20091 26 57,7%b 43 1,65ab 2,02 148,8 5,72ab 7,84 


Lac Saint-Louis 


2011 72 63,9%b 196 2,72b 4,95 700,2 9,72b 17,40 
1995 40 25,0%a 21 0,53a 1,30 14,8 0,37a 1,12 
2003 54 35,2%a 56 1,04a 2,43 37,6 0,70a 1,88 


Lac Saint-Pierre archipel 
(rive nord) 


2010 54 35,2%a 42 0,78a 1,41 36,1 0,67a 1,50 
2002 112 33,9%a 109 0,97a 2,00 251,5 2,25a 4,78 
2007 111 39,6%a 95 0,86a 1,52 215,3 1,94a 3,87 
20091 41 56,1%b 46 1,12a 1,55 130,1 3,17a 4,87 


Lac Saint-Pierre 


20111 41 68,3%b 54 1,32a 1,56 105,7 2,58a 3,38 
2001 60 56,7%a 106 1,77a 2,76 122,5 2,04a 3,17 Bécancour–Batiscan 
2008 64 56,3%a 135 2,11a 3,21 141,9 2,22a 4,01 
1997 37 81,1%a 93 2,51a 3,69 83,8 2,27a 5,14 Grondines–Saint-Nicolas 
2006 39 74,4%a 150 3,85a 6,06 149,9 3,84a 5,97 


1 Échantillonnage RSIa (effort limité). 
2 Présenté à titre indicatif seulement, aucune comparaison statistique. 
3 Mailles de 20,3 à 30,5 cm. 
4 Les fréquences de stations avec captures ainsi que les valeurs moyennes des CPUE et BPUE affichant les mêmes lettres ne diffèrent pas statistiquement au sein d’un même secteur (p>0,05). 


 







Tableau 17. Valeurs moyennes de la longueur totale et du poids des esturgeons jaunes capturés dans le cadre du Réseau de suivi 
ichtyologique (RSI et RSIa) dans les différents secteurs échantillonnés de 1995 à 2011 (É-t : écart-type).  


 


1 Échantillonnage RSIa (effort limité). 


2 Présenté à titre indicatif seulement, aucune comparaison statistique. 


Longueur totale (mm) Poids (kg) Secteur Année N de 
stations n total 


Moy4 Min Max É-t Moy4 Min Max É-t 
20101 46 29 906,2 675 1317 145,0 4,09 1,30 10,90 2,21 Lac des Deux Montagnes2 
20103 46 106 1095,9 914 1365 92,28 7,31 4,00 14,40 1,89 
1996 71 1 350,0    nd nd nd nd 
2004 66 1 465,0    0,30    Lac Saint-François2 
2009 61 3 827, 7 710 973 133,7 nd nd nd nd 
1997 78 75 853,6a 286 1258 124,4 4,08a 0,10 13,96 1,83 
2005 72 159 873,2a 490 1105 92,3 3,83 a 0,50 7,97 1,24 
20091 26 43 850,0a 504 1059 101,4 3,46 a 0,46 6,87 1,33 Lac Saint-Louis 


2011 72 196 861,5a 611 1440 113,8 3,58a 0,97 19,88 2,08 
1995 40 21 478,8a 245 915 180,9 0,70a 0,05 4,35 0,99 
2003 54 56 447,5a 243 866 199,5 0,67a 0,05 3,85 0,91 Lac Saint-Pierre archipel 


(rive nord) 
2010 54 42 531,4 a 163 923 193,4 0,86a 0,02 4,14 0,92 
2002 112 109 755,2a 463 1030 107,1 2,31a 0,40 6,39 1,31 
2007 111 95 767,6a 218 1000 131,6 2,27a 0,04 4,81 1,08 
20091 41 46 828,7b 300 1116 121,6 2,83b 0,10 6,90 1,13 Lac Saint-Pierre 


20111 41 54 713,2a 184 976 177,1 1,96a 0,02 4,48 1,10 
2001 60 106 585,1a 165 980 178,1 1,16a 0,02 5,52 1,06 Bécancour–Batiscan 
2008 64 135 572,5a 120 1095 185,2 1,06a 0,01 5,75 1,08 
1997 37 93 546,4a 163 930 162,0 0,90a 0,02 4,20 0,83 Grondines–Saint-Nicolas 
2006 39 150 550,5a 155 1060 195,8 1,01a 0,02 6,00 1,10 


3 Mailles de 20,3 à 30,5 cm. 
4 Les valeurs moyennes affichant les mêmes lettres ne diffèrent pas statistiquement au sein d’un même secteur (p>0,05). 
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Figure 21. Comparaison de l’abondance relative (CPUE) par classe de taille des esturgeons 
jaunes capturés dans le cadre du Réseau de suivi ichtyologique (RSI et RSIa) dans les différents 
secteurs échantillonnés de 1995 à 2010. Les CPUE sont exprimées en nombre moyen 
d’esturgeons capturés par station. 
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6.2 Dans le fleuve Saint-Laurent en aval du barrage de Beauharnois 


L’esturgeon jaune est bien répandu dans le fleuve Saint-Laurent. Il a été capturé dans 46 % 


des 1145 stations échantillonnées dans le cadre des campagnes RSI-RSIa entre 1995 et 


2011 et retenues pour les fins de notre analyse. La fréquence des stations avec présence de 


l’esturgeon jaune varie selon les secteurs et les années (Tableau 16). Dans le tronçon 


fluvial, où il est exploité commercialement, cette fréquence a varié de 35 % à 64 % au lac 


Saint-Louis et de 25 % à 68 % au lac Saint-Pierre et dans son archipel. Elle a été plus 


élevée dans l’estuaire supérieur (PLIO), soit dans les secteurs de Bécancour-Batiscan et de 


Grondines-Saint-Nicolas, où elle a été de l’ordre de 56 % à 81 %. Par rapport à 1997, une 


hausse statistiquement significative de cette fréquence, presque de l’ordre du double, a été 


observée au lac Saint-Louis de 2005 à 2011. Le même phénomène a été noté au lac Saint-


Pierre, alors que la fréquence de stations avec capture a presque doublé entre les deux 


premières (2002-2007) et les deux dernières (2009-2011) campagnes. Une telle tendance 


temporelle n’a pas été détectée dans l’Archipel et en aval du lac Saint-Pierre. 


Le succès de pêche, en nombre moyen par station et en biomasse moyenne par station, 


varie d’un secteur à l’autre de même que d’une période à l’autre (Tableau 16). C’est au lac 


Saint-Pierre et dans son archipel qu’il a été le plus faible en nombre (0,5 à 1,3 


esturgeons/station). En termes de biomasse moyenne par station, les valeurs les plus faibles 


ont été enregistrées dans l’archipel du lac Saint-Pierre (0,4 à 0,7 kg/station) alors que celles 


du lac Saint-Pierre sont comparables à celles du secteur Bécancour–Batiscan (2 à 3 


kg/station). Les succès de pêche les plus élevés en nombre ont été observés dans l’estuaire 


supérieur, et plus particulièrement dans le secteur Grondines–Saint-Nicolas (2,5 à 3,9 


esturgeons/station), alors qu’en masse les valeurs maximales ont été enregistrées au lac 


Saint-Louis avec en moyenne, selon les années, de 3,9 à 9,7 kg par station (Tableau 16). 


Les comparaisons des CPUE et des BPUE moyennes entre les cycles d’échantillonnages du 


RSI ne révèlent pas de différences statistiquement significatives au sein des secteurs, sauf 


au lac Saint-Louis, où les CPUE et les BPUE moyennes ont doublé entre 1997 et 2005 puis 


ont diminué légèrement en 2009 avant d’atteindre une valeur maximale en 2011. Les 


valeurs de 2009 ne se sont pas avérées différentes sur le plan statistique par rapport à celles 


de 1997, 2005 et 2011. Par contre celles de 2005 et 2011 sont significativement supérieures 
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à celles de 1997. Les CPUE et les BPUE enregistrées au lac Saint-Louis en 2005 paraissent 


influencées par la capture de spécimens issus des cohortes de 1993 et de 1994, les seconde 


et troisième en importance dans le fleuve Saint-Laurent de 1984 à 2006 (Figure 17). En 


2005, les CPUE y ont été très élevées pour les esturgeons de taille variant de 800 à 899 


mm. Cette gamme inclut les tailles moyennes atteintes par des esturgeons de 11 et 12 ans, 


qui sont respectivement de 805 et 846 mm selon Fortin et al. (1992). 


Cette plus forte représentation des classes de taille associées aux cohortes de 1993 et de 


1994 semble aussi se manifester au lac Saint-Pierre, où les données montrent une plus 


grande abondance des spécimens de 600 à 799 mm en 2002 et une plus forte représentation 


des individus de 800 à 999 mm en 2007 et en 2009 (Figure 21). La détection de ces fortes 


cohortes de 1993 et de 1994 n’est pas aussi perceptible dans l’estuaire supérieur 


(Bécancour–Batiscan et Grondines–Saint-Nicolas). Ces observations sont toutefois 


conformes à la distribution spatiale des esturgeons jaunes du fleuve en fonction de leur 


taille; les spécimens de plus petite taille étant plus abondants dans le tronçon aval et ceux 


de plus grande taille dans le tronçon amont, dans les lacs Saint-Louis et Saint-Pierre. Cette 


répartition résulterait d’une concentration des frayères les plus importantes en amont, d’une 


dérive passive de la production larvaire vers l’archipel du lac Saint-Pierre et l’estuaire et 


d’un recolonisation progressive, liée à la taille, de l’aval vers l’amont (Mailhot et al. 2011).  


La taille et le poids moyens (Tableau 17) ainsi que la répartition en taille (Figure 21) des 


esturgeons ont également varié en fonction du site. La longueur totale moyenne la plus 


faible est observée dans l’archipel du lac Saint-Pierre, où les captures ont principalement 


été constituées de petits spécimens alors que les tailles moyennes les plus élevées ont été 


observées au lac Saint-Louis et au lac Saint-Pierre, deux secteurs où les captures de petits 


spécimens ont été très faibles. Les captures dans l’estuaire supérieur ont présenté un 


étalement plus grand et les tailles moyennes des individus qui y ont été capturés ont été 


intermédiaires par rapport à celles enregistrées en amont. Ces tendances spatiales de 


répartition en taille des esturgeons jaunes capturés dans le cadre des travaux du RSI et du 


RSIa se sont maintenues depuis le début des échantillonnages, en 1995. Les comparaisons 


des tailles et des poids moyens entre les cycles d’échantillonnages ne révèlent pas de 


différences statistiquement significatives au sein des différents secteurs, à une exception 
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près. Il s’agit de l’échantillon du lac Saint-Pierre en 2009, au sein duquel les esturgeons 


étaient plus longs et plus lourds que ceux capturés en 2002 et en 2007. 


7 Variations spatiales de la structure en taille de l’esturgeon jaune dans 
les captures au chalut 


Au total, 1095 esturgeons ont été capturés lors des campagnes de chalutage de 2007 à 2009 


(Tableau 18). De ce nombre, 1077 ont été mesurés avant d’être remis à l’eau. La répartition 


des longueurs de ces captures est très étalée, de 121 à 2245 mm (Figure 22). Cette 


répartition diffère en fonction du secteur (p < 0,0001; test de Kruskal-Wallis) et, tout 


comme dans le cas des captures de la pêche commerciale et de la pêche expérimentale du 


RSI-RSIa, elle présente un gradient aval-amont croissant. Les plus petits spécimens sont 


proportionnellement plus abondants dans l’estuaire et le lac Saint-Pierre et les plus gros 


dans le couloir fluvial et le lac Saint-Louis. C’est dans ce dernier lac que la proportion de 


spécimens d’un mètre et plus, qui correspond à la taille approximative des plus petites 


femelles matures sur la frayère de la rivière des Prairies (Fortin et al. 2002; Dumont et al. 


2011), est la plus grande. Elle diminue rapidement de l’amont vers l’aval (Tableau 18). Il 


en est de même pour les spécimens de 1,3 m et plus, soit la longueur médiane de la 


maturation sexuelle des femelles chez l’esturgeon jaune du fleuve Saint-Laurent (Goyette et 


al. 1988; Guénette et al. 1992). 


 


Tableau 18. Caractéristiques des esturgeons jaunes capturés dans quatre secteurs du fleuve 
Saint-Laurent lors des campagnes de chalutage de 2007 à 2009. 
 


Longueur totale (mm) Proportion des captures 
Secteur Nombre 


moyenne Écart-type ≥ 1m ≥ 1,3 m 


Lac Saint-Louis 262 954 259,4 39,3% 11,5% 
Couloir fluvial 519 669 249,7 12,1% 2,3% 
Lac Saint-Pierre 157 646 227,2 7,0% 0,6% 
Estuaire supérieur 139 616 152,7 2,9% 0% 
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Figure 22. Distribution de fréquence de la longueur totale des esturgeons jaunes capturés 
lors des campagnes estivales de chalutage de 2007 à 2009 dans différents secteurs du 
fleuve Saint-Laurent. 
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8 État des populations d’esturgeon jaune des lacs Saint-François et des 
Deux Montagnes et du fleuve Saint-Laurent  


8.1 Dans le lac Saint-François 


Les résultats des campagnes du RSI effectuées depuis 1996 dans la portion québécoise du 


lac Saint-François ainsi que ceux des campagnes effectuées par l’Ontario Ministry of 


Natural Resources (OMNR 2010) depuis 1984 dans la portion ontarienne de ce lac y 


confirment la très faible abondance de l’esturgeon jaune. Cette population était déjà 


considérée comme fortement exploitée dans les années 1940 (Cuerrier et Roussow 1951) et 


en situation précaire dans les années 1960 (Joliff et Eckert 1971) et 1980 (Dumont et al. 


1987a). Dans les années 1940, l’esturgeon jaune pouvait se déplacer sans obstacle majeur 


sur tout le parcours du fleuve Saint-Laurent, de la limite des eaux saumâtres en aval de 


Québec jusqu’au lac Ontario (Roussow 1955). La très faible abondance actuelle de cette 


population peut vraisemblablement être reliée à l’effet combiné de la construction 


graduelle, entre 1912 et 1961, de complexes hydroélectriques à l’amont (Moses-Saunders) 


et à l’aval (Beauharnois-Les Cèdres) du lac Saint-François (Morin et Leclerc 1998) et à la 


surexploitation du stock résiduel. La pêche sportive et commerciale de l’esturgeon jaune est 


interdite depuis au moins 1987 dans les portions new-yorkaise, ontarienne et québécoise du 


lac.  


La présence d’une petite population d’esturgeon dans la rivière Grasse, un tributaire 


rejoignant le lac Saint-François dans sa portion sud-ouest, dans l’état de New York, 


pourrait servir de base à la restauration de l’espèce à l’échelle du lac (Carlson 1995; Trested 


and Isely 2011; Trested et al. 2011). La pêche de l’esturgeon est par contre encore pratiquée 


dans la portion du lac Saint-François et de la rivière Grasse incluse dans les limites de la 


réserve amérindienne d’Akwasasne, compromettant ainsi la possibilité que cela se produise. 


8.2 Dans le lac des Deux Montagnes 


La population d’esturgeon jaune du lac des Deux Montagnes (Mongeau et Massé 1976) a 


été décimée à la fin des années 1940 par un épisode prolongé d’anoxie sous couvert de 


glace, causé par des apports excessifs d’effluents municipaux et industriels (usines de pâtes 


à papier) dans la rivière des Outaouais. Elle n’a pas été exploitée commercialement depuis. 


Des suivis effectués au cours des années 1964, 1965, 1966, 1968, 1969, 1978 et 1979 ont 
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montré que le processus de restauration de cette population était très lent et qu’aucun 


individu né avant 1951 n’était présent dans les captures. Même après presque 30 ans, 


seulement sept classes d’âge pouvaient alors être décelées dans les captures expérimentales 


(Mongeau et al. 1982). Une seule classe d’âge supplémentaire a été décelée lors d’un suivi 


effectué en 1985 (MRNF, données non publiées). Soixante ans après l’épisode d’anoxie, les 


relevés effectués en 2010 dans le cadre du RSIa témoignent encore de la faible abondance 


relative de l’esturgeon jaune dans le lac des Deux Montagnes et d’une structure en taille 


déséquilibrée, où les juvéniles ne sont que très faiblement représentés. 


Les premiers barrages en caissons d’enrochement dans le bassin de drainage de la rivière 


des Outaouais, en amont du lac des Deux Montagnes, furent construits dans les années 


1870 pour faciliter le flottage du bois, formant ainsi les premières barrières pouvant 


compromettre au moins partiellement les déplacements des esturgeons (Haxton 2008). Les 


premières centrales hydroélectriques, de faible capacité, furent aménagées dans les années 


1880, mais c’est à partir de 1948 que plusieurs centrales hydroélectriques de grande 


capacité ont été implantées sur le parcours principal de la rivière, constituant ainsi les 


premiers obstacles majeurs au libre passage de ce migrateur. Haxton et Findlay (2008) ont 


mis en évidence des variations importantes dans l’abondance relative des esturgeons jaunes 


dans neuf biefs de la rivière des Outaouais, en amont de Carillon. Les abondances les plus 


élevées ont été mesurées dans les tronçons non fragmentés par des barrages. De plus, des 


données récentes démontrent l’absence quasi complète de recrutement dans deux segments 


(lacs Deschênes et des Chats) relativement courts et dépourvus de zones d’eaux vives 


(MRNF, données non publiées). Ces constats démontrent clairement que l’aménagement 


hydroélectrique de cette rivière constitue le principal facteur y limitant l’abondance de 


l’esturgeon.  


Depuis 1964, les déplacements des poissons entre le lac des Deux Montagnes et la portion 


amont de la rivière des Outaouais sont bloqués par la construction de la centrale 


hydroélectrique de Carillon, à la tête du lac. L’accès aux frayères en amont (rapides 


Chaudière, segment aval des rivières Gatineau et Rouge) a ainsi été coupé et la mise en eau 


du réservoir en amont de cette centrale a en outre entraîné la disparition d’un long secteur 


d’eaux vives (rapides de Carillon et du Long-Sault) potentiellement utilisé pour la 
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reproduction. De fait, les trois classes d’âge considérées dominantes (1955, 1960 et 1961) 


par Mongeau et al. (1982) durant les premières phases de reconstruction de cette population 


datent d’avant la fermeture du barrage de Carillon. La construction, entre 1928 et 1930, de 


la centrale hydroélectrique Rivière-des-Prairies, dans le principal exutoire du lac des Deux 


Montagnes, pourrait avoir eu des conséquences du même ordre. Il est donc possible que la 


qualité des frayères actuellement disponibles pour cette population, considérée 


indépendante de celle du fleuve Saint-Laurent (Guénette et al. 1992, 1993; Fortin et al. 


1993), soit insuffisante pour favoriser un recrutement soutenu.  


L’aménagement à l’automne 2011 d’une frayère en eaux vives d’environ 4300 m2 à la 


sortie du lac des Deux Montagnes dans la rivière des Mille-Îles, à l’image de ce qui a été 


fait dans plusieurs tributaires du fleuve Saint-Laurent depuis une vingtaine d’années 


(Dumont et al. 2011), pourrait offrir de bonnes conditions de fraye, mais seul l’avenir dira 


si l’espèce pourra l’utiliser efficacement. 


8.3 Dans le fleuve Saint-Laurent en aval de Beauharnois  


Dans la rivière des Outaouais ainsi que dans les lacs Saint-François et des Deux 


Montagnes, l’érection de plusieurs grands barrages a confiné les populations d’esturgeon 


résiduelles à des superficies d’habitat restreintes et à des frayères marginales. Cette 


fragmentation a considérablement réduit leur potentiel de production et de rétablissement 


face à des bouleversements majeurs comme la surexploitation ou un épisode d’anoxie 


sévère. Dans le fleuve Saint-Laurent, en aval de Beauharnois, l’esturgeon bénéficie au 


contraire d’un habitat de très grandes dimensions, un long corridor de plus de 350 km, doté 


d’une grande diversité de milieux qui lui sont propices, sans aucune autre fragmentation 


que celles imposées sur le tronçon aval de plusieurs des tributaires majeurs du fleuve par 


des obstacles naturels ou des barrages. Il a en outre accès à de nombreuses frayères dont 


plusieurs ont fait l’objet de travaux d’amélioration dans les 25 dernières années, une mesure 


qui contribue sans doute significativement au maintien de la productivité de la population 


d’esturgeon jaune du fleuve (GDG Conseil inc. 2001, Dumas et al. 2003, Trencia et Collin 


2006, Dumont et al. 2011). 
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Au cours des vingt-cinq dernières années, le suivi des caractéristiques biologiques de cette 


population et de son exploitation, majoritairement commerciale, a permis de comprendre 


que la pêche commerciale, légale et illégale, est le principal facteur anthropique qui en 


contrôle l’abondance et la structure du stock. Les études effectuées ont aussi montré que 


l’application stricte d’un plan de gestion, qui a réduit significativement le prélèvement, et le 


maintien d’efforts de contrôle pour restreindre le braconnage ont permis d’améliorer l’état 


de la ressource, augmentant ainsi les chances que son exploitation soit durable. 


Le plan de gestion 2000-2002 visait à corriger une situation de surexploitation qui se 


manifestait par une baisse de la force des cohortes pour la période de 1984 à 1992, par une 


réduction de l’abondance des subadultes et de leur contribution à la récolte commerciale 


ainsi que par une baisse du nombre de femelles sur la principale frayère alors connue, celle 


de la rivière des Prairies. Il s’agissait de tendances lourdes qui correspondaient à des chutes 


de l’ordre de 60 % pour les périodes concernées (Dumont et al. 2000). Un premier quota de 


200 t a été appliqué en 1999 et il a été progressivement réduit de 20 % par année, à 160 t en 


2000, à 120 t en 2001 et à 80 t en 2002. Ce quota a été réparti en quotas individuels, sur la 


base de l’historique des déclarations de captures de chaque titulaire de permis de pêche 


commerciale. Un effort important a depuis été consacré par la Direction de la protection de 


la faune pour assurer le respect des différentes mesures de contrôle mises en place, incluant 


l’identification à l’aide d’un scellé numéroté et l’enregistrement obligatoire de chaque 


esturgeon conservé. 


8.3.1 Évolution de la pêcherie 


L’analyse effectuée dans le cadre de cet exercice de révision montre que la baisse du quota 


appliquée entre 2000 et 2002 a été importante, mais qu’elle n’a pas atteint 60 %, tel qu’il 


avait été escompté, le quota initial de 200 t ayant selon toute vraisemblance été surestimé. 


Le quota réduit à 80 t en 2002 n’a été dépassé que cette année-là et le quota ajusté de 84 t 


n’a finalement été atteint et très légèrement dépassé qu’en 2011. De 1999 à 2010, malgré 


les coupures effectuées entre 2000 et 2002, les contingents alloués, exprimés en nombre de 


scellés, n’ont jamais été totalement utilisés et seules les déclarations de captures de 2000 


ainsi que de 2002 à 2004 ont correspondu à un taux d’utilisation supérieur à 90 %. Ce 


phénomène n’a pas été causé par une baisse de l’effort de pêche alloué. En effet, même si le 


83 







nombre de permis de pêche commerciale délivrés a diminué de 78 en 1999 à 54, en 2009, 


l’effort de pêche autorisé n’a pas été réduit, puisque les quotas individuels et les brasses de 


filets de pêche des permis retirés ont été transférés à d’autres pêcheurs du même secteur. La 


sous-utilisation du quota de récolte n’est pas non plus le reflet d’une baisse d’abondance de 


l’esturgeon jaune. Elle résulte plutôt de la surévaluation du contingent initial, de 


l’augmentation artificielle du nombre de scellés autorisés, conséquente à l’utilisation de 


poids moyens trop bas dans certains secteurs, de la baisse des prix offerts aux pêcheurs, des 


variations annuelles de la participation à la pêche de certains titulaires de permis et de 


changements survenus dans la pratique de la pêche commerciale dans le lac Saint-Pierre à 


la suite du rachat d’une forte proportion des permis de pêche au verveux. 


Bien que le taux d’utilisation n’ait jamais atteint 100 %, le nombre de scellés autorisés n’a 


pas cessé de s’accroître, passant de 10 349 en 2003 à 11 821 en 2010 et en 2011. Cette 


augmentation, de l’ordre de 14 %, est partiellement associée à des changements de la masse 


moyenne des captures, mais elle provient surtout, à partir de 2007, de deux ajustements 


visant à favoriser la récolte entière du quota alloué : une correction liée à un taux 


d’inutilisation des scellés et à la récupération non récurrente de 5 % du contingent non 


utilisé jusqu’à un maximum de quatre tonnes. 


En 2001, la saison de pêche commerciale s’étendait du 14 juin au 15 octobre. En 20044, 


elle a été réduite d’un mois et demi (fermeture du 1er août au 14 septembre) pour faciliter le 


contrôle du braconnage, restreindre la possibilité de sélection des captures en fonction de 


leur taille et réduire les risques de mortalité dans les filets en période d’eau plus chaude. 


Toutefois, notre analyse démontre que, malgré l’imposition de cette restriction, la sélection 


des prises en faveur des spécimens de plus grande taille peut être importante. Ainsi, lors de 


l’échantillonnage de la récolte commerciale au début de la saison de pêche de 2004, les 


pêcheurs du lac Saint-Louis et de l’archipel du lac Saint-Pierre ont respectivement remis à 


l’eau 62,5 % et 20,6 % des spécimens de taille légale capturés dans leurs filets. Au lac 


Saint-Louis, les spécimens de taille inférieure à 1175 mm étaient alors majoritairement 
                                                            
4 Sauf pour le segment en aval de Saint-Augustin-de-Desmaures où la saison de pêche est ajustée à celle de l’esturgeon 
noir (Tableau 1). 
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rejetés; dans l’archipel, c’était le cas de la majorité de ceux de moins de 925 mm. En fait, 


les variations temporelles et spatiales du poids moyen des prises montrent qu’une sélection 


s’est produite à l’échelle du fleuve pendant toute la période d’application du plan de gestion 


en cours. Les modalités de sélection ont fluctué d’une année à l’autre, d’un secteur à l’autre 


et d’un pêcheur à l’autre en fonction de la répartition en taille des esturgeons dans chaque 


secteur et des prix offerts pour chaque catégorie de poids. Globalement, le tri en faveur des 


plus gros spécimens était fréquemment manifeste au cours de la première moitié de la 


saison de pêche et nettement moins intensif en automne. L’importance de ce tri semble 


avoir décru à la suite de l’élimination des trois catégories de poids chez les grossistes et à la 


baisse du prix payé aux pêcheurs, du moins pour plusieurs d’entre eux. 


8.3.2 Évolution de la population d’esturgeon jaune 


Bien que dans les faits les objectifs de réduction du plan de gestion de 2000-2002 n’aient 


pas été pleinement atteints, la population d’esturgeon jaune paraît avoir bien réagi aux 


mesures prises. Le processus de déclin a été interrompu et il s’est inversé. L’esturgeon est 


une espèce longévive et la période couverte par le plan de gestion en cours ne représente 


qu’environ le tiers du temps de génération de l’espèce. Le rétablissement de la population 


du fleuve Saint-Laurent ne peut donc se produire que graduellement, mais il est 


actuellement perceptible à toutes les étapes du cycle vital. 


Le suivi du recrutement montre que de nouvelles cohortes ont été produites annuellement, 


sans interruption, au moins depuis 1984 et sans doute depuis les années 1960, si l’on prend 


aussi en compte l’étendue des âges représentés sur les courbes de capture des engins de 


pêche commerciale telles qu’elles avaient été établies dans les années 1980, 1990 et 2000. 


Les variations annuelles de la force des cohortes ont été de l’ordre de 5:1, ce qui est 


relativement faible par rapport à d’autres espèces de poisson, au cycle vital plus court, 


comme la perchaude (Perca flavescens) ou le doré jaune (Sander vitreum), par exemple, 


qui, dans le système Saint-Laurent–Grands Lacs, peuvent respectivement connaître des 


fluctuations de l’ordre de 40:1 et de 74:1 (Koonce et al. 1977). En fait, ces variations ont 


généralement été de l’ordre de 2:1 sauf dans le cas des très fortes cohortes de 1993, 1994 et 


de 2002, précédées d’environ huit années de plus faible production. Ces très fortes cohortes 


ont une influence perceptible sur l’état de la population. Ainsi, celles de 1993 et de 1994 
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sont à la source de l’augmentation significative de l’abondance de l’esturgeon dans les 


captures de juvéniles et de subadultes dans les pêches du RSI en 2005 au lac Saint-Louis et 


c’est vraisemblablement aussi le cas pour la cohorte de 2002 dans les échantillonnages en 


2011. Il est également probable qu’elles sont au moins partiellement responsables de 


l’augmentation significative et croissante de la fréquence du nombre des stations 


d’échantillonnage avec capture d’esturgeon enregistrée au lac Saint-Louis et au lac Saint-


Pierre, et ce, malgré la longue séquence de cohortes plus faibles que la moyenne de 1996 à 


2001. Nos travaux de suivi de la reproduction sur la frayère de la rivière des Prairies 


démontrent également que la force des cohortes est dépendante du nombre de larves qui y 


sont produites et de facteurs environnementaux de nature hydrologique et climatique (Nilo 


et al. 1997; Dumont et al. 2011). Ces observations suggèrent fortement qu’une production 


larvaire abondante permet l’apparition d’une forte cohorte dans des situations de débit élevé 


(supérieur à 1150 m3/s) en juin, au moment de la dérive larvaire. Or, l’analyse démontre 


clairement que les variations du nombre de larves produites sont aussi fortement et 


inversement corrélées à la hausse et à la baisse des débarquements commerciaux de l’année 


précédente. La baisse du contingent à partir de 2000 pourrait donc avoir efficacement 


protégé le stock reproducteur pendant la période couverte par le suivi. Aux effets de cette 


baisse du contingent s’ajoute l’augmentation du taux de survie de l’œuf à la larve, 


subséquente aux travaux d’agrandissement de cette frayère en 1996 (Dumont et al. 2011). 


L’examen comparé des caractéristiques des captures de la récolte commerciale de 2004 au 


lac Saint-Louis et dans l’archipel du lac Saint-Pierre démontre aussi que l’âge des 


spécimens récoltés demeure étalé sur une vaste étendue, entre 10 et 35 ans. Quelques 


spécimens de grande taille, de plus de 40 ans, figurent également dans les échantillons du 


lac Saint-Louis. Des spécimens de plus grande taille (1,3 m et plus) sont également présents 


dans les captures au chalut au lac Saint-Louis et dans le couloir fluvial. Ces individus, très 


rares dans les captures en aval, sont très importants pour le renouvellement de la 


population. Ils ont la possibilité de participer à plus d’un cycle de reproduction, sont très 


féconds (à des tailles respectives de 1, de 1,3 et de 1,8 m, une femelle mature produit en 


moyenne 83 200 œufs, 217 200 œufs et 714 300 œufs; Dumont et al. 2011) et bénéficient 


d’une certaine protection. En effet, la maille du filet de pêche autorisé à la pêche 


commerciale (19 à 20,3 cm étirée) est relativement sélective quant à la taille des esturgeons 
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capturés, son efficacité maximale se situant entre 800 et 1300 mm (Fortin et al. 1992). Cette 


protection n’est cependant pas absolue. À titre d’exemple, un spécimen de 1400 mm a trois 


fois moins de chance d’être retenu par le filet de pêche commerciale qu’un poisson de 850 


mm, mais il peut être capturé, et le risque que cela se produise est accru par la sélection des 


prises exercée par plusieurs pêcheurs.  


Bien que, à cause de l’étendue des âges retenus pour le calcul, cet indicateur ne puisse 


connaître de changements rapides, les taux de mortalité totale estimés par les courbes de 


captures se sont stabilisés autour de 19 à 20%, une valeur élevée mais ils sont aussi parmi 


les plus faibles mesurés depuis le début du suivi de cette pêcherie dans les années 1980. À 


moyen terme, cet élément devrait favoriser la protection du segment reproducteur, dont 


l’âge médian chez les femelles est estimé à 26 ans (Guénette et al. 1992b). Cependant, 


paradoxalement, la proportion de femelles en maturation dans les échantillons de 2004 est 


nettement et significativement inférieure à celle documentée dans des conditions similaires 


en 1994. Cette proportion est deux fois moindre au lac Saint-Louis et quatre fois moindre 


dans l’archipel. Bien que cet indicateur n’ait été mesuré qu’à deux occasions depuis le 


début du suivi de cette pêcherie, en 1994 et en 2004, cette baisse soulève des 


préoccupations renforcées par le fait que seuls les spécimens les plus gros, sélectionnés par 


les pêcheurs, ont été analysés, ce qui n’était pas le cas en 1994. Fait à signaler, une telle 


baisse n’est pas observée chez les mâles, lesquels atteignent la maturité sexuelle à un plus 


jeune âge (Bruch et al. 2001; Fortin et al. 2002) et vivent moins longtemps que les femelles 


(Dumont et al. 1987a). Il nous paraît donc essentiel de vérifier rapidement si cette 


anomalie, dont les conséquences pourraient réduire significativement le potentiel 


reproducteur, est toujours manifeste. 


Nous sommes aussi préoccupés par le fait que nous ne disposons d’aucune mesure récente 


de l’évolution de l’abondance des géniteurs, comme cela a été le cas dans les années 1990 


sur la frayère de la rivière des Prairies. L’estimation du nombre de géniteurs, 15 ans plus 


tard, permettrait de statuer sur le niveau d’abondance du segment reproducteur et ainsi 


d’obtenir une autre donnée importante pour évaluer l’impact de l’application du plan de 


gestion de 2000-2002. Pour le moment, nous ne disposons que de certaines observations 


indirectes pour ce faire (relation inverse entre la production larvaire sur une des principales 
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frayères connues et les débarquements commerciaux, stabilisation sinon diminution du taux 


de mortalité totale, baisse de la représentation des femelles en maturation dans les 


échantillons de récolte commerciale de 2004). À ces observations s’ajoutent toutefois des 


mentions récentes de nouvelles concentrations de géniteurs, en période de reproduction, 


dans la portion aval de certains gros tributaires du fleuve. C’est le cas dans la rivière 


Richelieu où une vaste frayère, fortement utilisée, a été délimitée en 2011 (MRNF, données 


non publiées). La présence de l’esturgeon jaune y avait été documentée en période 


printanière dans les années 1990, mais il ne s’agissait que de quelques spécimens. Aucun 


œuf n’y avait été récolté lors des essais de localisation des frayères de chevalier cuivré 


(Dumont et al. 1997a). La section aval de la rivière Chaudière avait été identifiée par 


Vladykov (1955) comme une des frayères utilisées à l’époque par l’esturgeon jaune du 


fleuve. Jusqu’à tout récemment, de telles observations n’avaient pu être répétées par les 


agents de protection de la faune ou lors des efforts de recherche de frayères d’esturgeon 


noir dans ce secteur dans les années 1990. Un suivi effectué à la suite des travaux 


d’aménagement d’une frayère d’esturgeon jaune en 2006 y a démontré le retour de 


l’espèce, à des fins de reproduction, dans ce long secteur de rapides (Trencia et Collin 


2006). Le phénomène, qui s’est maintenu et s’est même accru depuis, pourrait aussi avoir 


été favorisé par l’amélioration récente de la qualité de l’eau de cette rivière. Des esturgeons 


jaunes en fraye ont également été capturés dans les sections aval de la rivière Montmorency 


en 2010 et de la rivière du Sud, à Montmagny en 2011 (Pierre-Yves Collin, Direction 


générale régionale Capitale-Nationale-Chaudières-Appalaches, MRNF, communication 


personnelle). Ces observations sont compatibles avec les témoignages de pêcheurs 


commerciaux qui travaillent entre l’Île d’Orléans et Montmagny qui constatent une forte 


augmentation de l’abondance de l’espèce dans leurs prises depuis 5 ou 6 ans. Enfin, des 


pêcheurs commerciaux et des agents de protection de la faune rapportent le retour de 


l’esturgeon jaune au printemps dans un secteur de rapides du segment aval de la rivière 


Châteauguay, un phénomène récent et qui n’avait pas été détecté dans les années 1980 lors 


des études portant sur la reproduction et les déplacements de l’espèce dans l’archipel de 


Montréal. 


Globalement, sauf en ce qui concerne la baisse de la proportion de femelles en maturation 


dans les échantillons de pêche commerciale de 2004, plusieurs  constats témoignent d’une 
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réponse positive à l’application rigoureuse du plan de gestion de la pêche commerciale de 


2000-2002 et aux efforts consacrés à la restauration et à l’amélioration des habitats de 


fraye, une réponse qui nous paraît même étonnamment rapide : 


• le succès de la reproduction est annuel et parfois très élevé; 


• le taux de mortalité annuel du segment pleinement recruté à la pêche s’est stabilisé 


et il est inférieur à celui qui prévalait dans les années 1980; 


• dans le secteur amont, l’abondance des subadultes est croissante et leur présence est 


documentée dans une proportion de plus en plus élevée de stations du RSI et du 


RSIa; 


• nous assistons à un retour de l’esturgeon sur des frayères abandonnées dans le passé 


et de nouvelles concentrations de géniteurs sont observées là où, jusqu’à tout 


récemment, leur présence était méconnue malgré leur grande accessibilité. 


Ce portrait repose essentiellement sur le fait que la pêche commerciale est le principal 


facteur anthropique qui contrôle l’état de la population d’esturgeon jaune du fleuve Saint-


Laurent. C’est la raison pour laquelle le plan de gestion appliqué depuis 2000 ne concernait 


que ce type de prélèvement. Cependant, puisque depuis une quinzaine d’années l’intérêt des 


pêcheurs sportifs pour l’esturgeon s’est accru, il est maintenant important d’évaluer l’apport 


de cette activité comme source de mortalité de l’esturgeon. En effet, la règlementation 


actuellement en vigueur (limite de capture et de possession d’un spécimen, pêche autorisée 


du 15 juin au 31 octobre, aucune limite de taille) pourrait favoriser un retour à une situation 


de surexploitation, si la popularité de cette activité devait s’accroître significativement. Le 


risque que cela se produise serait encore plus élevé si cette activité devait s’orienter vers la 


capture de trophées. 
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9 Propositions de gestion et de suivi 
9.1 Population du lac Saint-François 
Cette population, isolée par des barrages, demeure en situation très précaire. Nous 


proposons ce qui suit : 


1. poursuivre le suivi périodique de cette population par l’entremise du RSI et du 


RSIa; 


2. ne prévoir aucune ouverture de la pêche commerciale jusqu’à ce que les données 


aient démontré un recrutement régulier et le rétablissement de la population, un 


processus qui pourrait s’étaler sur au moins une cinquantaine d’années; 


3. y maintenir pour au moins 50 ans l’interdiction de pêche sportive, déjà appliquée 


depuis plus de 25 ans par l’État de New York, l’Ontario et le Québec dans les zones 


sous leurs juridictions respectives et en aviser ces états limitrophes; 


4. ouvrir les discussions avec les représentants de la réserve d’Akwesasne pour qu’ils 


appliquent ces mesures dans les eaux situées à l’intérieur de leur territoire; 


5. soutenir, par un échange d’expertise, les efforts de restauration et d’aménagement 


de frayères dans des tributaires situés dans la portion américaine du lac (notamment 


dans la rivière Grasse) et sur le bief aval de la centrale Moses-Saunders. 


9.2 Population du lac des Deux Montagnes 


Cette population en lente reconstruction n’est exploitée qu’à la pêche sportive. Les 


informations disponibles indiquent clairement qu’une approche prudente est requise pour 


en favoriser la restauration. Nous proposons donc ce qui suit : 


1. poursuivre le suivi périodique de cette population aux cinq ans par l’entremise 


du RSIa; 


2. ne prévoir aucune ouverture de la pêche commerciale jusqu’à ce que les données 


aient démontré un recrutement régulier et le rétablissement de la population, un 


processus qui pourrait s’étaler sur au moins une trentaine d’années;  
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3. intégrer la population du lac des Deux Montagnes dans une révision à venir d’ici 


2014 des modalités de gestion de la pêche sportive de l’esturgeon jaune dans le 


sud du Québec afin d’assurer une meilleure protection du segment reproducteur; 


4. confirmer et, au besoin, tenter d’optimiser l’utilisation de la frayère créée au 


cours de l’automne 2011 à l’exutoire du lac des Deux Montagnes dans la rivière 


des Mille Îles; 


5. évaluer la possibilité d’améliorer les conditions de reproduction de l’espèce sur 


le bief d’aval de la centrale hydroélectrique de Carillon comme cela a été fait en 


aval de la centrale de Rivière-des-Prairies. 


9.3 Population du fleuve Saint-Laurent en aval de Beauharnois 


Après une période prolongée de surexploitation, cette population présente de nombreux 


signes de rétablissement. Compte tenu du temps de génération de l’esturgeon jaune, de 


l’ordre de 30 ans, la période d’application du plan de gestion en vigueur, d’environ une 


décennie, est par contre relativement courte. Il est donc essentiel d’en poursuivre 


l’application pendant au moins 20 autres années, tout en lui apportant quelques ajustements. 


Dans ce contexte, il faut donc maintenir toutes les modalités de suivi actuellement en place 


et réévaluer périodiquement l’état de cette population. À cela s’ajoute la nécessité de 


continuer à soutenir les programmes d’acquisition de connaissances sur la biologie et la 


dynamique de cette population, ce qui nous semble d’autant plus pertinent qu’elle est 


actuellement parmi les rares populations d’esturgeon jaune en bonne condition dans le 


système Saint-Laurent – Grands Lacs ainsi que dans l’ensemble de l’Amérique du nord 


(COSEPAC 2006). Elle est aussi une des rares à être exploitée commercialement de façon 


soutenue et elle est sujette à un développement progressif de la pêche sportive. En raison de 


leur maturité sexuelle tardive, de leur grande longévité et de leur caractère migrateur, les 


acipenséridés sont très vulnérables à la fragmentation de leur habitat, à la pollution et à la 


surpêche (Boreman 1997; Birstein 1993). Alors que la majorité des espèces d’esturgeons 


sont menacées de disparition dans le monde, le maintien d’une gestion reposant sur 


l’approche de précaution nous apparaît indispensable. Cette nécessité est renforcée par le 


fait que l’esturgeon jaune de l’Unité de désignation 8 (Saint-Laurent–Grands Lacs) est 


susceptible d’être désigné menacé en vertu de la Loi sur les espèces en péril au Canada et 
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que le maintien de l’exploitation de la population de la portion aval du fleuve Saint-Laurent 


doit obligatoirement reposer sur une démonstration rigoureuse de sa capacité à soutenir une 


exploitation durable. Il en va de même en ce qui concerne les exigences de la CITES pour 


le maintien du droit d’en exporter les produits de la pêche. 


Nous proposons donc ce qui suit : 


1. ne permettre aucune nouvelle fragmentation de l’habitat de l’esturgeon jaune en 


aval du barrage de Beauharnois. Les connaissances acquises depuis près de 30 ans 


sur l’esturgeon jaune de ce long segment du fleuve Saint-Laurent démontrent 


clairement que l’espèce doit disposer de ce vaste territoire pour compléter 


l’ensemble de son cycle vital, du développement des jeunes dans le segment aval à 


la reproduction, principalement concentrée dans le segment amont, en passant par 


une lente migration aval-amont des juvéniles et des subadultes entre ces deux étapes 


du cycle. Le très fort déclin de l’esturgeon jaune dans le lac Saint-François et 


plusieurs biefs de la rivière des Outaouais appuie le caractère essentiel de cette 


mesure de protection; 


2. ne pas dépasser, au cours des 20 prochaines années, le quota de 80 tonnes appliqué 


depuis 2002 à la pêche commerciale, et ce, à la condition que la population puisse le 


soutenir. Cela devra être fait sans modifier la répartition actuelle entre les secteurs 


de pêche et sans permettre les transferts de scellés entre ces derniers;  


3. cesser de reconduire la mesure permettant d’accroître le contingent autorisé de 5 %, 


pour un maximum de quatre tonnes, lorsque le contingent de 80 tonnes n’a pas été 


récolté l’année précédente, Cette mesure, demandée par les pêcheurs commerciaux 


pour favoriser la capture du quota, avait été acceptée par le MRNF pour une période 


de trois ans en 2004. Ella a été appliquée pour la première fois en 2007 et 


reconduite annuellement par la suite, malgré le fait qu’un facteur de correction 


supplémentaire a aussi été ajouté pour tenir compte d’un taux d'utilisation des 


scellés de 95 % ou de 97 %, selon les années. Le contingent autorisé ne correspond 


pas à une récolte garantie, il fixe la valeur maximale de la récolte permise. Nous 


proposons plutôt de remplacer cette mesure par les ajustements appliqués par le 
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MAPAQ à tous les deux ans en fonction des variations du poids moyen des prises 


déclarées et du taux d’utilisation des scellés; 


4. documenter l’importance de la pêche sportive et en suivre l’évolution au moyen des 


outils disponibles (rapports d’infractions, enquête quinquennale sur la pêche 


récréative) et d’enquêtes ciblées; 


5. appliquer, dès 2012, une limite de taille maximale de 1305 mm à la pêche 


commerciale de manière à réduire les effets de la sélection des prises sur la 


protection et l’augmentation souhaitée du stock reproducteur. Cette longueur totale 


correspond à la taille médiane du début de la maturation sexuelle chez les femelles. 


Elle équivaut à une longueur légale5 maximale de 800 mm (ou 31,5 po), et 


correspond à un poids moyen rond de 15,6 kg ou à un poids moyen de carcasse de 


9,4 kg. Une analyse des poids des esturgeons capturés depuis l’application du Plan 


de gestion 2000-2002, tels qu’ils ont été déclarés par les pêcheurs (Annexe 7), 


montre qu’en moyenne au cours de la période 2003 à 2011 un peu plus de 2% des 


captures avaient une taille supérieure à cette limite, avec des écarts annuels variant 


de 1,3 % (2008) à 2,6 % (2004) et des écarts entre secteurs de 1,3 % (FMLI) à 


3,3 % (LSL et secteurs mixtes amont). L’application de cette mesure serait 


compensée par une révision à la hausse du nombre de scellés autorisés, répartis 


équitablement entre les trois secteurs de pêche afin de ne pas pénaliser les pêcheurs;  


6. évaluer la possibilité d’appliquer à la pêche sportive, dans les zones 7, 8 et 21, la 


même gamme de taille que celle en vigueur à la pêche commerciale, soit de 800 à 


1305 mm de longueur totale (ou de 457 à 800 mm de longueur légale) afin de 


protéger le recrutement et le stock reproducteur. D’autres modalités pourraient 


également être examinées, telles que la pratique de la capture-relâche dans 


l’ensemble ou une partie de ces zones, à l’image de ce qui se fait, par exemple, à la 


pêche sportive du maskinongé dans le réseau Saint-Laurent–Grands Lacs; 


                                                            
5 La longueur légale correspond à la longueur de la carcasse de l’esturgeon une fois éviscéré et dépiauté. Elle est mesurée 
de la partie postérieure de la fente branchiale à la partie postérieure de l’attache de la nageoire dorsale. 
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7. intensifier les efforts d’application de la réglementation en vigueur, à la pêche 


commerciale et à la pêche sportive, ainsi que de lutte au braconnage par la Direction 


de la protection de la faune, en ciblant les pratiques les plus dommageables pour 


l’espèce. Le plan de gestion en vigueur depuis 2002 n’aurait pas permis une 


amélioration de la situation de la population d’esturgeon jaune du fleuve sans un 


meilleur contrôle sur les modalités d’exercice de la pêche en ce qui concerne les 


engins de pêche autorisés, l’utilisation des scellés, les déclarations de captures par 


les pêcheurs, des vérifications chez les grossistes ainsi que sans l’utilisation d’un 


registre informatique facilitant la détection des erreurs et des fraudes et l’analyse 


des caractéristiques de la récolte; 


8. maintenir le programme de suivi de la population actuellement en place, soit : 


• poursuivre aux deux ans le suivi de la force des cohortes; 


• poursuivre, aux 10 ans, la caractérisation des captures commerciales en début 


de saison au lac Saint-Louis et au lac Saint-Pierre. La prochaine caractérisation 


devra être effectuée en 2014; 


• analyser annuellement les déclarations de capture des pêcheurs commerciaux 


(nombre, répartition en poids) dans chacun des secteurs de pêche; 


• suivre l’évolution de l’abondance, de la fréquence de capture et de la structure 


en taille des esturgeons jaunes dans tous les secteurs échantillonnés par 


l’entremise des campagnes RSI et RSIa; 


• exceptionnellement, en 2013, en complément de la caractérisation de la récolte 


prévue en 2014, évaluer la proportion des mâles et des femelles en maturation 


sexuelle au début de la saison de pêche commerciale dans les lacs Saint-Louis 


et Saint-Pierre afin de mesurer la variabilité interannuelle de cet indicateur, 


dont la diminution récente est préoccupante; 


9. poursuivre l’identification, la conservation et au besoin l’amélioration des frayères 


dans l’ensemble du système; 
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10. soutenir les efforts d’amélioration de la qualité de l’eau dans le système Saint-


Laurent–Grands Lacs. L’esturgeon jaune est susceptible de bioaccumuler des 


contaminants en raison de sa grande longévité et de sa capacité à accumuler des 


lipides dans ses tissus, et notamment dans ses gonades; ces contaminants sont 


transférés à la progéniture au moment de la fraye (Rousseau et al. 1995; 


Ndayibagira et al. 1995; Doyon et al. 1998, 1999; Veillette 2007); 


11. soutenir les efforts d’acquisition de connaissances sur la biologie et la dynamique de 


cette population. Les connaissances acquises depuis 30 ans ont permis de bien cibler 


les interventions de gestion de l’espèce tant en ce qui concerne son habitat que son 


exploitation. Elles ont également été mises à la disposition des scientifiques 


travaillant à la protection et à la restauration des acipenséridés ailleurs dans le 


monde. Cet effort doit se poursuivre notamment : 


• en faisant un retour sur l’une des principales frayères de l’esturgeon dans le 


système et sans doute la plus connue et la mieux documentée, celle de la 


Rivière des Prairies, afin d’y évaluer la qualité de l’habitat de reproduction, le 


nombre et la répartition en taille des géniteurs présents ainsi que la production 


larvaire; 


• en réévaluant la structure de la population dans un contexte d’augmentation et 


de plus grande dispersion des frayères utilisées et de développement des outils 


génétiques. Le choix de gérer cette population d’esturgeon jaune comme un 


stock unique a été effectué à une époque où les frayères utilisées étaient moins 


nombreuses et principalement concentrées en amont. Cette situation a évolué 


depuis. Il en est de même des outils génétiques mis à notre disposition, dont le 


degré de résolution s’est considérablement accru; 


• en intégrant l’esturgeon jaune aux programmes de recherche en cours et à venir 


sur les effets des changements climatiques sur l’évolution hydroclimatique du 


fleuve Saint-Laurent et sur les adaptations qui pourraient être requises pour y 


assurer le maintien d’une population en bonne condition dans un contexte de 


réduction probable des débits. L’importance d’une forte hydraulicité sur la 
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force des cohortes de cette population a été clairement démontrée. En outre, les 


études associées à la révision du plan de régulation des niveaux et des débits 


du système du lac Ontario et du fleuve Saint-Laurent, pour le compte de la 


Commission Mixte Internationale, indiquent que la disponibilité des 


superficies d’habitats propices à l’espèce est directement proportionnelle au 


débit du fleuve (Mingelbier et al. 2004). L’existence de refuges thermiques 


susceptibles d’attirer l’esturgeon à certaines périodes de l’année devrait 


également être vérifiée. 
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Annexe 1 Bilan des relevés et comparaisons effectuées en 1998 pour la mise à jour de l’état de la population d’esturgeon jaune 
du fleuve Saint-Laurent de Mailhot et Dumont (1999). Ces informations détaillées n’ont jamais été publiées dans un rapport. 


1a. Évolution de l’indice d’abondance relative et de la longueur des esturgeons jaunes capturés à la pêche commerciale (filets de 
maille de 203 mm) au lac Saint-Louis, du 15 juin au 31 juillet, entre 1981 et 1998. 


Annexes 
 


 


 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Légende 


Tests statistiques 
paramétriques 


Tests statistiques 
non paramétriques 


 Année 


Nb. 
d’esturgeons/
filet (46 m) - 


jour 


Min – Max Écart-type n 
Normalité des 


données (Shapiro-
Wilkoxon) 


Égalité des 
variances 
(Bartlett) t de Student Anova Khi² 


Wilkoxon-
Kruskal-
Wallis 


Interprétation statistique 


1994 7,4 0 – 21,4 4,8 50 * 
(p = 0,03) 


1- Indice 
d’abondance relative 


(Données non 
disponibles pour les 


années 1981 et 1985) 1998 6,9 0 – 30,2 6,4 60 *** 
(p<0,0001) 


* 
(p = 0,04) 


= 
(p = 0,64) 


= 
(p = 0,64) 


= 
(p = 0,19) 


= 
(p = 0,19) 


Le rendement moyen a 
diminué de 7 % entre 1994 
et 1998, mais cette 
différence n’est pas 
statistiquement 
significative. 


             
Tests statistiques 


paramétriques 
Tests statistiques 


non-paramétriques 
 Année 


Long. 
moyenne 


(mm) 
Min – Max Écart-type n 


Normalité des 
données (Shapiro-


Wilkoxon) 


Égalité des 
variances 
(Bartlett) t de Student 


par paire Anova Khi² 
Wilkoxon-
Kruskal-
Wallis 


Interprétation statistique 


1981 973 740 – 1784 125,1 181 *** 
(p<0,0001) 


1985 1009 805 – 1500 112.2 401 *** 
(p<0,0001) 


1994 1065 691 – 1530 118.2 438 *** 
(p<0,0000) 


2- Longueur des 
esturgeons 


1998 1045 632 - 1585 122,9 416 Oui 
(p = 0,41) 


= 
(p = 0,15) 


* 
(p<0,05) 


 


*** 
(p<0,0001) 


*** 
(p<0,0001) 


*** 
(p<0,0001) 


La longueur des esturgeons 
a augmenté 
significativement et 
progressivement entre 1981 
et 1998. Par rapport à 1981, 
l’augmentation est de 
l’ordre de 4 % en 1985, de 
10 % en 1994 et de 8 % en 
1998. 


 


= : égalité 
* : différence significative  
** : différence hautement significative 
*** : différence très hautement significative 


 







1b. Évolution de l’indice d’abondance relative pour les quartiles des fréquences de longueurs des esturgeons jaunes capturés en 
1981 à la pêche commerciale (filets de maille de 203 mm) au lac Saint-Louis, du 15 juin au 31 juillet. 
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Légende 


Tests statistiques paramétriques Tests statistiques 
non paramétriques Maille 


(mm) 
Quartile 
et borne Année 


Nb. 
d’esturgeons/filet 


(46 m) – jour 


Écart-
type n 


Normalité des 
données (Shapiro-


Wilkoxon) 


Égalité des 
variances (Bartlett) 


t de Student Anova Khi² Wilkoxon-
Kruskal-Wallis 


1994 0,36 0,61 50 Non 
(p < 0,0001) 0-25 % 


740 - 880 
1998 0,40 0,71 60 


Non 
(p < 0,0001) 


Oui 
(p = 0,24) 


= 
(p = 0,79) 


= 
(p = 0,79) 


= 
(p = 0,86) 


= 
(p = 0,86) 


1994 0,64 0,71 50 
Non 


(p < 0,0001) 26-50 % 
881 - 952 


1998 0,92 1,11 60 
Non 


(p < 0,0001) 


Non 
(p = 0,0015) 


= 
(p = 0,12) 


= 
(p = 0,12) 


= 
(p = 0,30) 


= 
(p = 0,30) 


1994 2,40 2,07 50 
Non 


(p = 0,0004) 51-75 % 
953 - 1043 


1998 2,24 2,5 60 
Non 


(p < 0,0001) 


Oui 
(p = 0,16) 


= 
(p = 0,73) 


= 
(p = 0,73) 


= 
(p = 0,30) 


= 
(p = 0,30) 


1994 3,97 2,81 50 
Non 


(p = 0,0091) 


203 


75 % et plus 
1044 et plus 


1998 3,29 3,33 60 
Non 


(p < 0,0001) 


Oui 
(p = 0,21) 


= 
(p = 0,25) 


= 
(p = 0,25) 


= 
(p = 0,08) 


= 
(p = 0,08) 


 


= : égalité 
* : différence significative  
** : différence hautement significative 
*** : différence très hautement significative 
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1c. Comparaison des longueurs médianes des esturgeons jaunes capturés dans l’archipel du lac Saint-Pierre avant le début de la 
saison de pêche commerciale (mai-juin) en 1984 et en 1998 et des esturgeons jaunes capturés au lac Saint-Louis, du 15 juin au 
31 juillet 1981, 1985, 1994 et 1998. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 
Légende 
= : égalité 
* : différence significative  
** : différence hautement significative 
*** : différence très hautement significative 


 


 


Source  des 
données 


Maille  
(mm) Année 


Long. 
moyenne 


(mm) 


Médiane 
(mm) 


Min – Max 
(mm) n 


Normalité des 
données (Shapiro-


Wilkoxon) 


Test de comparaison des 
médianes 


(Brown-Mood) 
approximation du Khi² 


1984 841 835 319 – 1265 321 Oui 
(p = 0,52) 156 


1998 915 886 499 – 1333 214 *** 
(p<0,0001) 


*** 
(p<0,0001) 


1984 1050 1040 492 – 1615 400 *** 
(p<0,0001) 203 


1998 1066 1065 649 – 1455 275 Oui 
(p = 0,94) 


= 
(p = 0,0938) 


241 1984 1091 1101 495 – 1620 179 Oui 
(p = 0,19) 


1- Longueur des 
esturgeons 


 
Lac Saint-Pierre 


(pêche 
expérimentale) 


229-241 1998 1153 1174 371 – 1427 80 *** 
(p<0,0001) 


*** 
(p = 0,0004) 


1981 973 952 740 – 1784 181 *** 
(p<0,0001) 


1985 1009 1000 805 – 1500 401 *** 
(p<0,0001) 


1994 1065 1052 691 – 1530 438 *** 
(p<0,0000) 


2- Longueur des 
esturgeons 


 
Lac Saint-Louis 


(pêche 
commerciale) 


203 


1998 1045 1035 632 - 1585 416 Oui 
(p = 0,41) 


*** 
(p<0,0001) 


 







1d. Évolution des indices d’abondance relative et de la longueur des esturgeons jaunes capturés à la pêche expérimentale avant le 
début de l’exploitation commerciale (mai-juin) au moyen des filets de différentes mailles entre 1984 et 1988 dans l’archipel du lac 
Saint-Pierre. 


 
 Tests statistiques 


paramétriques 
Tests statistiques 


non paramétriques 
 Maille du 


filet (mm) Année 


Nb. 
d’esturgeons/
filet (22,9 m) 


– jour 


Min – Max Écart-type n 
Normalité des 


données (Shapiro-
Wilkoxon) 


Égalité des 
variances 
(Bartlett) t de Student Anova Khi² Wilkoxon-


Kruskal-Wallis


Interprétation 
statistique 


1984 7,8 0 – 18 4,4 41 * 
(p = 0,013) 


156 
1998 8,3 0 – 26 6,5 24 


Oui 
(p = 0,07) 


* 
(p = 0,04) 


= 
(p = 0,73) 


= 
(p = 0,73) 


= 
(p = 0,95) 


= 
(p = 0,95) 


Le rendement moyen a 
augmenté de 6 % mais 
cette différence n’est 
pas significative. 


1984 10,6 1 – 21 5,6 37 
Oui 


(p = 0,11) 
203 


1998 7,9 2 – 20 5,4 34 
*** 


(p<0,001) 


= 
(p = 0,87) 


* 
(p = 0,04) 


* 
(p = 0,04) 


* 
(p = 0,04) 


* 
(p = 0,03) 


Le rendement moyen 
en esturgeons pris avec 
les filets de type 
commercial a baissé de 
25 %. 


241 1984 4,5 0 – 10 2,4 40 
Oui 


(p = 0,18) 


1- Indice 
d’abondance 


relative 
(Données non 


disponibles 
pour les années 
1981 et 1985) 


229 et 241 1998 4,0 1 – 8 2,1 16 
Oui 


(p = 0,23) 


= 
(p = 0,42) 


= 
(p = 0,45) 


= 
(p = 0,45) 


= 
(p = 0,42) 


= 
(p = 0,42) 


Le rendement moyen a 
baissé de 11 % mais 
cette différence n’est 
pas significative. 


             
Tests statistiques 


paramétriques 
Tests statistiques 


non paramétriques  Maille du 
filet (mm) Année 


Long. 
moyenne 


(mm) 
Min – Max Écart-type n 


Normalité des 
données (Shapiro-


Wilkoxon) 


Égalité des 
variances 
(Bartlett) t de Student Anova Khi² Wilkoxon-


Kruskal-Wallis


Interprétation 
statistique 


1984 841 319 – 1265 127,2 321 Oui 
(p = 0,52) 156 


1998 915 499 – 1333 126,7 214 *** 
(p<0,0001) 


Oui 
(p = 0,94) 


*** 
(p<0,0001) 


*** 
(p<0,0001) 


*** 
(p<0,0001) 


*** 
(p<0,0001) 


La longueur moyenne 
des esturgeons a 
augmenté de 9 %. 


1984 1050 492 – 1615 157,4 400 *** 
(p<0,0001) 


203 
1998 1066 649 – 1455 119,9 275 Oui 


(p = 0,94) 


*** 
(p<0,0001) 


= 
(p = 0,15) 


= 
(p = 0,15) 


= 
(p = 0,09) 


= 
(p = 0,09) 


La longueur moyenne 
des esturgeons a 
augmenté de 2 % mais 
cette différence n’est 
pas significative. 


241 1984 1091 495 – 1620 183,5 179 Oui 
(p = 0,19) 


2- Longueur 
des esturgeons 


229 et 241 1998 1153 371 – 1427 156,3 80 *** 
(p<0,0001) 


= 
(p = 0,10) 


** 
(p = 0,009) 


** 
(p = 0,009) 


** 
(p = 0,001) 


** 
(p = 0,001) 


La longueur moyenne 
des esturgeons a 
augmenté de 6 %. 


 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


 


 


 


 


 


Légende 
= : égalité 
* : différence significative  
** : différence hautement significative 
*** : différence très hautement significative 
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1e. Évolution des indices d’abondance relative pour les quartiles des fréquences de longueurs des esturgeons jaunes capturés en 
1984 et en 1998 à la pêche expérimentale avant le début de la saison de pêche commerciale (mai-juin) au moyen de filets à 
mailles étirées de 156 mm dans l’archipel du lac Saint-Pierre. 


 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Légende 


Tests statistiques paramétriques Tests statistiques  
non paramétriques Maille 


(mm) 


Quartile 
et borne 


(mm) 
Année 


Nb. 
d’esturgeons/filet 
(22,9 m) – jour 


Écart-
type n 


Normalité des 
données (Shapiro-


Wilkoxon) 


Égalité des 
variances (Bartlett)


t de Student Anova Khi² Wilkoxon-Kruskal-
Wallis 


1984 2,00 1,71 41 Non 
(p = 0,0006) 0-25 % 


319 - 765 
1998 0,46 0,19 24 


Non 
(p < 0,001) 


Non 
(p = 0,0024) 


*** 
(p = 0,0001) 


*** 
(p = 0,0001) 


*** 
(p < 0,0001) 


*** 
(p < 0,0001) 


1984 1,93 1,88 41 
Non 


(p < 0,0001) 26-50 % 
766 - 835 


1998 1,58 1,85 24 
Non 


(p  0,001) 


Oui 
(p = 0,94) 


= 
(p = 0,47) 


= 
(p = 0,47) 


= 
(p = 0,30) 


= 
(p = 0,30) 


1984 1,95 1,44 41 
Non 


(p < 0,0024) 51-75 % 
836 - 912 


1998 2,62 2,73 24 
Non 


(p = 0,0006) 


Non 
(p = 0,00005) 


= 
(p = 0,19) 


= 
(p = 0,19) 


= 
(p = 0,80) 


= 
(p = 0,81) 


1984 1,95 1,49 41 
Non 


(p = 0,0034) 


156 


75 % et plus 
913 et plus 


1998 3,58 2,97 24 
Non 


(p = 0,0009) 


Non 
(p = 0,0002) 


** 
(p = 0,0046) 


** 
(p = 0,0046) 


* 
(p = 0,015) 


* 
(p = 0,015) 


 


 


= : égalité 
* : différence significative  
** : différence hautement significative 
*** : différence très hautement significative 


 
 
 
 







 


1f. Évolution des indices d’abondance relative pour les quartiles des fréquences de longueur des esturgeons jaunes capturés en 
1984 et en 1998 à la pêche expérimentale avant le début de la saison de pêche commerciale (mai-juin) au moyen de filets à 
mailles étirées de 203 mm dans l’archipel du lac Saint-Pierre. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Légende 


Tests statistiques paramétriques Tests statistiques 
non paramétriques Maille 


(mm) 


Quartile 
et borne 


(mm) 
Année 


Nb. 
d’esturgeons/filet 
(22,9 m) – jour 


Écart-
type n 


Normalité des 
données (Shapiro-


Wilkoxon) 


Égalité des 
variances 
(Bartlett) t de Student Anova Khi² Wilkoxon-


Kruskal-Wallis 


1984 2,66 2,08 38 Oui 
(p = 0,0197) 0-25 % 


490 - 960 
1998 1,18 1,33 34 


Non 
(p < 0,0001) 


* 
(p = 0,011) 


*** 
(p = 0,0007) 


*** 
(p = 0,0007) 


* 
(p = 0,014) 


* 
(p = 0,014) 


1984 2,63 1,66 38 
Oui 


(p = 0,0241) 26-50 % 
961 - 1040 


1998 2,06 1,75 34 
Non 


(p = 0,0005) 


Oui 
(p = 0,75) 


= 
(p = 0,16) 


= 
(p = 0,16) 


= 
(p = 0,13) 


= 
(p = 0,13) 


1984 2,63 2,21 38 
Non 


(p = 0,0053) 51-75 % 
1041 - 1140 


1998 2,71 2,68 34 Non 
(p = 0,0019) 


Oui 
(p = 0,25) 


= 
(p = 0,89) 


= 
(p = 0,89) 


= 
(p = 0,85) 


= 
(p = 0,86) 


1984 2,61 1,91 38 
Non 


(p = 0,0017) 


203 


75 % et plus 
1141 et plus 


1998 1,76 1,81 34 
Non 


(p < 0,0001) 


Oui 
(p = 0,75) 


= 
(p = 0,0602) 


= 
(p = 0,0602) 


* 
(p = 0.027) 


* 
(p = 0.027) 


 


= : égalité 
* : différence significative 
** : différence hautement significative 
*** : différence très hautement significative 
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1g. Évolution des indices d’abondance relative pour les quartiles des fréquences de longueurs des esturgeons jaunes capturés en 
1984 et en 1998 à la pêche expérimentale avant le début de la saison de pêche commerciale (mai-juin) au moyen de filets à 
mailles étirées de 229 et 241 mm dans l’archipel du lac Saint-Pierre. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Légende 


Tests statistiques paramétriques Tests statistiques 
non paramétriques Maille 


(mm) 


Quartile 
et borne 


(mm) 
Année 


Nb. 
d’esturgeons/filet 
(22,9 m) – jour 


Écart-
type n 


Normalité des 
données 


(Shapiro-
Wilkoxon) 


Égalité des variances 
(Bartlett) 


t de Student Anova Khi² Wilkoxon-
Kruskal-Wallis 


1984 1,10 1,01 41 Non 
(p < 0,0001) 0-25 % 


495-990 
1998 0,27 0,45 15 


Non 
(p < 0,0001) 


Non 
(p = 0,0019) 


** 
(p = 0,0037) 


** 
(p = 0,0037) 


** 
(p = 0,0027) 


** 
(p = 0,0026) 


1984 1,12 1,16 41 
Non 


(p < 0,0001) 26-50 % 
991 - 1101 


1998 1,07 0,96 15 
Oui 


(p = 0,0344) 


Oui 
(p = 0,40) 


= 
(p = 0,87) 


= 
(p = 0,87) 


= 
(p = 0,99) 


= 
(p = 1,00) 


1984 1,07 1,05 41 
Non 


(p < 0,0001) 51-75 % 
1102 - 1210 


1998 1,27 1,09 15 
Oui 


(p = 0,019) 


Oui 
(p = 0,86) 


= 
(p = 0,55) 


= 
(p = 0,55) 


= 
(p = 0,52) 


= 
(p = 0,53) 


1984 1,07 1,05 41 
Non 


(p < 0,0001) 


1984 : 241 
1998 : 229 et 241 


75 % et plus 
1211 et plus 


1998 1,33 0,97 15 Oui 
(p = 0,0732) 


Oui 
(p = 0,71) 


= 
(p = 0,41) 


= 
(p = 0,41) 


= 
(p = 0,32) 


= 
(p = 0,32) 


 


= : égalité 
* : différence significative  
** : différence hautement significative 
*** : différence très hautement significative 
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1h. Répartition des fréquences de longueur des esturgeons jaunes échantillonnés à la pêche 
commerciale (PC) au filet de maille de 203 mm au lac Saint-Louis, entre le 15 juin et le 31 juillet, 
en 1981, 1985, 1994 et 1998.  


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 







 


1i. Courbes de capture et estimation du taux annuel de mortalité totale entre les âges de 20 à 
28 ans des esturgeons jaunes capturés au lac Saint-Louis à la pêche commerciale (maille de 
203 mm) en 1994 et en 1998. Les fréquences d'âge des esturgeons ont été attribuées au moyen 
d'une clé âge-longueur obtenue en 1994, après correction pour la sélectivité de l'engin de 
pêche.  


 


 


 


Lac Saint-Louis 1998
PC 203 mm


0,0


0,5


1,0


1,5


2,0


2,5


3,0


3,5


0 5 10 15 20 25 30 35


Âge


Données corrigées : 


A (20 - 28 ans)  : 0,21  (I.C. 95% = 0,13 et 0,28) 


Log10 (n+1) = 4,938 - 0,103816 âge,  r2 = 0,90, p < 0,0007 


ligne pleine : courbe de régression,  


lignes pointillées : intervalle de confiance à 95% 


Données corrigées : 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
Lac Saint-Louis 1994
PC 203 mm


0,0


0,5


1,0


1,5


2,0


2,5


3,0


3,5


0 5 10 15 20 25 30 35 40 45
Âge


A (20 - 28 ans)  : 0,23  (I.C. 95% = 0,16 et 0,29) 


Log10 (n+1) = 5,2619 - 0,11521 âge,  r2 = 0,90, p < 0,0003 


ligne pleine : courbe de régression,  


lignes pointillées : intervalle de confiance à 95% 
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n+


1)
 


Lo
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1j. Courbe de capture et estimation du taux annuel de mortalité totale entre les âges de 20 à 
30-31 ans des esturgeons jaunes capturés dans l'archipel du lac Saint-Pierre à la pêche 
expérimentale en 1984 et en 1998 ainsi qu'à la pêche commerciale en 1994 (maille de 203 
mm). Les fréquences d'âge des esturgeons ont été attribuées au moyen d'une clé âge-
longueur obtenue en 1994, après correction pour la sélectivité de l'engin de pêche.  


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
Archipel 1984
Pêche expérimentale
PC 203 mm
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Archipel 1998
Pêche expérimentale
PC 203 mm 
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Archipel 1994
Pêche commerciale
PC 203 mm


0,0
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1,0
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Âge


Lo
g 1


0 (
n+


1)
 


Lo
g 1


0 (
n+


1)
 


Lo
g 1


0 (
n+


1)
 


Données corrigées : 


A (20 - 31 ans)  : 0,25  (I.C. 95% = 0,19 et 0,30) 


Log10 (n+1) = 5,2225 - 0,126993 âge,  r2 = 0,88, p < 0,0007 


ligne pleine : courbe de régression,  


lignes pointillées : intervalle de confiance à 95% 


Données corrigées : 


A (20- 30 ans)  : 0,21  (I.C. 95% = 0,15 et 0,27) 


Log10 (n+1) = 4,86362  - 0,104668 âge,  r2= 0,87 p < 0,0001 


ligne pleine : courbe de régression,  


lignes pointillées : intervalle de confiance à 95% 


Données corrigées : 


A (20 - 31 ans)  : 0,25  (I.C. 95% = 0,20 et 0,30) 


Log10 (n+1) = 5,321 - 0,126 âge,  r2 = 0,89, p < 0,0007 


ligne pleine : courbe de régression,  


lignes pointillées : intervalle de confiance à 95%
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Annexe 2. Distribution en âge des captures d’esturgeon jaune effectuées au filet maillant 
expérimental dans l’archipel du lac Saint-Pierre de 1991 à 2009 pour le calcul de l’indice 
de force des cohortes. Seuls les spécimens dont la détermination d’âge offre un niveau 
d’incertitude nul, égal à 1 ou à -1 ont été intégrés dans les compilations. Le calcul de 
l’indice de force des cohortes a été effectué avec les esturgeons d’âge 1 à 8 inclusivement. 
 


 


 


 


Âge 1991 1992 1993 1995 1997 1999 2001 2003 2005 2007 2009 TOTAL


0 2 1 1 4
1 9 5 21 34 9 23 17 84 31 6 59 298
2 61 18 33 108 80 53 48 36 70 140 61 708
3 31 45 23 32 234 64 49 61 337 105 73 1054
4 19 24 42 5 99 96 65 37 44 69 106 606
5 28 11 14 6 15 111 59 43 31 241 64 623
6 9 21 11 14 13 43 85 45 20 27 61 349
7 12 7 7 3 9 8 76 44 12 23 73 274
8 10 5 3 1 8 7 31 50 7 14 23 159
9 2 1 5 4 4 6 57 3 4 6 92
10 1 6 3 6 14 13 6 4 53
11 2 2 3 2 3 4 8 3 6 33
12 2 1 3 1 2 1 7 4 5 26
13 1 3 1 2 1 7 2 17
14 1 1 1 3 1 4 11
15 1 1 1 1 2 3 9
16 5 1 1 7
17 1 1 1 1 2 6
18 1 1 2
19 1 1 1 3
20 1 1
21 0
22 0
23 1 1
24 0
25 0
26 0
27 0
28 1 1


Total 186 142 163 204 485 421 449 488 590 652 557 4337


Total âge 1 à 8 179 136 154 203 467 405 430 400 552 625 520 4071
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Annexe 3. Indice de force des classes d’âge de Johnson, nombre de larves produites (en millions) sur la frayère de la rivière des Prairies, 
débarquements commerciaux et descripteurs hydrologiques (débit moyens mensuels de la rivière des Prairies) et météorologiques 
(température moyenne mensuelle de l’air à l’aéroport de Montréal) dont les variations ont été mises en relation avec celles de l’indice 
pour la période 1984 à 2006. 


 


 


1984 2 1,15 1 981 1 532 1 395 1 182 963 905 11,6 19 21,5 21,2 13,6
1985 3 0,66 1 760 1 776 958 844 983 739 13,5 16,6 20,5 19,6 16,2
1986 3 1,29 161,1 1 738 1 524 1 314 977 974 987 14,1 16,6 20,1 18,6 13,7
1987 4 0,64 216 1 655 867 833 700 560 552 13,5 19 21,7 19,2 15,2
1988 4 0,77 156,9 1 718 1 424 773 580 681 765 15,1 17,6 22,6 20,7 14,6
1989 5 1,37 152,1 1 507 1 573 1 491 854 622 582 14,8 19,3 22,1 20 15,9
1990 5 0,53 207 1 643 1 406 952 877 643 600 12 18,2 21,4 20,8 14,6
1991 5 0,56 202,7 2 121 1 388 814 594 525 563 15,4 19,6 21,6 20,9 13,9
1992 4 0,68 212,3 1 429 1 540 822 737 641 826 13,8 17,9 18,8 19 15,1
1993 4 1,85 221,6 1 776 1 199 1 218 807 653 636 13,3 17,8 21,6 21 14,4
1994 4 2,22 238,5 8,6 1 397 1 341 1 176 1 137 935 743 12,5 19,5 22,1 18,8 15
1995 4 1,47 245,7 1,9 996 1 191 1 180 668 631 535 13,6 20,7 22,3 20,8 13,8
1996 4 0,84 191,1 1,2 1 390 1 930 1 200 953 842 642 12,6 18,6 20,5 20,7 16,4
1997 4 0,82 190,7 6,5 1 786 2 199 1 160 915 731 641 10,9 20,2 20,8 19,3 15
1998 4 0,59 204,7 4,2 2 176 1 012 768 800 573 534 17,7 19,2 21,2 21,1 16,4
1999 4 0,53 184 2 1 613 799 837 783 557 524 16,8 21,4 22,7 20,1 18
2000 4 0,56 158 3,9 1 444 1 331 1 024 913 902 751 13,5 17,5 20,1 20 14,6
2001 4 0,52 118 7,3 1 336 975 834 636 471 508 15,7 20,3 20,5 22,9 17
2002 4 2,66 101,7 11,9 1 801 1 842 1 610 992 670 528 11,6 17,8 22,3 22,1 18,4
2003 3 0,76 74,2 12,8 1 177 1 012 952 664 784 616 13,4 18,8 21,6 21,6 17,7
2004 3 0,77 76,6 1 510 1 635 1 058 943 703 758 13,4 17,5 21,5 19,3 16,4
2005 2 1,15 69,5 1 795 1 306 862 626 499 460 11,9 21,5 22,2 21,7 17,4
2006 2 0,46 69,9 1 845 1 284 867 nd nd nd 14,5 19,2 22,6 19,3 15
2007 1 0,55 64,7 1 447 1 002 1 114 nd nd nd 13,6 19,6 20,4 20,1 16,7
2008 1 1,59 65,9 2 098 1 711 1 225 nd nd nd 12,4 19,9 21,4 19,7 16,7


Cohorte
N d'années pendant 


laquelle la cohorte a été 
échantillonnée


Indice de 
force des 
cohortes


N de larves 
produites à la 


frayère de RDP août Septembre


Température de l’air (OC)


Septembre


Débit de la RDP  (m3/s)


Mai Juin Juillet Août


Débarquements 
déclarés (t) Mai Juin JuilletAvril







 


 


Annexe 4. Nombre de permis de pêche commerciale à l'esturgeon jaune dans le fleuve Saint-Laurent de 1999 à 2011, selon les 
secteurs de pêche autorisés (Source : Rosa Galégo, MAPAQ). 


 


Année LSLS BLP-LSLS BLP LSCO LSCO-LSPI LSPI LSPI-PLIO PLIO PLIO-FMLI FMLI FCCC TOTAL 


1999 5  2  1 35 4 25 1 5  78 


2000 5  2  1 35 4 24 1 4 1 77 


2001 5  2  1 35 4 25 1 3 1 77 


2002 5  2 1  32 3 25 1 3 1 73 


2003 5  2 1  31 3 24 1 3 1 71 


2004 5  2 1  30 3 24 1 3 1 70 


2005 4 1 1 1  17 2 25 1 3 1 56 


2006 4 1 1 1  17 2 25 1 3 1 56 


2007 4 1 1 1  17 2 25 1 3 1 56 


2008 4 1 1 1  16 2 25 1 3 1 55 


2009 4 1 1 1  15 2 25 1 3 1 54 


2010 4 1 1 1  15 2 25 1 3 1 54 


2011 4 1 1 1  17 2 25 1 3 1 54 
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Annexe 5. Estimation de la récolte annuelle légale d'esturgeon jaune (t) de l'ensemble du fleuve 
Saint-Laurent de 1998 à 2011 selon deux sources d’information (MAPAQ et MRNF). 


Année Selon les déclarations 
de capture des 


pêcheurs 
commerciaux au 


MAPAQ (t) 


Selon les compilations du MRNF 
(n d’étiquettes utilisées* poids 


moyens déclarés par les pêcheurs 
commerciaux (t) 


1998 207,5  


1999 184,3  


2000 159,4  


2001 113,1 118,0 


2002 100,7 101,7 


2003 74,8 74,2 


2004 74,8 76,6 


2005 70,0 69,5 


2006 65,5 69,9 


2007  65,1 


2008  65,9 


2009  73,6 


2010  75,4 


2011  84,3 
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Annexe 6. Poids moyens des esturgeons récoltés dans les différents secteurs de pêche du fleuve 
Saint-Laurent de 2001 à 2011 d’après le système d’enregistrement des scellés.  


An Juin Juillet Août Septembre Octobre Saison 
entière 


Lac Saint-Louis et secteurs mixtes amont    
2001 8,5 8,8 8,5 8,1 7,6 8,3 
2002 10,1 10,1 8,7 9,6 9 9,6 
2003 9,6 9,6 8,3 8,5 8,3 9 
2004 9 9,1  9,2 8,4 9,1 
2005 9,5 9,2  9,1 8 9,1 
2006 8,2 8,7  8,8 8,2 8,4 
2007 8,3 8,6  7,2 7,5 8,2 
2008 8,3 7,9  8,3 7,6 8,1 
2009 8,1 8,4  8,9 7,2 8,2 
2010 8,9 8,8  8,5 8,2 8,8 
2011 8,4 8,6  8,5 11,3 8,5 


Lac Saint-Pierre         
2001 7,6 6,9 6,5 6,8 6,5 7 
2002 7,6 8,2 8,8 7,9 8,2 7,9 
2003 6,9 7,3 7,1 7,1 6,6 7 
2004 7,3 7,3  7,5 7,1 7,3 
2005 7,6 7,2  6,9 6,6 7,3 
2006 7,4 7,5  6,9 7,1 7,3 
2007 7,4 7,2  6,9 7 7,3 
2008 7,2 7,3  7,3 7,6 7,2 
2009 7,1 7,2  7 7,9 7,2 
2010 6,5 6,8  6,8 7,8 7 
2011 6,4 6,2  7,4 7,4 6,8 


 PLIO             
2001 7,4 7,2 7,4 8,3 7,7 7,6 
2002 8,7 7,5 10,3 8,7 8,2 8,7 
2003 6,3 8,4 7,1 6,4 6,3 6,7 
2004 6,9 6,5 9,2 7,1 6,7 6,9 
2005 6,9 7,9 8,9 6,6 6,3 6,9 
2006 7 6,4 8,2 6,2 7,1 6,7 
2007 6,5 6,5 7,1 7,5 6,7 6,7 
2008 6,6 6,8 5,7 7,5 7 6,9 
2009 7,1 8,3 4,1 6,7 7 7,2 
2010 8,5 6,5 5 6,8 7,6 7,2 
2011 6,6 7,1 8,3 8 7,5 7,3 


 Secteurs mixtes aval          
2001 10,6  11,6 9  10,7 
2002 8,7  12 10,5  10,1 
2003   11,2 8,6  9,4 
2004 10,1  8,5 8,2  9,1 
2005 8,2  8,9 8,4  8,6 
2006 6,6  7,5 8,7  7 
2007 8,8  8 7,5  8,8 
2008 9,2  8 7,4  8,5 
2009 7,7  8,4 8,7  8,1 
2010 8,9  7,8 8,4  8,5 
2011 8,1   8,6 6,8   7,9 
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Annexe 7. Répartition des captures commerciales par classe de longueur totale (LT en mm) établie à partir des déclarations 
individuelles de poids des captures de 2003 à 2011. Les poids déclarés (n= 67 124) ont été transformés en poids ronds à partir des 
relations poids de la carcasse-poids rond établie par Dumas et al. (2002) et poids rond-longueur totale établie par Fortin et al. (1992) 
pour le fleuve Saint-Laurent. Les limites de classe de 800, 886, 995 et 1305 mm correspondent en moyenne à des poids ronds de 3,1 
kg, 4,4 kg, 6,4 kg et 15, 6 kg (soit 6,8 lbs, 9,7 lbs, 14,1 lbs et 34,3 lbs). 
A. En proportion du nombre de poissons déclarés 


Année LT≥ 800 800≤LT<886 886≤LT<995 995≤LT<1305 LT≥1305 Total 
2003 0,15% 5,40% 36,37% 56,29% 1,78% 100% 
2004 0,08% 6,26% 30,93% 60,14% 2,59% 100% 
2005 0,04% 3,72% 34,07% 59,64% 2,52% 100% 
2006 0,06% 2,84% 37,51% 57,87% 1,72% 100% 
2007 0,28% 4,11% 32,68% 61,48% 1,45% 100% 
2008 0,55% 4,14% 31,48% 62,48% 1,35% 100 % 
2009 0,40% 4,67% 34,45% 58,17% 2,32% 100% 
2010 0,52% 6,84% 34,22% 55,92% 2,49% 100% 
2011 0,25% 7,05% 36,50% 53,70% 2,50% 100% 
Total 0,27% 5,06% 34,13% 58,41% 2,13% 100% 


 
B. En proportion de la biomasse totale déclarée 


Année LT≥ 800 800≤LT<886 886≤LT<995 995≤LT<1305 LT≥1305 Total 
2003 0,06% 2,84% 26,84% 65,54% 4,72% 100% 
2004 0,03% 3,21% 22,13% 68,23% 6,39% 100% 
2005 0,02% 1,92% 24,00% 67,83% 6,23% 100% 
2006 0,03% 1,50% 27,53% 66,68% 4,26% 100 % 
2007 0,11% 2,15% 23,82% 70,13% 3,79% 100% 
2008 0,21% 2,18% 23,20% 71,04% 3,37% 100% 
2009 0,15% 2,44% 25,05% 66,48% 5,87% 100% 
2010 0,20% 3,51% 24,65% 65,45% 6,19% 100% 
2011 0,09% 3,74% 26,78% 63,14% 6,24% 100% 
Total 0,10% 2,64% 24,75% 67,16% 5,35% 100% 


 







RÉVISION DU PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE COMMERCIALE 
DE L'ESTURGEON JAUNE DANS LE FLEUVE SAINT-LAURENT





		Liste des figures

		Liste des tableaux

		Liste des annexes

		Sommaire 

		1 Introduction et mise en contexte

		1.1 Contexte

		1.1.1 Esturgeon jaune au Canada

		1.1.2 Esturgeon jaune dans le réseau québécois du fleuve Saint-Laurent

		1.1.3 Pêche sportive et commerciale de l’esturgeon jaune au Québec et dans le fleuve Saint-Laurent : historique et contexte réglementaire



		1.2 Gestion de la pêche de l’esturgeon jaune depuis 2000

		1.2.1 Plan de gestion de 2000-2002 et mesures subséquentes

		1.2.2 Mesures de contrôle implantées



		1.3 Demandes de la CITES

		1.4 Statut de l’esturgeon jaune du fleuve Saint-Laurent et le COSEPAC 

		1.5 Objectifs de la révision du plan de gestion



		2 Approche utilisée et source des données

		2.1 Caractérisation de l’exploitation commerciale

		2.1.1 Source des données disponibles sur les débarquements commerciaux de 1920 à 2011

		2.1.2 Caractéristiques du segment exploité d’après les enregistrements effectués par les pêcheurs commerciaux 

		2.1.2.1 Implantation progressive du contrôle de la récolte légale au moyen des étiquettes individuelles numérotées

		2.1.2.2 Fiabilité du système actuel de contrôle de la récolte légale d’esturgeon jaune

		2.1.2.3 Informations détaillées sur les fiches remplies et les poids déclarés des esturgeons de 1999 à 2011



		2.1.3 Caractéristiques du segment exploité d’après l’échantillonnage de la récolte commerciale



		2.2 Suivi du recrutement 

		2.3 Évolution spatiale et temporelle de l’abondance et de la structure en taille des esturgeons juvéniles et subadultes par l’entremise du Réseau de suivi ichtyologique 

		2.4 Variations spatiales de la structure en taille de l’esturgeon jaune dans les captures au chalut



		3 Évolution de l’exploitation commerciale d’après les données sur la pêcherie

		3.1 Évolution de la pression de pêche commerciale 

		3.2 Évolution des caractéristiques des débarquements commerciaux 

		3.2.1 Contexte antérieur: débarquements annuels de 1920 à la fin des années 1990

		3.2.2 Débarquements annuels déclarés et contrôle de la récolte de 1998 à 2011

		3.2.3 Importance relative des différents secteurs de pêche par rapport au nombre d’étiquettes allouées et à la récolte déclarée depuis l’application finale du plan de gestion de 2000-2002

		3.2.4 Niveau annuel d’atteinte du quota autorisé, de 1999 à 2011

		3.2.4.1 Pour l’ensemble du fleuve

		3.2.4.2 Pour les quatre principaux secteurs de pêche regroupés



		3.2.5 Récolte de caviar





		4 Évolution des caractéristiques du segment récolté à la pêche commerciale

		4.1 D’après les déclarations de capture 

		4.2 D’après l’échantillonnage périodique de la récolte



		6 Variations spatio-temporelles de l’abondance relative de l’esturgeon jaune dans les captures du RSI et du RSIa

		6.1 Dans le lac Saint-François et le lac des Deux Montagnes

		6.2 Dans le fleuve Saint-Laurent en aval du barrage de Beauharnois



		7 Variations spatiales de la structure en taille de l’esturgeon jaune dans les captures au chalut

		8 État des populations d’esturgeon jaune des lacs Saint-François et des Deux Montagnes et du fleuve Saint-Laurent 

		8.1 Dans le lac Saint-François

		8.2 Dans le lac des Deux Montagnes

		8.3 Dans le fleuve Saint-Laurent en aval de Beauharnois 

		8.3.1 Évolution de la pêcherie

		8.3.2 Évolution de la population d’esturgeon jaune





		9 Propositions de gestion et de suivi

		9.1 Population du lac Saint-François

		9.2 Population du lac des Deux Montagnes

		9.3 Population du fleuve Saint-Laurent en aval de Beauharnois



		Remerciements 

		Références citées

		Références complémentaires 

		Annexes










33Le naturaListe canadien, 136 no 3    ÉtÉ 2012


Le roseau envahisseur : la dynamique, l’impact  
et le contrôle d’une invasion d’envergure


Le groupe Phragmites


Résumé
Le roseau commun (Phragmites australis) est probablement la plante la plus envahissante dans le nord-est de l’Amé-
rique du Nord. Les connaissances sur cet envahisseur ont progressé de manière très rapide depuis une dizaine d’années, 
notamment grâce aux travaux de chercheurs québécois, dont on présente ici une synthèse. Des études génétiques et des 
observations de terrain ont montré que le roseau initie de nouvelles populations grâce à la dissémination de ses graines 
et non seulement à l’aide de fragments de tissus comme nous l’avons longtemps soupçonné. Pour le moment, les études 
récentes ne permettent pas de conclure que la formation d’une roselière dans les milieux humides d’eau douce engendre, 
localement, des impacts négatifs importants sur la faune, que ce soit au niveau de l’abondance, de la diversité ou de la 
reproduction des individus. S’il est inexact d’affirmer que les roselières sont des déserts fauniques, il serait par contre tout 
aussi inapproprié de soutenir que l’invasion d’un marais par le roseau est sans conséquence sur la biodiversité ; la flore des 
roselières est très pauvre et l’invasion, au Québec, n’a peut-être pas encore atteint un seuil à partir duquel les impacts sur 
la faune sont davantage perceptibles. Il serait en conséquence prudent de freiner l’expansion de l’envahisseur, notamment 
à l’aide de plantes pouvant compétitionner avec le roseau pour l’accès à la lumière.


Mots clés : marais d’eau douce, Phragmites australis, Québec, roseau commun, route


Introduction


Le roseau commun (Phragmites australis ; Poaceae) est 
probablement la plante envahissante qui prend actuellement 
le plus d’expansion dans les marais du nord-est de l’Amérique 
du Nord. Nous savons depuis plusieurs années que c’est une 
sous-espèce exotique (subsp. australis), originaire d’Eurasie, 
qui envahit non seulement les marais, mais aussi les fossés et 
les talus des routes nord-américaines (figure 1). La sous-espèce 
indigène de roseau (subsp. americanus) n’est pas, pour sa part, 
envahissante et elle est même en déclin localement (Lavoie, 
2007). Au Québec, la sous-espèce exotique est présente en 
bordure du fleuve Saint-Laurent depuis au moins l’année 1916, 
mais c’est en raison du développement du réseau routier, au 
début des années 1960, que la plante a pénétré à l’intérieur des 
terres et a subséquemment envahi les marais situés non loin 
des routes (Lelong et collab., 2007). Par exemple, aux îles de 
Boucherville, près de Montréal, la superficie des roselières est 
passée de moins de 1 ha au début des années 1990 à plus de 
30 ha au début des années 2000 (Hudon et collab., 2005). C’est 
à la suite de cas d’envahissements rapides comme celui-ci que 
les gestionnaires des réseaux routiers et des milieux humides 
se sont interrogés sur la progression de cette invasion et sur 
ses conséquences potentielles sur la flore et la faune. En 2003, 
afin de répondre aux questions soulevées par le phénomène, 
plusieurs chercheurs québécois se sont associés et ont formé 
le groupe Phragmites qui a pour objectif non seulement de 
comprendre la dynamique de l’invasion, mais aussi d’évaluer 
ses impacts sur la biodiversité. Le groupe a également 
développé des outils pouvant être utilisés pour freiner, sinon 
ralentir, l’invasion de sites névralgiques. Il y a quelques années, 
une première synthèse des travaux du groupe a été publiée 
dans les pages de cette revue (Lavoie, 2007).


Le groupe Phragmites est piloté par les chercheurs suivants : 
Claude Lavoie (Ph. D.), coordonnateur et professeur titulaire 
à l’École supérieure d’aménagement du territoire et de 
développement régional de l’Université Laval, François Belzile 
(Ph. D.), professeur titulaire au Département de phytologie de 
l’Université Laval, Jacques Brisson (Ph. D.), professeur titulaire 
au Département des sciences biologiques de l’Université de 
Montréal, Sylvie de Blois (Ph. D.), professeure agrégée au 
Department of Plant Science et à la School of Environment 
de l’Université McGill, Pierre Dumont (Ph. D.), biologiste au 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec 
et professeur associé à l’École supérieure d’aménagement du 
territoire et de développement régional de l’Université Laval, 
Gilles Gauthier (Ph. D.), professeur titulaire au Département de 
biologie de l’Université Laval, Daniel Hatin (M. Sc.), biologiste au 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec, 
Marc Mazerolle (Ph. D.), professeur associé au Département 
des sciences biologiques de l’Université de Montréal et Jean 
Morin (Ph. D.), scientifique principal à la Section hydrologie 
et écohydraulique du Service météorologique du Canada 
(Environnement Canada) et professeur associé à l’École 
supérieure d’aménagement du territoire et de développement 
régional de l’Université Laval. Toutes les personnes mentionnées 
ci-dessus sont co-auteures de cet article.
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Un colloque sur le roseau envahisseur a été tenu en 
octobre 2011 au Centre sur la biodiversité de l’Université de 
Montréal pour faire le point sur les recherches effectuées par 
le groupe Phragmites. Pour l’occasion, le groupe a accueilli 
7 chercheurs américains spécialistes du roseau pour partager 
avec eux les développements les plus récents en matière de 
recherche sur cette plante. Plusieurs aspects ont été abordés lors 
de ce colloque, notamment la dissémination de la plante, ses 
impacts sur la faune et les moyens d’empêcher sa prolifération, 
particulièrement dans les marais et en bordure des autoroutes. 
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Figure 1. Haie de roseau commun exotique occupant le fossé central de l’autoroute 30, non  
loin de l’intersection avec l’autoroute 20 : un phénomène très répandu dans le sud  
du Québec, particulièrement en Montérégie. 


Comme les connaissances sur le roseau ont beaucoup 
progressé depuis la parution de la synthèse de 2007, le groupe 
Phragmites a senti le besoin de faire une nouvelle synthèse 
à l’intention des gestionnaires de l’environnement qui sont 
confrontés de plus en plus souvent à cet envahisseur prolifique.


Les graines : la clé de la dissémination  
du roseau


Au Québec, le roseau est à sa limite septentrionale 
de répartition sur le continent nord-américain et la plante 
produit ses graines tard à la fin de la saison estivale. Nous 
avons donc longtemps cru que le roseau était incapable de 
produire des graines viables faute de temps et d’un climat 
propice (Brisson et collab., 2008). Nous pensions que le roseau 
se disséminait d’un site à l’autre par le transport accidentel 
de fragments de tige, de rhizome et de stolon, des structures 
qui permettent à la plante de s’étendre localement de manière 
végétative. Le transport par inadvertance de fragments de 
roseau est un phénomène réel, notamment lors des travaux 
d’entretien du réseau routier, mais il ne peut expliquer à 
lui seul la prolifération extrêmement rapide du roseau. En 
fait, la nature exponentielle de la progression des invasions, 
comme aux îles de Boucherville (Hudon et collab., 2005), 
dans la région de Saint-Bruno-de-Montarville, en Montérégie 
(Maheu-Giroux et de Blois, 2007) ou en bordure du Grand lac 
Saint-François, non loin de Thetford Mines (LeBlanc et collab., 
2010), suggérait plutôt une dissémination par voie sexuée. Il 
restait toutefois à en démontrer l’existence.


Il est relativement facile, à l’œil, de distinguer une 
jeune pousse de roseau issue d’une graine (très frêle) d’une 
pousse issue d’un rhizome (très robuste). Or, plusieurs 


pousses issues de graines ont été 
découvertes, en 2004, dans un fossé 
routier de la région de Montréal 
(Brisson et collab., 2008). C’était 
la première fois, au Canada, qu’on 
démontrait l’existence, en nature, 
de la re pro duction sexuée du 
roseau. Pouvait-on pour autant 
conclure que le phénomène était 
généralisé ? Deux approches ont 
été utilisées pour répondre à cette 
question. D’abord, nous avons 
examiné la diversité génétique de 
différentes populations, soit en 
bordure d’un lac (Belzile et collab., 
2010), le long d’une autoroute et 
dans un marais (A. Albert, non 
publ.). Dans tous les cas, la diversité 
génétique entre les populations 
était très élevée, même lorsque les 
populations étaient voisines les 
unes des autres. La seule explication 
plausible d’une aussi  grande 
diversité est une recombinaison 


des gènes par mécanisme de reproduction sexuée et donc 
la production de graines viables. Ce phénomène (grande 
diversité génétique) a aussi été observé ailleurs en Amérique 
du Nord, particulièrement dans les marais côtiers de l’océan 
Atlantique et en Ontario (McCormick et collab., 2010a, 2010b ; 
Kettenring et collab., 2011 ; Kirk et collab., 2011). Ensuite, nous 
avons cherché d’autres exemples de plantules de roseau issues 
de graines le long de fossés de drainage routiers fraîchement 
creusés en Montérégie. Sur une longueur totale de 6 000 m de 
fossé, nous avons trouvé près de 4 000 pousses de roseau, dont 
94 % de celles-ci étaient issues de graines (A. Albert, non publ.). 
Il faut savoir que moins de 10 % des graines de roseau qui 
sont produites sont viables (Maheu-Giroux et de Blois, 2007). 
Toutefois, les recherches récentes montrent que les graines de 
roseau sont produites en si grande quantité et sont si facilement 
disséminées par le vent et l’eau qu’elles contribuent le plus 
souvent à l’émergence de nouvelles populations. Une fois les 
graines germées, les rhizomes et les stolons prennent le relais 
pour augmenter la superficie des clones de manière rapide. 


Les marais envahis sont-ils désertés  
par la faune ?


Le roseau forme des peuplements beaucoup plus 
denses que les autres assemblages de plantes herbacées qu’il 
remplace (figure 2). Dans une revue de littérature, Lavoie 
(2008) a démontré que l’impact négatif du roseau sur la 
richesse et la diversité végétale était réel, mais que les preuves 
à l’effet de conséquences sur la faune étaient rares, sauf pour 
le cas particulier des poissons des marais intertidaux de la côte 
Atlantique. Dans ces marais, les effets négatifs de la plante 
sur le développement des poissons et notamment sur celui 
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Figure 2. Roselière très dense des îles de Boucherville (près de Montréal), la plus vaste  
(environ 80 ha) du Québec.


Figure 3. Rive d’une des îles de Boucherville au mois de mai 2010. Le niveau d’eau exceptionnel
lement bas du fleuve SaintLaurent qui prévalait alors a exposé à l’air libre un sol 
humide dénudé de végétation, sol qui fut ensuite progressivement occupé par le 
roseau commun exotique.


du choquemort (Fundulus hete
roclitus) ont été bien do cumentés 
(Hagan et collab., 2007). Par 
exemple, les poissons qui se 
développent dans les roselières 
ont moins de réserves lipidiques, 
ce qui affecte leur condition 
physique générale (K.L. Dibble 
et M.P. Weinstein, comm. pers.). 
Par contre, au Québec, le roseau 
envahi t  sur tout  l e s  mar a i s 
d’eau douce. Les chercheurs 
du groupe Phragmites  ont 
donc mis beaucoup d’énergie à 
étudier l’impact de la formation 
de roselières sur la richesse, la 
diversité et la reproduction des 
poissons, des amphibiens et des 
oiseaux des marais d’eau douce, 
particulièrement dans la grande 
région de Montréal où le roseau 
est omniprésent.


Les  i cht yolog is tes  du 
groupe ont concentré leurs efforts 
sur le grand brochet (Esox lucius) 
puisque les populations de ce 
prédateur sont actuellement en 
déclin. Il s’agit aussi d’un des 
principaux poissons utilisant 
les herbiers aquatiques pour se 
reproduire. Or, ce sont ces herbiers, 
inondés et exondés à répétition, 
qui sont les plus susceptibles d’être 
envahis par le roseau (Hudon et 
collab., 2005). En 2009, une année 
au cours de laquelle le niveau 
d’eau du fleuve Saint-Laurent en 
période de crue était représentatif 
de la moyenne des 50 dernières 
années, nous avons trouvé 3 fois 
moins d’œufs de brochet dans 
les roselières des marais du fleuve 
que dans les autres assemblages 
végétaux étudiés, comme ceux 
dominés par l ’alpiste roseau 
(Phalaris arundinacea). Par contre, 
en 2010, une année de très faibles 
niveaux d’eau (figure 3), les œufs de brochet ont été 2 fois plus 
abondants dans les roselières que dans les autres assemblages 
végétaux accessibles (mis en eau). Il semble donc qu’en 
conditions normales, le brochet utilise peu les roselières pour 
y déposer ses œufs, trouvant ailleurs des assemblages végétaux 
possédant une structure plus propice à la ponte. Toutefois, 
lorsque les herbiers de prédilection, comme ceux dominés par 
l’alpiste, sont exondés en raison d’une faible hydraulicité, les 


roselières deviendraient alors des alternatives valables pour 
le frai. Le développement (abondance, croissance, condition, 
alimentation) des jeunes brochets capturés à l’intérieur et hors 
des roselières a aussi été suivi (en 2009), mais aucune tendance 
particulière n’a émergé ; la plupart du temps, il n’y avait pas de 
différence significative (Larochelle, 2011).
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L’impact du roseau sur les amphibiens a été étudié 
dans 50 milieux humides envahis à des degrés divers par cette 
espèce (0 à 64 % de leur superficie) au cours du printemps 
et de l’été 2009 et 2010. Deux études ont été effectuées, l’une 
(de terrain) sur la présence et l’abondance des espèces (analyse 
de points d’écoute de chants) et l’autre (expérimentale) sur 
le développement des têtards. Aucune des principales espèces 
recensées sur le terrain, soit la grenouille léopard (Lithobates 
pipiens), la grenouille verte (L. clamitans), le ouaouaron (L. 
catesbeianus) et la rainette crucifère (Pseudacris crucifer), ne 
semblait affectée par le roseau quelle que soit son abondance. 
Une relation positive entre l’abondance du roseau et celle 
des grenouilles a même été décelée, quoique cette relation 
ne semble pas jouer un rôle prépondérant dans la variation 
globale de l’abondance par rapport à d’autres variables 
comme l’importance de la superficie des milieux humides 
et forestiers à proximité des sites étudiés. Par ailleurs, l’étude 
expérimentale en cages a révélé que les têtards de grenouille 
des bois (L. sylvaticus) se développaient moins rapidement 
en présence d’une densité élevée de tiges de roseau qu’en leur 
absence. Le ralentissement du développement larvaire des 
grenouilles est peut-être associé au fait que certains groupes 
de phytoplancton, source de nourriture pour les têtards, sont 
moins abondants à haute densité de roseau (Pérez, 2011).


C’est aussi essentiellement grâce à des points 
d’écoute de chants situés à l’intérieur et hors des roselières 
que l’impact du roseau sur les oiseaux a été étudié au cours 
de 2 saisons printanières et estivales (2009 et 2010). Aucun 
impact significatif du roseau n’a été détecté sur la présence 
des passereaux spécialistes (qui nichent exclusivement dans les 
marais) ou généralistes (pour lesquels les marais ne constituent 
qu’un habitat de reproduction parmi d’autres) ou des rallidés 
comme le râle de Virginie (Rallus limicola). De manière 
générale, les oiseaux étaient aussi abondants et diversifiés dans 
les roselières que dans les autres assemblages végétaux ayant 
été étudiés à des fins de comparaison comme les marais à 
quenouille (Typha spp.). Par contre, il est possible que certains 
effets du roseau se manifestent de façon indirecte. Par exemple, 
le roseau produit beaucoup de litière au sol et contribue ainsi 
à réduire la profondeur d’eau dans un marais, une variable qui 
affecte négativement l’abondance de certaines espèces comme 
les râles. De plus, des observations comportementales suggèrent 
que la sauvagine et les échassiers évitent de fréquenter les 
abords des massifs de roseau lorsqu’ils s’alimentent non pas 
parce que la nourriture y est moins abondante, mais peut-être 
parce que la structure physique des roselières ne favorise pas 
une quête efficace des proies potentielles comme les invertébrés 
(N. Gagnon Lupien, non publ.).


En somme, les études effectuées à ce jour ne permettent 
pas de conclure que la formation d’une roselière dans les 
mileux humides d’eau douce engendre, localement, des impacts 
importants sur les poissons, les amphibiens et les oiseaux, 
que ce soit au niveau de l’abondance, de la diversité ou de la 
reproduction des individus. Il y a certes quelques conséquences, 
mais elles dépendent souvent du contexte comme dans le cas 


des poissons et de la présence d’un niveau d’eau plus ou moins 
élevé. Il y a toutefois encore plusieurs aspects du problème qui 
ne sont pas résolus. Par exemple, qu’adviendrait-il si la plupart 
des herbiers aquatiques étaient dorénavant dominés par le 
roseau ? Le grand brochet pourrait certes s’y reproduire, mais 
le succès reproducteur global serait-il comparable, sur plusieurs 
années, à celui qu’on observe dans les herbiers dominés par 
l’alpiste ? Les autres espèces de poisson qui utilisent les herbiers 
pour la reproduction seraient-elles affectées ? Le ralentissement 
de croissance des grenouilles dans les roselières réduit-il, en 
définitive, le taux de survie des têtards? Les oiseaux nichent à 
coup sûr dans les roselières, mais les nichées sont-elles aussi 
productives que celles des marais à quenouille ? S’il est inexact 
d’affirmer que les roselières sont des déserts fauniques, il serait 
tout aussi inapproprié de soutenir que l’invasion d’un marais 
par le roseau est sans conséquence ; les gestionnaires de la faune 
doivent donc demeurer alertes. Il y a peut-être aussi un effet de 
seuil qui n’a pas encore été franchi dans les marais d’eau douce 
québécois. En d’autres termes, avoir quelques roselières est une 
chose, n’avoir que des roselières en est une autre.


Peut-on ralentir ou freiner les invasions ?


Même si, au stade actuel de l’invasion, l’impact du 
roseau sur la faune est plus nuancé que ce que l’on suspectait 
au départ, il n’en demeure pas moins que son effet sur la flore 
est réel (faible richesse et diversité en espèces). Les roselières 
accumulent également une litière à un rythme rapide, ce qui 
peut contribuer à l’assèchement d’un marais par l’exondation 
progressive de son lit. Le roseau constitue aussi une nuisance 
pour l’agriculture (surtout biologique, donc en l’absence 
d’herbicide) et pour certaines infrastructures publiques et 
privées, les tiges ayant la capacité de briser l’asphalte ou les 
toiles de piscine. Enfin, le chaume sec devient, au printemps 
ou à l’automne, très inflammable et peut donc représenter un 
danger pour les habitations voisines des roselières (Lavoie, 
2008). S’il est impensable d’éradiquer le roseau exotique du 
Québec – les populations sont beaucoup trop considérables – 
il est néanmoins nécessaire de ralentir, sinon de freiner 
l’expansion des populations dans des secteurs névralgiques, 
c’est-à-dire là où le roseau est le plus susceptible de devenir une 
nuisance, que ce soit pour les écosystèmes ou pour les activités 
humaines ou les infrastructures. À cet égard, les chercheurs du 
groupe Phragmites ont développé des modèles alimentés par 
des données de terrain, qui sont en mesure de prédire quels 
seront, au sein d’un marais ou le long d’une route, les secteurs 
les plus susceptibles d’être envahis par le roseau. Par exemple, 
pour le cas particulier de la réserve nationale de faune du lac 
Saint-François (Montérégie), le modèle prédit que si le roseau 
continue à se propager au même rythme que celui qui a été 
enregistré dans la réserve au cours des dernières années, la 
superficie des roselières exotiques sera multipliée par 9 d’ici 
2030 et passera donc de 8 à 70 ha (Taddeo et de Blois, 2012).


Aux États-Unis, la méthode la plus fréquemment 
utilisée pour lutter contre le roseau est la pulvérisation de doses 
massives d’herbicides à base de glyphosate. Si la méthode est 
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très efficace à court terme – la superficie d’une roselière peut 
chuter de 90 % en l’espace de 1 ou 2 ans – elle est néanmoins 
discutable d’un point de vue environnemental. En outre, dès 
qu’on cesse l’épandage, la roselière se reforme en l’espace d’une 
dizaine d’années (Lavoie et Brisson, 2007). Comme il n’y a, de 
toute manière, aucun herbicide homologué au Canada pour 
usage en milieu humide, le groupe Phragmites a favorisé le 
développement d’approches préventives ayant pour objectif 
d’éviter l’établissement et la proli-
fération de nouvelles populations.


La clé pour empêcher 
l’émergence d’une nouvelle rose-
lière est le blocage de la germina-
tion des graines de roseau ou du 
moins du développement des 
plantules au-delà de leur première 
année de vie. En d’autres termes, 
on doit éviter de créer de bons lits 
de germination. Ainsi, de bonnes 
conditions pour la germination 
des graines se rencontrent lorsque 
des sols humides et sans couvert 
végétal sont exposés à l’air libre. 
Cela se produit, par exemple, 
lors d’une période climatique 
particulièrement sèche (comme 
en 2010 : figure 3), lorsqu’on 
empiète sur des terres humides 
pour effectuer des travaux avec de 
la machinerie lourde ou lorsqu’on 
crée ou rafraîchit des fossés de 
drainage routiers ou agricoles.


Le groupe Phragmites a 
émis l’hypothèse qu’un ensemen-
cement rapide des lits de germi-
nation potentiels avec des espèces 
végétales compétitives empêcherait 
l’établissement ou la survie des 
plantules de roseau, la plante ne 
supportant pas la compétition à 
cette étape de son développement. 
Pour tester cette hypothèse, une 
expérience a été réalisée dans 
un marais  for tement  envahi 
par le roseau, dans la région de 
Beauharnois, en Montérégie. À 
l’an 1 de l’expérience (2009), le 
sol a été mis à nu et le retour du 
roseau (par graines) a été bloqué 
par la pose d’une toile (figure 4a). 
La parcelle expérimentale a aussi 
été isolée de manière que le roseau 
ne puisse se propager sous la toile 
grâce aux rhizomes. À l’an 2 (2010), 


la toile a été retirée, puis une centaine de petites parcelles ont 
été ensemencées avec différents mélanges de graines de plantes 
herbacées (figure 4b). L’établissement des plantules de roseau 
a été suivi aux années 2 (2010) et 3 (2011) de l’expérience, soit 
les années au cours desquelles elles avaient le plus de chances de 
s’établir. Les résultats montrent qu’un ensemencement avec un 
mélange de graines de bident penché (Bidens cernua) et d’ivraie 
multiflore (Lolium multiflorum) est particulièrement efficace ; 


Figure 4. Marais (un des bassins de Beauharnois, en Montérégie) ayant été utilisé pour une 
expérience sur les plantes compétitrices pouvant empêcher l’établissement des 
plantules de roseau commun exotique. À l’an 1 de l’expérience (A), le couvert en 
roseau a été éliminé et le sol recouvert d’une toile pour empêcher tout retour du 
roseau par graines ou de manière végétative. À l’an 2 (B), la toile a été retirée et le 
sol ensemencé de plusieurs mélanges de plantes herbacées.
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ces espèces de début de succession écologique couvrent très 
rapidement la surface du sol et empêchent la germination des 
graines de roseau. Elles créent aussi les conditions favorables 
à l’établissement d’autres espèces de plantes (comme les 
quenouilles) qui prennent alors le relais (dès l’an 2) comme 
remparts à l’établissement du roseau (C. Byun, non publ.).


Dans les fossés de drainage routiers, il est nécessaire 
d’intervenir de façon plus agressive, car les perturbations 
récurrentes qui bouleversent le sol des talus et des fossés 
favorisent l’établissement du roseau. Outre l’ensemencement 
d’un mélange de graines, nous avons émis l’hypothèse 
que la plantation, près des fossés, d’arbustes de milieux 
humides empêchera l’établissement du roseau exotique par 
phénomène de compétition pour la lumière. Évidemment, il 
n’est pas question de planter des arbustes sur des centaines 
de kilomètres le long des routes, mais cette mesure pourrait 
être appropriée lorsque des tronçons de route passent, par 
exemple, à proximité de milieux humides de grande valeur. 
Une plantation pourrait alors garder à distance le roseau. 
Les espèces d’arbuste choisies pour les premiers tests ont 
été l’aulne rugueux (Alnus incana subsp. rugosa) et le saule 
miyabeana (Salix miyabeana), 2 plantes qui tolèrent bien les 
sels de déglaçage épandus sur les routes en saison hivernale. 


Les plantations ont été effectuées à l’été 2010 sur des 
tronçons nouvellement construits des autoroutes 30 et 50, en 
Montérégie et dans l’Outaouais (figure 5). Il est encore trop tôt 
pour déterminer si cette mesure sera efficace, mais les résultats 
préliminaires sont encourageants (Boivin et collab., 2011).


Les invasions de roseau : une juste 
perspective


Depuis l’identification, au début des années 2000, de la 
sous-espèce exotique du roseau sur le territoire nord-américain 
(Saltonstall, 2002), les connaissances sur cet envahisseur ont 
progressé de manière très rapide, en bonne partie grâce aux 
efforts des chercheurs du groupe Phragmites. On connaît 
beaucoup mieux la façon dont se déroule une invasion, les 
facteurs qui la facilitent, ses impacts sur la biodiversité et la 
manière d’y mettre un frein, dans le respect de l’environnement. 
On est donc mieux armé maintenant pour prendre les décisions 
qui s’imposent en matière de gestion du roseau envahisseur 
qu’on ne l’était il y a à peine une dizaine d’années.


Il est toutefois clair qu’une bonne partie des invasions 
est le résultat d’interventions plus ou moins avisées en milieu 
humide. Les marais envahis sont souvent ceux qui sont 
perturbés par des activités agricoles adjacentes ou encore par 


Figure 5. Plantation de saules (Salix miyabeana) en bordure d’un fossé de drainage de l’autoroute 50, dans l’Outaouais. On teste à 
cet endroit l’hypothèse que le saule, une fois parvenu à maturité, empêchera l’établissement du roseau commun exotique 
par phénomène de compétition pour la lumière.
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l’expansion du tissu urbain. Le réseau routier contribue certes 
à la dissémination du roseau (Brisson et collab., 2010), mais 
sans la création de lits de germination (sols nus) sur les terres 
humides voisines, même une espèce aussi compétitive que le 
roseau aura de la difficulté à s’établir. Les observations réalisées 
autour du Grand lac Saint-François en témoignent ; même si 
le roseau exotique était présent dans la région depuis 1965, ce 
n’est qu’à la faveur d’un développement résidentiel accéléré 
dans les années 1990, accompagné d’une perturbation des sols 
riverains, que le roseau a pu constituer un grand nombre de 
populations (345) autour du lac (LeBlanc et collab., 2010).


Les changements climatiques prévus pour les pro-
chaines décennies pourraient aussi faciliter les invasions 
en contribuant à diminuer le niveau d’eau des marais, 
particulièrement en bordure du fleuve Saint-Laurent. Dans 
sa synthèse sur le roseau, Lavoie (2007 : 9) concluait que : 
« S’attaquer aux plantes envahissantes – ou apprendre à 
vivre avec elles – est une chose, mais il serait préférable de 
se questionner d’abord sur les causes fondamentales des 
envahissements avant de faire des campagnes d’éradication. 
Le succès de telles campagnes sera en effet toujours mitigé si 
l’on néglige de s’occuper de la source du problème. » Cette 
conclusion est toujours d’actualité.
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s a v i e z - v o u s  q u e …


La Société Provancher d’histoire naturelle du Canada, créée en 1919, est  
un organisme sans but lucratif qui a pour objet de regrouper des personnes 
intéressées aux sciences naturelles et à la sauvegarde de l’environnement.


Contribuez directement à la conservation et à la mise  
en valeur des propriétés de la Société Provancher :


 l’île aux Basques : située en face de la ville de  
Trois-Pistoles. Refuge d’oiseaux migrateurs et lieu 
historique national du Canada désigné en 2001 ;


 l’île La Razade d’en Haut : située en front de la 
municipalité de Notre-Dame-des-Neiges de  
Trois-Pistoles. Refuge d’oiseaux et site historique ;


 l’île La Razade d’en Bas : située dans la municipalité  
de Saint-Simon-de-Rimouski. Refuge d’oiseaux ;


Note : Le refuge d’oiseaux migrateurs de l’île aux Basques et 
de l’archipel des Razades couvre une zone de protection de 
933 ha, comprenant la partie terrestre et la partie maritime.  
(Source : Service canadien de la faune)


 le site historique Napoléon-Alexandre-Comeau,  
à Godbout, sur la Côte-Nord  ;


 le territoire du marais Léon-Provancher : 125 ha,  
un site récréo-éducatif voué à la conservation et  
situé à Neuville, acquis le 3 avril 1996  ; et


 l’île Dumais et le rocher aux Phoques, 15,9 ha  
(région de Kamouraska) ainsi que les territoires de 
Kamouraska (32 ha) dont la Société Provancher est  
la gestionnaire depuis le 25 octobre 2000, agissant  
à titre de mandataire de la Fondation de la faune  
du Québec.


En devenant membre de la Société Provancher, vous  
recevrez Le Naturaliste canadien, deux fois par année.


La revue Le Naturaliste canadien a été fondée en 1868 par Léon Provancher. 
Elle est la plus ancienne revue scientifique de langue française au Canada. 


Vous y trouverez des articles sur la faune et la flore  ; la conservation des 
espèces et les problèmes environnementaux ; le fleuve Saint-Laurent et le 
bassin qu’il dessert ; les parcs du Québec et du Canada ; l’ornithologie, la 
botanique, l’entomologie ; les sciences de la mer et les activités de la Société 
Provancher ainsi que sur les autres organismes de conservation au Québec.






Présentation dans le cadre de la rencontre avec Hydro-Québec au sujet du niveau de l’eau du bassin Cascades (mai 2017)
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Le bassin Cascades connaît de grandes variations du niveau d’eau





Ces deux photos représentent le même paysage à des moments différents





Ces deux photos représentent le même paysage à des moments différents
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Les objectifs de la présentation

* Démontrer les impacts de l’étiage sévère sur la faune et la flore de cette portion du fleuve St-Laurent



* Comprendre les effets sur l’aspect économique de même que sur la vie des riverains



* Amener des pistes de solutions 





Voici quelques photos de notre plan d’eau à son plein niveau 





Le plein niveau est atteint vers le 24 juin jusqu’à la mi-novembre (moins de 6 mois par années)





Le plein niveau est atteint vers le 24 juin jusqu’à la mi-novembre (moins de 6 mois par années)
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Je veux surtout attirer votre attention sur le niveau le plus bas









La vidange du bassin se fait de la mi novembre à la mi juin





Il est cependant à noter que les variations de niveau sont très importantes l’hiver, ce qui est très dangereux pour les gens qui voudraient s’y aventurer. Avant 1987, le niveau d’eau d’hiver permettait au riverain la pêche et les activités d’hiver sur le plan d’eau.





Il est cependant à noter que les variations de niveau sont très importantes l’hiver, ce qui est très dangereux pour les gens qui voudraient s’y aventurer. Avant 1987, le niveau d’eau d’hiver permettait au riverain la pêche et les activités d’hiver sur le plan d’eau.
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Et surtout les impacts de ces variations





Les poissons morts se comptent par centaines et ce, de toutes les espèces





Les poissons morts se comptent par centaines et ce, de toutes les espèces
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Ici on reconnaît un écrevisse et une petite barbotte





Ici on reconnaît un écrevisse et une petite barbotte
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Chaque année, en novembre un hélicoptère vient recueillir des poissons





Si vous regardez bien les dates sur les photos ou il y a les poissons morts, vous verrez la même date que celle ou il y a l’hélicoptère. C’est donc dire que beaucoup de poissons meurt et un questionnement devrait être fait sur le rapport entre le coût / efficacité de ce système.





Si vous regardez bien les dates sur les photos ou il y a les poissons morts, vous verrez la même date que celle ou il y a l’hélicoptère. C’est donc dire que beaucoup de poissons meurt et un questionnement devrait être fait sur le rapport entre le coût / efficacité de ce système.
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Répartitions des coûts relatifs au sauvetage des poissons dans le bassin

En 2009, un de nos citoyens a fait une demande dans le cadre de la loi sur l’accès à l’information. En 2007, cette opération a coûté  plus de 87 000$ et en 2008, plus de 59 000$. Certes, plusieurs poissons piégés dans de petits étangs, ont été retirés, mais aucun esturgeons. D’ailleurs aucun œuf n’avait non plus été trouvé lors des études antérieures.
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Le coût versus l’efficacité

Depuis 1987, le bassins est en étiage sévère plusieurs mois par années, plutôt que d’avoir un niveau moyen annuel. DONC: avec un coût moyen de 70 000$ par année, peut-on dire qu’on en est à plus de 2 millions de dépenses seulement en hélicoptère. Ne pourrait t’on pas trouver une meilleure solution, à plus faible coût et qui nous permettrait de préserver toutes les espèces de poissons ?

VOIR ANNEXE # 1





VOIR ANNEXE # 1
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L’ensemencement devrait être envisagé comme solution durable

En 2009, ce même citoyen avait fait des recherches afin de savoir combien coûterait l’ensemencement de poissons de pêche sportive. Le coût serait entre 1$ et 1,50$ chacun. Je vous laisse faire le calcul combien nous pourrions en avoir pour 70 000$.

L’esturgeon aussi s’ensemence. D‘ailleurs Hydro-Québec en a fait un projet à la centrale D’Eastman ou plus de 71 000 esturgeons ont été ensemencés depuis 2008 (donnée de 2012)

VOIR ANNEXE # 2





VOIR ANNEXE # 2
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Puisqu’on parle d’esturgeons :

J’aimerais joindre aux documents celui de : LA RÉVISION DU PLAN DE GESTION DE LA PÊCHE COMMERCIALE DE L'ESTURGEON JAUNE DANS LE FLEUVE SAINT-LAURENT. (Annexe 3 )

On y indique qu’aucune frayère en amont de Beauharnois ne donne des résultats probants, alors que celles en aval fonctionne très bien.

On y confirme aussi la pêche commerciale de l’esturgeon dans le Lac St-Louis, à quelques lieux de notre bassin.

VOIR ANNEXE #3





VOIR ANNEXE #3
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Pourtant plusieurs espèces sont présentes sur nos rives

En mai et juin plusieurs espèces de poissons naissent dans les eaux peu profondes, mais la plupart meurent quand les étangs s’assèchent avec la chaleur.



Durant quelques années, une tortue avait élue domicile sur nos rives. Je l’ai retrouvée morte l’an dernier au printemps







Un déséquilibre certain !

Même les moules zébrés ne survivent pas.



Par contre, on pêche de plus en plus de Gobi







Les conséquences économiques

Pointe-des Cascades est entouré d’eau. C’est l’un des plus beaux potentiels récréo touristiques.

Le parc de la Pointe est un des plus beaux coins de notre région.











17



Mais plus de 6 mois par année, le paysage est « lunaire » 





Alors que les bord de l’eau sont de plus en plus recherchés, Pointe-des-Cascades est incapable de développer son extrémité sud-est bordé par des roches jusqu’à la mi-juin. 





Alors que les bord de l’eau sont de plus en plus recherchés, Pointe-des-Cascades est incapable de développer son extrémité sud-est bordé par des roches jusqu’à la mi-juin. 
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Impacts pour les riverains

Du côté sud, les riverains ont pu aménager leur accès à l’eau

Du côté de Pointe-des-Cascades ce sont les phragmites qui règnent





Le groupe Phragmites (voir annexe #4) ont fait des recherche sur le roseau commun (Phragmites australis) qui est probablement la plante la plus envahissante dans le nord-est de l’Amérique du Nord. Les riverains sont au prise avec cet espèce envahissante, sans toutefois pouvoir aménager leur accès à l’eau. Il s perdent donc du terrain année après année.





Le groupe Phragmites (voir annexe #4) ont fait des recherche sur le roseau commun (Phragmites australis) qui est probablement la plante la plus envahissante dans le nord-est de l’Amérique du Nord. Les riverains sont au prise avec cet espèce envahissante, sans toutefois pouvoir aménager leur accès à l’eau. Il s perdent donc du terrain année après année.
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Les impacts pour les riverains

L’érosion des berges et l’envahissement par les phragmites et la prolifération des algues

Le bruit fréquent des sirènes à partir de 6h am

La baisse de la valeur marchande des maisons

La pêche blanche qui n’est plus possible

La pêche sportive: retardée à la fin juin, de moins bonne qualité et en proies aux nombreuses fluctuations du niveau d’eau





Niveau d’eau

Selon nous, avoir un niveau d’eau acceptable tout au long de l’année, sans grande variation, serait positif pour la faune, la flore, l’économie de notre village et pour les riverains.

L’ensemencement est une piste à étudier lorsque l’on parle d’esturgeon

Organiser un comité de citoyen afin de trouver des solutions acceptables pour tous

 







Le niveau d’eau en mars 2017





Photos prises le 17 mars 2017





Photos prises le 17 mars 2017
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Le niveau d’eau en mai 2017





22 mai 2017





22 mai 2017
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Résolution pour le maintien d’un niveau d’eau acceptable dans le bassin Cascades


Attendu qu’ Hydro Québec, dans les années 1962 à 1965, a détourné le Fleuve St-Laurent au profit du canal et de la centrale hydroélectrique de Beauharnois et au détriment des riverains et résidents de Pointe-des-Cascades.


Attendu qu’ aucun dédommagement n’a été donné à ces dits riverains pour compenser la perte du milieu naturel.


Attendu qu’aucun accotement des berges du côté Cascades n’a été fait, contrairement aux autres berges.


Attendu qu’aucun œuf d’esturgeon n’a été trouvé depuis 1986


Attendu que l’étude Genivar ne permettait pas la monté des poissons parce qu’elle n’a été faite qu’avec l’ouverture d’une seule porte alors que seul l’ouverture de plusieurs portes permet aux poissons de remonter le courant puisque le courant devient alors moins fort.


Attendu que le niveau de l’eau pour les riverains n’est acceptable que moins de 6 mois par année


Attendu que la majeure partie de l’eau du fleuve est détournée vers la centrale hydroélectrique de Beauharnois compte tenu de la réfection de celle-ci.


Attendu que les berges s’effritent de plus en plus, la végétation s’avance dans l’eau et les riverains perdent l’accès à l’eau tout en ne pouvant pas modifier les berges


Attendu que le bassin Cascades est en étuvage sévère plus de 6 mois par année.


Attendu que les riverains paient des taxes plus élevées compte tenu de leur position sur le bord de l’eau sans pourtant pouvoir profiter de cet attrait.


Attendu que cet étuvage sévère nui à la végétation et aux différentes espèces de poissons.


Il est résolu que le conseil municipal de Pointe-des-Cascades appuie le comité des riverains du bassin de Pointe-des-Cascades dans leurs démarches auprès d’Hydro Québec afin d’obtenir un niveau d’eau acceptable tout au long de l’année et/ou une compensation financière pour les pertes encourues présentement et antérieurement.
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Résumé : 


En décembre 2004, Hydro-Québec Production déposait l’étude d’impact des centrales de l’Eastmain-1-A et de la Sarcelle et 
dérivation Rupert aux autorités gouvernementales. La construction des centrales de l’Eastmain-1-A et de la Sarcelle a 
commencé en février 2007. La mise en service de la centrale de l’Eastmain-1-A a été réalisée en 2011 et celle de la Sarcelle 
devrait être complétée au printemps 2013. La dérivation partielle des eaux de la rivière Rupert a débuté en novembre 2009. 


Le bassin versant de la rivière Rupert, compris entre les PK 110 et 170, présente un bon potentiel d’habitat de fraie, 
d’alevinage et de croissance pour l’esturgeon jaune, bien que l’abondance de l’espèce y soit relativement faible. Pour 
repeupler ce secteur, Hydro-Québec s’est engagée à ensemencer un minimum de 5 000 jeunes esturgeons jaunes par année 
sur une période de cinq ans, soit jusqu’en 2012. Bien que l’engagement de base soit de 5 000 jeunes esturgeons, le but est 
d’ensemencer annuellement jusqu’à 10 000 jeunes esturgeons. Le présent rapport décrit les installations et la méthodologie 
utilisées, ainsi que les résultats des travaux de 2012 pour la production et l’élevage de jeunes esturgeons jaunes de l’année, et 
se termine par un bilan de toutes les années du programme d’ensemencement. 


Les captures des géniteurs pour la fécondation artificielle ont été effectuées du 22 au 27 mai 2012 aux PK 283 et 290 de la 
rivière Rupert ; 122 poissons ont été capturés dont 18 ont séjourné au laboratoire. À la suite de l’induction hormonale 
(LHRH), la laitance de onze mâles a été récoltée. Celle de quatorze autres mâles a été récoltée directement sur le terrain. Ces 
25 mâles ont permis de fertiliser plus de 190 500 œufs provenant de six femelles, dont 88 % ont été fertilisées.Un total de 
64 % des œufs ont éclos 11 jours suivant leur ponte à une température moyenne de 11,1 °C. Les prolarves ont résorbé leur 
sac vitellin en 13 jours (14,3 °C). Lors de l’élevage, les larves ont été nourries avec des artémias vivantes une fois la taille de 
2 cm atteinte, puis en diète mixte d’artémias et de larves de chironomidae quand leur taille de 3 à 8 cm. Parallèlement, de la 
moulée pour poisson a été servie aux poissons des auges D à F et J à L pour valider si l’utilisation de ce type d’alimentation 
serait efficace dans le cadre des travaux de l’écloserie.  


Les travaux de 2012 ont permis l’ensemencement de 70 622 larves de 2,52 et de 5,50 cm et de 10 000 jeunes esturgeons 
jaunes de 7,67 et de 9,42 cm dans le secteur visé. En compensation pour les pêches de géniteurs, 250 jeunes munis d’une 
micromarque ont été libérés au PK 290 de la rivière Rupert. De plus, 9 727 jeunes esturgeons supplémentaires de 9,42 cm, 
munis d’une micromarque, ont été remis à l’eau dans la rivière Nemiscau (3 243 jeunes) et dans le bief Rupert amont 
(3 242 jeunes dans la rivière Misticawissich, 3 242 jeunes dans la rivière Rupert). Les résultats obtenus en 2012 ont permis 
de dépasser les objectifs du programme.  


Depuis 2008, une moyenne annuelle de 6 688 jeunes esturgeons ont été introduits dans le secteur de rétablissement, alors 
que l’engagement annuel d’Hydro-Québec est de 5 000 jeunes, pour un total de 20 000 jeunes esturgeons. Enfin, les surplus 
de production ont permis d’introduire 37 197 jeunes esturgeons dans le lac Nemiscau, ainsi que dans la rivière Nemiscau et 
dans le bief Rupert amont. C’est donc un total de 176 611 larves et de 71 886 jeunes de l’année qui ont été introduits depuis 
2008. 
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